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Résumé  
 

Dans ce travail de thèse, nous avons effectué l’étude systématique, bio-écologique et 

chimique des ascidies dans les golfes de Tunis et de Hammamet et dans deux lagunes (Bizerte 

et El Bibane). Nous avons prélevé par plongée en scaphandre autonome, entre janvier 2006 et 

Janvier 2008, 70 espèces d’ascidies dont la majorité sont des espèces à affinités Atlanto-

méditerranéenne et parmi eux 6 espèces ont été signalées pour la première fois en Tunisie. 

Ces espèces présentent une variabilité spatiale et temporelle. L’analyse de correspondance 

entre les ascidies et les communautés étudiées a permis de mettre en relief une relation entre 

les communautés sous pressions environnementales et certaines espèces d’ascidies. Les 

ascidies présentent une corrélation entre les stratégies morphologiques, les différentes 

familles, la forme coloniale ou solitaire et le type de substrat. Ce dernier apparaît comme le 

facteur physique le plus important dans la distribution des ascidies. Ainsi, la majorité des 

espèces ont été récoltées dans l’herbier de Posidonie qui constitue le substrat idéale pour la 

fixation des ascidies. D’autre part, la profondeur intervient indirectement dans la variation 

spatio-temporelle des facteurs environnementaux, en effet elle joue un rôle important dans la 

distribution des stratégies d’adaptations des ascidies.  La zone la plus riche en faune 

ascidiologique a été entre 6 et 18 m. Outre cette variabilité spatiale, les ascidies en Tunisie 

montrent une variabilité saisonnière qui se distingue par une richesse spécifique importante en 

faune ascidiologique pendant la saison estivale.  

Outre ces volets biologiques et écologiques, nous avons procédé à une étude chimique de 

deux espèces d’ascidies coloniales qui sont Cystodytes dellachiajei et Aplidium conicum. 

Cette étude a montré l’existence chez l’espèce Cystodytes dellachiajei de couleur violette de 

Cinque alcaloïdes qui sont : la shermilamine B (SB),  la désacetylshermilamine B (daSB), la 

kuanoniamine D (KD), la désacétylkuanoniamine D (daKD) et un nouveau composé : un  

isomère de l'ascididémine. Pour Aplidium conicum, l’analyse des chromatogrammes de deux 

couleurs beige et orangé révèle des profils chimiques différents. En effet, pour chaque 

chromotype étudié nous avons trouvé un profil spécifique qui est différent d’un site à l’autre.  



Title:  Study of systematic, bio-ecology and chemistry of Tunisian ascidians   
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Abstract 
 
 

In this work, we carried out the systematic, bio-ecologic and chemical study of ascidians in 

the gulfs of Tunis and of Hammamet and in two lagoons (Bizerte and El Bibane).  Sampling 

was carried out seasonally by scuba diving from January 2006 to January 2008. 

 A total of 70 species of ascidians were collected, the majority was Atlanto-Mediterranean and 

about them 6 species were recorded for the first time in Tunisia. These species present a 

spatial and temporal variability.  In fact, the correspondence analysis of studied communities 

revealed a relation between the communities under environmental pressures and some 

ascidians. The type of substratum appears as the physical factor the most important one in the 

distribution of the ascidians.  Thus, we have found the most ascidians abundance in Posidonia 

herbaria, ideal substratum for the ascidians. On the other hand, the depth intervenes indirectly 

in the spatio-temporal variation of the environmental factors; in fact its plays an important 

role in the distribution of the ascidians strategic adaptations.  From which the richest zone in 

ascidiologic fauna is between 6 and 18m of depth. In the other hand, we observed a seasonal 

variability distinguished by a high richness of ascidians fauna during the summer season.  

Besides these biological and ecological parts, we have proceeded to a chemical study of two 

colonial ascidians: Cystodytes dellachiajei and Aplidium conicum.  This study showed the 

existence for the Cystodytes dellachiajei purple of five alkaloids type pyridoacridine: 

shermilamine B (SB),  desacetylshermilamine B (daSB),  kuanoniamine D (KD), 

desacetylkuanoniamine D (daKD) and a new compound: ascididemin isomer.  For Aplidium 

conicum, the analysis of the chromatograms of two beige and oranges’ colors reveals different 

profiles.  In fact, the study of the whole chromotypes showed different profile specific to each 

site.   
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Le milieu marin est caractérisé par une biodiversité très importante où nous 

rencontrons des espèces appartenant à tous les niveaux phylogénétiques depuis les 

microorganismes jusqu’aux mammifères (Grassele, 1991). De nos jours, et malgré le 

développement de la science, il est admis que seule une petite fraction de cette vie marine est 

connue (Decker et O’Dor, 2002). 

Nous estimons à 8500 le nombre d’espèces macroscopiques qui vivent en 

Méditerranée ce qui représente entre 4 % et 18%  du nombre d’espèces marines dans le 

monde. Ce chiffre parait important si on considère que la Méditerranée représente seulement 

0.82% de la superficie globale de la terre et 0.32% en volume hydrique globale. Cette richesse 

en biodiversité rend la Méditerranée unique au monde (Bianchi et Morri, 2000). 

Grâce au large éventail de biens et de services qu’elle nous offre, la biodiversité tant 

marine que terrestre, rend la vie possible sur terre. Les produits issus des ressources 

biologiques sont nécessaires à de nombreuses activités humaines aussi bien pharmaceutiques 

qu’industrielles. La vie sur terre dépend également d’une multitude de services écologiques 

variés, en nombre quasiment infinis, et surtout pour la plupart irremplaçables et dont certains 

sont encore peu ou pas connus vu que nous ignorons une part importante de la biodiversité. 

A l’heure actuelle nous assistons à des problèmes environnementaux d’ordre majeur 

dû essentiellement aux changements climatiques qui ont pour conséquence la dégradation 

et/ou la modification des habitats. Ceci s’accompagne par une augmentation du rythme de la 

disparition de beaucoup d’espèces en faveur de l’introduction d’espèces exogènes 

envahissantes avec toutes les conséquences que cela pourrait engendrer sur l’équilibre 

Homme-nature et sur leur viabilité. Pour faire face à ces problèmes, il est de plus en plus 

impératif de se pencher vers la reconnaissance des espèces peu ou pas connu qui pourraient 

être la garantie de la survie de l'homme dans les années à venir.  

 A cet effet, l’utilisation des espèces, notamment marines, s’est considérablement 

développée grâce aux biotechnologies et aux sciences du vivant, pour des usages de plus en 

plus nombreux. En effet, les biomolécules actives aux propriétés diverses, contenues chez 

certains invertébrés marins (Ireland et al., 1988 ; Bhakuni and Jain 1990 ; Uriz et al., 1991 ; 

Becerro et al., 1997 ; McClintock and Baker, 2001 ; Faulkner, 2002) pourraient être extraites, 

bio valorisées et exploitées dans les domaines pharmaceutiques, phytothérapiques, 

cosmétiques et diététiques. Ceci permettra à l’Homme de bénéficier de composés naturels 

sans aucun effet secondaire tel est le cas des composés synthétisés.  

Parmi les espèces connues pour avoir des propriétés curatives, grâce aux biomolécules 

actives qu’elles contiennent, figurent les ascidies (Copp et al., 2003 ; Eder et al., 1998 ; 



Delfourne et Bastide, 2003 ; Lindsay et al., 1995 ; Marshal et Barrows, 2004 ; Schmitz et al., 

1983).  En 1990, l’équipe de Rinehart a isolé des extraits de l’ascidie Ectinascidia turbinata, 

grâce à la méthode de screening systématique,  une série d’alcaloïdes dont l’ecteinascidine 

743. Cet alcaloïde est actuellement en phase II d’essais cliniques pour le traitement de 

nombreux cancers, sous le nom de Yondelis. Elle est également en phase III d’essais cliniques 

pour le traitement du cancer de l’ovaire, au sein de la société espagnole PharmaMar en 

collaboration avec la société Johnson and Johnson. Il s’agit d’un agent alkylant ligand du petit 

sillon de l’ADN (Lansiaux et Bailly, 1999 ; Takebayashi et al., 2001). 

 De l’ascidie Aplidium albicans a été isolé un peptide, la didéhydrodidemnine B 

(Urdiales et al., 1996), actuellement en phase II d’essais cliniques par la société PharmaMar 

sous le nom d’Aplidine. Cette molécule est un inducteur d’apoptose, elle inhibe les sécrétions 

de VEGF et bloque le cycle cellulaire (Erba et al., 2002). Elle est en essai clinique pour le 

traitement de nombreux cancers dont le mélanome, les cancers pulmonaires, colorectaux, 

rénaux et pancréatiques ainsi que des carinomes thyroïdiens.   

Outre ce rôle curatif, nous attribuons aux ascidies un rôle écologique. En effet, 

certaines ascidies tels que Ciona, Microcosmus ou Pyura sont connues pour être des bio-

indicatrices de la qualité du milieu, ceci grâce à leur capacité d’accumuler certains éléments 

traces de l’eau de mer comme l'arsenic, le cadmium, le chrome, le cobalt, le cuivre, le fer, le 

mercure, le sélénium, l'étain (comme tributyltin) et le zinc (Papadopoulou & Kania, 1977; 

Philp et al., 2003). Ainsi, la résistance de certaines ascidies à différents polluants explique la 

présence de ces derniers dans les ports les plus pollués du globe. 

Les ascidies utilisent aussi d’autres moyens pour survivre et se protéger comme pour 

lutter contre le fouling, qui est un processus de colonisation d’un organisme substrat par des 

organismes épibiontes, ces dernières procèdent soit à des défenses physiques ou à des 

défenses chimiques. Ces deux modes de défense peuvent coexister au sein du même 

organisme. Certaines ascidies solitaires, telle qu’Ascidia nigra sont capables, pour se protéger 

du fouling de régénérer leur épiderme (Davis et al., 1989). Pour certaines ascidies coloniales, 

c’est la texture même de la tunique qui peut décourager les prédateurs. La seconde stratégie 

développée par les ascidies est la production de substances de défense toxiques par 

l’intermédiaire des métabolites secondaires (Teo et Ryland, 1995). C’est Stoecker (Stoecker, 

1978), qui a été le premier à élaborer cette hypothèse, en proposant la théorie de « acide-

vanadium » qui, par la suite a été réfuté par de nombreux scientifiques en faveur d’autres 

substances (Parry, 1984 ; Davis et Wright, 1989 ; Wahl, 1989).  



Au cours de cette étude, trois aspects se rapportant à l’étude des ascidies en Tunisie 

ont été traités. Tout d’abord, nous avons fait une étude systématique des ascidies récoltées en 

Tunisie visant à faire l’inventaire des espèces présentes sur nos côtes. Ensuite, pour 

comprendre l’influence des facteurs écologiques notamment abiotiques et biotiques sur la 

distribution des ascidies en Tunisie nous avons fait une étude bioécologique. Enfin, pour 

caractériser et évaluer la chimio-diversité des ascidies trouvées, une étude chimique a été 

conduite sur deux ascidies coloniales ayant montré une variabilité chromatique. Il s’agit de 

Cystodytes dellechiajei et Aplidium conicum.  

Pour réaliser ces objectifs, nous avons structuré la thèse comme suit : 

 Dans la première partie, une analyse bibliographique des ascidies a été effectuée 

visant à mettre en relief ce groupe ainsi que ses caractéristiques. 

Dans la deuxième partie, nous avons décrit le matériel utilisé et les méthodes suivies 

au cours de notre étude. 

 La troisième partie, a été consacrée à l’étude de l’inventaire des ascidies sur les côtes 

tunisiennes. Pour cela nous avons présenté une liste taxonomique des ascidies récoltées et 

établi la description morphologique des espèces trouvées. Cette partie s’achève par une 

distribution taxonomique de ces ascidies suivant le type de milieu,  le site et les stations. 

La quatrième partie a été dédiée à  l’étude bioécologique des ascidies en Tunisie. Les 

associations ascidiologiques et les affinités biogéographiques des ascidies ont été traitées. Une 

réalisation des distributions des ascidies suivant la profondeur, le type de substrat, le milieu, le 

site d’étude ainsi que la saison a été présentée.  Pour terminer, cette partie a permis de réaliser 

des cartes de distribution des ascidies en Tunisie, en Méditerranée et dans le monde. 

La cinquième partie a concerné l’étude chimique deux espèces d’ascidies coloniales 

qui ont montré une variabilité chromatique et qui sont Cystodytes dellechiajei et Aplidium 

conicum. Dans cette partie,  nous avons réalisé les profils chimiques de chaque espèce ainsi 

qu’une caractérisation des biomolécules trouvées.  

La conclusion relative aux différents résultats obtenus dans ce travail et les 

perspectives de développement de cet axe de recherche ont été rédigées à la fin du manuscrit. 

Elles sont suivies de références bibliographiques utilisées dans cette étude.  
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1) Généralités sur les ascidies  
 

1. 1 Historique  

Les ascidies ont été signalées pour la première fois par Aristote sous le nom de Téthya (Brien, 

1948). Cependant, les chercheurs ne s’y sont intéressés qu’à partir du XVIII ème siècle. 

Linné (1767), rangeait les ascidies simples parmi les Mollusques et les ascidies coloniales 

parmi les Zoophytes. 

Lamarck (1815) donna le nom de Tunicata à une classe distincte du système zoologique 

renfermant les ascidies. 

C’est Savigny (1816), qui a démontré définitivement la structure des ascidies grâce à des 

recherches anatomiques sur les espèces simples et composées. 

Malgré ces investigations, la position des Tuniciers dans le règne animal restait pas claire et 

c’est l’embryologiste russe Kowalevsky qui démontrait grâce à des études embryologiques sur 

des ascidies simples de 1868 à 1872, l’étroite relation entre les ascidies, les Amphioxus et les 

Vertébrés. En effet, grâce à l’application de la loi biogénétique des récapitulations ancestrales, 

il démontrait que les Tuniciers sont des Cordés. 

Cette découverte a permis à d’autres études de voir le jour dont les plus importantes étaient 

réalisées par Lacaze-Duthiers qui vers 1870, a repris l’étude des ascidies simples avec un 

souci de précision puis par Giard en 1872, qui décrivait une nouvelle forme d’ascidies 

composées (Synascidies) ce qui a conduit à restructurer la classification de ce groupe. Par la 

suite, Herdman a publié 3 volumes en 1882, 1886 et 1888 concernant les Tuniciers récoltés au 

cours de l’expédition du « Challenger ». 

Vers 1925, une nouvelle école de Zoologie fit son apparition représentée par Harant et 

Vernières, 1933 qui ont décrit les ascidies dans le document intitulé « faune de France ». À la 

suite de cet ouvrage les Monniot Claude et Françoise ont établit la première clé 

d’identification des ascidies (Monniot, C. et F., 1972). 

1.2  Présentation 

Les ascidies appartiennent à l’embranchement des Prochordés, au sous embranchement des 

Urochordés ou Tuniciers. 

·  Les Prochordés (Drach, 1948) 

Les Prochordés sont des Métazoaires marins à symétrie bilatérale, primitivement pourvus de 

coelome et appartenant au groupe des Cordés qui se caractérisent par : 



- La superposition dans le plan sagittal du tube digestif, de la corde dorsale et d’un axe 

nerveux tubulaire. 

- L’existence d’un système de fentes à fonctions respiratoires, percé dans les parois 

pharyngiennes. 

- Une queue musculaire, locomotrice au sein de laquelle se prolongent la corde et le 

système nerveux. 

- Les dispositions spéciales du système nerveux embryonnaire dont la cavité axiale 

s’ouvre en avant par un neuropore et communique en arrière avec le tube digestif par 

le canal neurentérique. 

·  Les Tuniciers ou Urochordés (Beaumont et Cassier, 1997) 

Les Tuniciers sont des cordés marins, solitaires ou coloniaux, fixés et littoraux ou libres, 

planctoniques et pélagiques. 

La plupart des Tuniciers passent au cours de leur développement par un stade larvaire libre, 

dont l’organisation générale est celle d’un cordé typique. 

Quelques-uns conservent la corde et le tube nerveux chez l’adulte dans un appendice caudal 

propulseur. Ils constituent le groupe des Perennicordés et sont représentés par la classe des 

Appendiculaires. 

Les autres perdent leur queue au cours d’une métamorphose. Ils constituent le groupe des 

Caducicordés représentés par deux classes, celle des Ascidiacés qui se fixent sur un support et 

celle des Thaliacés qui restent libres et pélagiques. 

·  Les Ascidiacés (Brien, 1948 ; Calvin Calvo, 1995 ; Harant et Vernières, 1933 ; 

Monniot C. et F., 1987). 

De côté organisation, les ascidies ressemblent à une « outre » à deux ouvertures : le siphon 

buccal inhalant marquant l’extrémité apicale et le siphon cloacal exhalant, considéré comme 

dorsal. 

Le corps est enveloppé par une couche fibreuse : la tunique de consistance variable : 

cartilagineuse, lisse ou rugueuse, nue ou vêtue de débris de toutes sortes. Pour les espèces 

coloniales, les tuniques individuelles sont confondues en une tunique commune, la tunique du 

cormus est par conséquent creusée en logettes occupées chacune par un zoïde. 

La tunique ressemble à la chitine des arthropodes, mais contient beaucoup de cellulose unie à 

des substances azotées. A ce composé Bertholet a donné le nom de tunicine. Sa composition 

varie d’une espèce à une autre. Selon Payen (in Brien, 1948) la tunique de Ciona intestinalis 

(Ordre : Enterogona, Sous Ordre : Phelbobranchia, Famille : Cionidae) contient 60,34% de 

cellulose, 27% de substances azotées et 12,66% de substances inorganiques (Brien, 1948). 



Pour ce qui est de la famille des Didemnidae (Ordre : Enterogona, Sous Ordre : 

Aplousobranchiata), elle renferme des spicules calcaires. 

A l’intérieur de la tunique, le corps est limité par un manteau qui est généralement peu 

adhérent à la tunique dont il est relié seulement par des vaisseaux fragiles. 

La cavité branchiale ou pharyngienne, qui est la continuité du siphon buccal, est un sac percé 

de nombreuses fentes ou trémas résultant du regroupement de fentes embryonnaires ou 

stigmates. Cette dernière est entourée d’une cavité péribranchiale qui communique avec 

l’orifice cloacale. La branchie se continue par un estomac aux parois souvent ornementées et 

un intestin recourbé en U. 

A côté de ces organes, il faut noter la présence chez certaines familles, de vésicules rénales, 

d’un rein, de diverticules hépatiques, de glande pylorique … 

Le système vasculaire chez les ascidies n’est pas clos, il est surtout constitué de sinus 

sanguins (fig.1 et 2). 

 

 
 

Fig. 1: Schéma montrant la structure morphologique d’une ascidie solitaire 



 

Fig. 2: Schéma montrant la structure morphologique d’une ascidie coloniale 

 

1.3  Diversité 

En dehors de tout critère phylogénique ou anatomique, on classe les Ascidies, pour la facilité 

de l’observation, selon leur apparence physique : Ascidies simples, Ascidies sociales et 

Ascidies composées ou synascidies. 

 

Ascidies simples : généralement de grande taille, jusqu’à 20 cm et plus, elles peuvent être 

isolées ou en groupe, mais sans lien anatomique donc totalement indépendantes. C’est le cas 

des violets (Microcosmus), des Halocynthia, Phallusia, Ascidiella, Ciona et autres grosses 

ascidies (fig. 1). 

 

Ascidies sociales : issues d’un individu « mère », elles se développent le long d’un stolon 

commun et constituent souvent des amas compacts, mais sans réelle communication interne 

sauf au niveau du système circulatoire. Elles sont généralement de petite taille : les clavelines, 

Diazona, Stolonica, Perophora, Distomus (fig.3). 

 

Ascidies composées ou synascidies : également appelées ascidies coloniales, elles sont 

regroupées de façon indissociable et ont, en général une tunique commune et un siphon 

cloacal commun. Les plus communes : Aplidium, Amaroucium, Morchellium, Diplosoma, 

Polysyncraton et Lissoclinum. Les botrylles sont parfois classées dans les ascidies composées, 

mais se rapprochent plutôt des ascidies coloniales par leur organisation interne (fig.2). 

 



 

Fig. 3: Schéma montrant la structure morphologique d’une ascidie sociale 

 

1.4  Mode de vie 

Les ascidies sont des filtreurs microphages non sélectifs. L’eau entre dans le pharynx par le 

siphon buccal inhalant, passe ensuite dans la cavité péribranchiale et dans l’atrium par les 

stigmates branchiaux dont le battement de cils entretient le courant d’eau traversant le 

pharynx. L’eau est ensuite rejetée par le cloaque en un courant de sortie plus puissant que 

celui d’entrée de telle sorte qu’il ne peut pas être repris directement par le siphon inhalant 

(Brien, 1948). 

En franchissant les fentes branchiales, les particules nutritives contenues dans l’eau sont 

retenues par le mucus sécrété par les cellules de l’endostyle. Un cordon alimentaire est ainsi 

formé, celui-ci est poussé dans l’œsophage puis dans l’estomac et l’intestin où s’effectue la 

digestion. 

L’eau passant dans le pharynx apporte en plus de la nourriture, l’oxygène nécessaire à la 

respiration. 

Les ascidies sont hermaphrodites, certaines espèces se reproduisent uniquement par voie 

sexuée et vivent isolées (ascidies solitaires) ; d’autres se reproduisent aussi par 

bourgeonnement. 

La larve obtenue est très caractéristique et constitue la grande originalité des Urochordés 

(fig.4). Elle ressemble à un petit têtard avec une queue mobile aplatie transversalement 

possédant des muscles et une chorde, au-dessus de laquelle court le tube nerveux. Le corps est 

renflé et la corde n'y pénètre pas. Le tube nerveux se prolonge en avant et se dilate, formant 

une vésicule cérébrale. Il n'existe ni bouche ni anus mais une ébauche de pharynx avec 



endostyle. Ce têtard nagera très peu de temps, voire pas du tout, afin de tomber au fond pour 

s’y fixer si le substrat lui convient. Sitôt fixées, les larves  subissent une métamorphose rapide 

en adultes. Organes des sens, chorde, queue, tube neural disparaissent. La tunique s’épaissit, 

les fentes branchiales apparaissent, en quelques jours toute trace du têtard a disparu, l’ascidie 

est devenue fonctionnelle. 

 

 

Fig. 4 : Structure morphologique d’une  larve d’ascidie 

 

Les ascidies vivent généralement dans les fonds coralligènes en associations étroites avec les 

éponges et les bryozoaires (Ballesteros, 2003 ; Harant et Vernières, 1933) et dans les 

formations végétales tel que Caulerpa prolifera et Posidonia oceanica.  

Plusieurs facteurs écologiques conditionnent l’épanouissement des ascidies tel que les 

facteurs climatiques (la lumière, la température …), les facteurs édaphiques (nature du 

substrat, hydrodynamisme, sédimentation, salinité, contamination organique …). 

1.5  Distribution géographique 

·  Les études de la faune ascidiologique en Méditerranée ont été entamées depuis la fin 

du XIX ème siècle (Koukouras et al., 1995).  

- Lahill (1887) établit la première liste systématique des ascidies de la région de 

Banyuls. 

- Harant après avoir réalisé plusieurs notes systématiques sur les ascidies dans 

différentes régions de la Méditerranée : Banyuls (1927, 1930), Alexandrie (1939), établit avec 

Vernières une liste systématique et une étude décrivant 109 espèces présentes sur les côtes 

françaises (Harant et Vernières, 1933). 

- Pérès (1958 a) établit une liste générale de 130 espèces, identifie l’origine et donne les 

affinités du peuplement en ascidies de la Méditerranée. 



- Dans les années soixante, des révisions de certaines familles tels que les Pyuridae 

(Monniot C., 1965 ; Monniot F., 1965), les Molgulidae (Monniot F., 1965 ; Monniot C., 

1969) et les Didemnidae (Lafargue, 1974, 1976, 1977, 1995) ont été réalisées. Ces études ont 

conduit à changer l’inventaire réalisé par Pérès en 1958, soit par la description de nouvelles 

espèces, soit par la découverte de l’introduction des espèces d’origines atlantiques, ou de 

synonymies. 

- Ramos (1991) a effectué une étude sur la faune ascidiologique de la péninsule Ibérique 

où il a recensé 101 espèces dont deux sont nouvelles pour la science. 

- Koukouras (1995) a réalisé une étude sur la faune ascidiologique de la mer Egée avec 

une liste des espèces signalées en Méditerranée orientale et de la Mer Noire. 

·  En Tunisie, l’étude des ascidies a commencé en 1954 lors d’un voyage d’une équipe 

de la station Marine d’Endoume composée de Jacques Picard et Roger Molinier.  

- En 1954, Pérès a réalisé un inventaire de la faune ascidiologique à des profondeurs 

n’excédent pas 45 m aboutissant à l’identification de 23 espèces. 

- En 1956, Pérès a publié une deuxième étude concernant la faune ascidiologique 

récoltée au niveau du seuil Siculo-Tunisien (Pérès, 1956a). Cette deuxième étude a été plus 

importante puisque elle a touché des profondeurs atteignant 1720 m. 

- En 2002, Méliane a réalisé une étude taxonomique sur la faune des ascidies de la 

région sud-est de la Tunisie aboutissant à l’inventaire de 44 espèces dont 21 sont signalées 

pour la première fois en Tunisie. 

- En 2005, Méstiri a réalisé une autre étude sur la faune ascidiologique du Parc Marin de 

Zembra où elle a inventorié 18 espèces. 

Par ailleurs, plusieurs études d’inventaire général du benthos, ont mentionné la présence plus 

ou moins importante d’ascidies dans certaines régions tunisiennes : 

- Dans la région Nord : dans le golfe de Tunis (Azouz et Capapé, 1971 ; Bayle et al., 

2003 a, b ; Ben Mustapha et al., 2003, 2004 ; Boudouresque et al., 1986 ; Lubet et Azouz, 

1969 ; Pérès, 1954, 1956 ; Romdhane, 2003) où 35 espèces ont été inventoriées. Dans le lac 

de Tunis (Pérès, 1954) a identifié 3 espèces. 

- Dans le golfe de Hammamet et la région Est (Ben Mustapha et al., 2002 a, b ; Pérès, 

1956 a) : 16 espèces ont été inventoriées. 

- Dans le golfe de Gabès et la région Sud, les travaux de Ben Mustapha et al., 1999, 

2002 a ; Bradai, 2000 ; Hamza, 1998 ; Pérès, 1954, 1956a ; Méliane, 2002 ont conduit a 

identifié 13 espèces à Sfax, 16 espèces dans le golfe de Gabès, 30 espèces dans l’archipel de 



Kerkennah, 34 espèces au niveau des bancs des côtes de Zarzis, 14 espèces dans la lagune 

d’El Bibane. 

L’ensemble de ces études ont conduit à inventorier 100 espèces en Tunisie (Anonyme, 2008) 

dont 77 espèces ont été identifiées dans des études systématiques ciblées sur les ascidies 

(tableau VII). 

2) Généralités sur les sites d’étude 

2.1  Situation géographique  

A. Le Golfe de Tunis 

Le golfe de Tunis est situé à la limite nord-est de l’Afrique du nord. Il s’étend entre 10°10’ et 

11°5’ de longitude est et entre 36°38’ et 37°10’ de latitude nord. Il occupe une place 

privilégiée entre les deux bassins occidental et oriental de la Méditerranée, puisqu’il fait partie 

du sud de la mer Tyrrhénienne et du bassin siculo-tunisien (Castany, 1955). 

Le golfe de Tunis se présente comme une grande baie qui s’ouvre largement sur près de 75 

miles de côtes (Zoghlami, 1991) ; sa partie sud est étranglée au niveau de l’axe Cap Carthage-

Ras Fartas (Ben Alaya, 1972). 

B. Le Golfe de Hammamet 

Le Golfe de Hammamet est situé dans la partie nord-est de la Tunisie. Il est présenté par une 

large échancrure côtière dont le relief est parsemé de bancs (Korba, Nabeul et Hergla). Il 

s ‘étend côté Nord entre 36° 52’et 36° 1’de latitude et à l’Est entre 8° 46’ et 8° 10’ de 

longitude (Hanusse, 1886). 

C. La lagune de Bizerte  

La lagune de Bizerte est située sur la côte nord de la Tunisie entre les 2 latitudes N37 08’ et 

N37 16’. Ce bassin salé presque isodiamétrique couvre une superficie d'environ 12000 

hectares. II communique en permanence avec la mer par un étroit chenal long de 7 kilomètres. 

Le principal oued (oued Tindja) se déverse dans la partie ouest de la lagune et fait 

communiquer le lac de Bizerte avec le lac Ichkeul. 

Le fond du bassin ne présente pas d'accident marqué excepté le chenal de navigation qui relie 

le port de Bizerte à celui de Menzel Bouguiba. La bathymétrie régulière est en moyenne de 

l'ordre de 7 mètres atteignant au maximum 12 mètres (Ouakad, 2000 ; Harzallah, 2002). 

D. La lagune d’El Bibane  

La lagune d’El Bibane se trouve au sud est tunisien à 33°15’ N et 11°15’ E, elle présente une 

surface en eau de 230 km² et elle est séparée de la mer par un cordon littoral fossile de 

calcaire dont la partie centrale est scindée sur environ 2,5 km en une série de 9 petits îlots 



séparés par des passes (Lemoalle J., 1986). La profondeur moyenne est de 4 m. Elle est reliée 

à la mer par une passe de 400 m de large rendant l’échange entre la mer et la lagune plus au 

moins important ce qui maintient une salinité comprise entre 40 et 50 g/l.   

2.2  Géomorphologie : 

A. Le Golfe de Tunis 

La formation du golfe de Tunis serait l’œuvre d’un vaste fossé d’effondrement, situé sur le 

prolongement de la grande transversale de Zaghouan, produit par un système de failles de 

direction nord-sud touchant l’ensemble de la Tunisie (Lubet et Azzouz, 1969). 

Les unités structurales de cette région, formée par les deux plaines subsidentes de Soliman et 

de Mornag, ainsi que les montagnes de djebel Korbous et djebel Boukornine qui seraient 

quant à elles dues à des phases tectoniques plus récentes qui est un système de failles 

pluridirectionnelles, apparues au cours des périodes Cénomaniennes, Sénoniennes et 

Turoniennes, aurait intervenue de l’Oligocène au Burdigalien et entre le Miocène et le 

Pliocène (Castany, 1948 ; Kouki, 1984). 

La côte occidentale est de nature alluviale, riche en lagunes ; elle est bordée dans toute sa 

longueur par des plages de sable plus au moins larges qui font suite à un cordon littoral ; 

celui-ci est à peine interrompu par endroits, soit par des formations vasières au niveau des 

embouchures de la Mejerdah et de Méliane, soit par des collines, de nature Pliocène aux Ras 

Sidi Ali Mekki et Gammarth et Miocène à Sidi Bou Saïd (Pimienta, 1959). 

La côte orientale s’étend de Hammam-lif à El Haouaria (Pimienta, 1959).  

De Hammam-lif à Sidi Raïs, c’est un cordon littoral formé de dunes récentes derrière 

lesquelles s’étend une plaine alluviale parsemée de marécages (Ben Alaya, 1972).  

De Sidi Raïs à Ras Fartas, se dresse un massif rocheux se terminant au contact de la mer. 

L’érosion a modelé la côte soit en petites baies sablonneuses, soit en îlots, en falaises au bas 

desquelles des éboulis émergent à basse mer. Ce massif, se continue sous la mer par une plate 

forme où la sédimentation est réduite en une mince couche de sable envasée en surface (Ben 

Alaya, 1972). 

En fin, la partie de la côte comprise entre Ras Fartas et El Haouaria est essentiellement de 

nature alluviale ; il s’agit d’un quaternaire marin avec des plages de sable riches en débris 

coquillers. Plus au nord, c’est les alluviales récentes qui forment les belles plages d’El 

Haouaria. 

 

 



B. Le golfe de Hammamet 

Le relief sous marin du golfe de Hammamet débute par un plateau à pente raide, restreint (16 

miles de largeur) avec des fonds rocheux comprenant des concrétions de graviers jusqu’à 50 

m de profondeur, devenant sablo-vaseux jusqu’à au bord du talus continental (-180 m). La 

rupture entre le plateau et le talus est distincte ; la pente du talus est aussi raide constituée de 

fonds vaseux. Au centre du golfe de Hammamet, la pente du plateau devient moins raide 

atteignant une largeur de 60 miles environ. Ce relief est constitué d’un fond de nature 

sableuse jusqu’à 50 m, lui succédant jusqu’à 120 m de profondeur, un fond sablo-vaseux 

jusqu’à la bordure du talus continental qui commence à -170 m par une pente assez accentuée. 

La région des bancs, dont le plus vaste et le plus important est le banc de l’Aventure, n’est, en 

fait que la surface du plateau continental, là où il forme une large terrasse d’une soixantaine 

de miles entre la saillies du cap bon et la côte sud-ouest de Sicile. Le détroit par lequel 

communiquent les deux bassins méditerranéens n’a, en cet endroit que 80 miles de large. Du 

côté nord, les grands fonds du basin occidental se relèvent  rapidement et régulièrement de 

3000 à 5000 m, entre le plateau des Esquerkis et îles Aegates. Du côté du sud, l’allure est plus 

tourmentée. Les grandes profondeurs s’arrêtent à la hauteur de la côte orientale de Sicile, puis 

le plateau qui s’en détache et porte à son extrémité l’île de Malte isole entre celle-ci et 

Pantellaria, une fosse étroite et allongée, où la profondeur atteint encore 1600 m. en face, les 

petites îles (Lisona, Lampedusa, Pantalleria) jalonnent aussi le bord du plateau opposé, qui les 

réunit à la côte tunisienne. Entre ces deux plateaux affrontés, les fonds continuent à se relever 

de part et d’autre, jusqu’au seuil de jonction, qui va presque en ligne droite de la pointe du cap 

bon au cap Lilibeo (Marsalla). 

La terminaison occidentale du fossé de Pantellaria est obturée par le complexe volcanique de 

Pantellaria, qui sépare le fossé en deux bras, dont la profondeur d’eau diminue rapidement 

vers le nord-ouest, parce qu’on est dans la zone d’apports sédimentaire maximum en 

provenance de la Tunisie et du seuil Siculo-Tunisien (Anonyme, 1992).   

C. La lagune de Bizerte 

Les côtes basses marécageuses s'étendent surtout sur les terrains bas qui bordent le Lac 

Ichkeul et la berge orientale du Lac de Bizerte. 

Le bassin versant du lac de Bizerte présente un effleurement de terrains d’âge éocène à 

quaternaire (Soussi, 1981).  

On distingue les formations géologiques suivantes (Soussi, 1981) : 

·  Calcaires à globigérines légèrement marneux datant de l’éocène inférieur et affleurant 

dans la région d’El Alia et de Metline. 



·  Des alternances de bancs marneux et gréseux datant de l’oligocène affleurant dans la 

baie des carrières à proximité de Zarzouna. 

·  Un complexe de marnes et de grès à caractéristiques lagunaires reposant en 

discordance sur les terrains antérieurs. Ce complexe d’âge miocène est très fossilifère 

sauf dans sa partie terminale où on note la présence d’un band d’huîtres. 

·  Le terme ultime de la régression du miocène supérieur est représenté par une série de 

sables et de marnes grises du Pontien affleurant à l’Est de Kechabata. 

·  Les formations miocènes sont recouvertes par une puissante série transgressive formée 

de deux fascièces bien différenciés. La base est occupée par un faciès marneux dit 

plaisancien. Au sommet on trouve un faciès gréso-sableux dit astien. 

·  Le quaternaire est constitué par des limons et de sables. Il s’agit de dépôts 

continentaux souvent en continuité avec le pliocène qui datent de villafranchien. 

D. La Lagune d’El Bibane 

Les côtes rocheuses basses sont façonnées dans des formations gréseuses de plages 

tyrrhéniennes ou d'éolianites holocènes. Elles intéressent le plus souvent des secteurs peu 

étendus (parfois quelques mètres seulement de longueurs) et très discontinus. Le seul secteur 

où elles se suivent sur des longueurs appréciables est celui compris entre la presqu'île de 

Zarzis et la frontière avec la Libye, en particulier dans les "slobs" qui isolent Bhiret El Bibène 

de la mer. Il s’agit en général d’une zone d’origine quaternaire, sur un socle beaucoup plus ancien. 

Les dalles des deux péninsules ont un fonds calcaire, mais les sols en général sont sablonneux 

(Anonyme, 1979).       

2.3 Nature du fond  

A. Le Golfe de Tunis 

Pimienta 1959 a montré que les sédiments de l’oued Mejerdah ne se dispersaient pas loin du 

littoral. En effet, les vents du Nord, toujours très violents dans la partie externe du golfe de 

Tunis, balayent tangentiellement le rivage du delta. Il en résulte, dans la baie de Gammarth- 

Ras Sidi Ali El Makki, l’apparition, à quelques milles de la côte, de contre-courants qui 

ramènent les eaux vers la terre. L’existence de ces mouvements giratoires donne un caractère 

particulier à la sédimentation. Ces courants provoquent un tri granulométrique. 

Les fonds sableux s’étendent du rivage (avec formation de dunes littorales) jusque vers les 

isobathes – 25 à – 30 m où ils cèdent alors la place à des vases côtières, les éléments fins étant 

entraînés plus loin (Sammari, 2003). Cette variabilité des fascièces lithologiques ne peut que 

contribuer à augmenter la diversité des organismes qui peuplent les fonds de cette région. 



Toutefois, la dynamique sédimentaire est actuellement perturbée par l’édification et 

l’aménagement de ports côtiers et on assiste aujourd’hui à des phénomènes importants 

d’érosion dont les effets graves se font déjà sentir dans la région de Ghar El Melh. 

D’après les travaux de Jauzein et al., 1959, le fond du golfe de Tunis est formé par la 

superposition de trois assises : 

- une assise supérieure d’épaisseur variable (de 150 à 700 m) qui a été formée suite à 

un dépôt de sédiments au quaternaire, au pliocène, au miocène et à l’oligocène, 

- une assise intermédiaire consolidée de nature calcaire de la série éocène jurassique, 

- une assise profonde consolidée de nature gypseuse attribuée au Keuper. 

Ces différentes couches ont une origine double : 

 - une origine alluviale : Elle est due aux apports des oueds. Elle se manifeste par un 

important envasement côtier durant les crues et profond durant les étiages. Le sable alluvial 

s’accumule en marge des embouchures, et se répartit au fur et à mesure sur une grande surface 

sous l’action des courants locaux, 

 - une origine érosive provenant  de l’érosion côtière et provoquant, au niveau des 

Caps et le long du massif de Korbous et de Ras Ahmar, l’accumulation de gros blocs rocheux 

et d’un sable grossier non calibré aux pieds des falaises. Le sable est composé en majorité de 

matériaux quartzeux ; le reste étant formé de débris coquilliers calcaires. 

Les sables sont composés pour une large part de matériaux quartzeux, le reste étant 

essentiellement des débris de coquilles calcaires. La teneur en carbonate est la plupart du 

temps comprise entre 20 et 30 %, avec un maximum de 39 % vers le large (Oueslati, 1993). 

B. Le Golfe de Hammamet 

Le relief sous marin de cette région débute par un plateau à pente raide, restreint (16 miles de 

largeur). Il est constitué d’un fond de nature sableuse comprenant des concrétions de graviers 

jusqu’à 50 m de profondeur, lui succédant jusqu’à 120 m de profondeur, un fond sableux-

vaseux jusqu’à la bordure du talus continental qui commence à –170 m par une pente assez 

accentuée. 

Près de la côte, le fond du Golfe est occupé par une vase jaune et molle. Elle se mélange à 

partir des fonds de 80 m, au sable, aux graviers, et aux débris coquilliers. Au centre du Golfe 

de Hammamet, la pente du plateau devient moins raide atteignant une largeur de 60 miles 

environ (Anonyme, 1992).   

De Kélibia et vers le banc de Korba : Le sable grossier succède au sable fin de plus en plus 

chargé de vase jusqu’à une profondeur de 200 m où apparaît la vase profonde grise bleutée de 



la méditerranée. Sur les parties relativement dures vivent les grands Spongiaires, des 

Comatules, de nombreux Crustacés. 

Sur le banc de Korba : le fond est composé de sable gris pur et de gravier semé de débris 

coquilliers et d’algues calcaires concrétionnées (Lithothamnium). A cette faible profondeur 

poussent de nombreuses algues et des Posidonies. Les herbiers de Posidonia oceanica 

couvrent une surface de 167Km et s’étendent sur plus de 70Km du littoral du Golfe de 

Hammamet (Kélibia-Sousse), soit 50% de sa longueur totale. 

Au sud du Golfe de Hammamet : le fond est de vase molle jaune caractérisé par une 

abondance considérable d’éponges variées, de colonies d’ascidies, d’Échinodermes, et de 

Bivalves. A partir de –80 m environ ; le sable et le gravier se mêlent à la vase. 

C. La lagune de Bizerte 

La frange littorale de la lagune est généralement sableuse avec un pourcentage moyen de cette 

fraction avoisinant les 80%. La partie sud de la lagune est caractérisée par une bande à texture 

légère plus large caractérisée par la présence de débris de coquillage. Ce sable coquillé 

caractérise aussi la partie Nord-Est de la lagune du côté de Menzel Jemil. 

En s’éloignant des côtes de la lagune, les sédiments prennent une texture limoneuse à argilo-

limoneuse avec une moyenne de 23% pour les argiles et 22% pour les limons. Ce faciès 

prédomine la zone Est de la lagune. 

La partie centrale et occidentale de la lagune à une texture plus lourde caractérisée par un 

pourcentage des argiles sodiques (saturés par les ions Na+) de l’ordre de 37%. On note que la 

fraction sableuse est faible dans ce faciès ne dépassant guère les 35% et que les débris de 

coquillage sont relativement inexistants. Ces argiles sont caractérisées par leur couleur gris 

foncé et leur aspect plastique et glaiseux. La plus grande partie du matériel argileux de la 

lagune de Bizerte provient du lac Ichkeul (Ouakad, 2000). 

Les herbiers à Caulerpa prolifera et à Cymodocea nodosa recouvrent notamment toute la 

partie centrale. Toutefois on rencontre Zostera marina au niveau de la communication avec la 

mer, une ceinture périphérique de Zostera noltii le long de la rive est, et Ruppia spiralis au 

débouché même de l'oued Tindja ainsi que dans la zone extrême nord-est associé aux 

Chlorophycées (Ulves et Enteromorphes). 

D. La Lagune d’El Bibane 

Le fond est vaseux recouvert essentiellement par un herbier qui est particulièrement dense 

dans les profondeurs moyennes et clairsemé ou absent dans les régions les plus profondes 

ainsi que le long des rives sud et sud-est où la profondeur est inférieur à 2 m. Les substrats 

durs sont localisé surtout dans la partie nord de la lagune où ils sont en majorité de type 



organogène engendré par l’algue calcaire Neongoniolithon notarsii, les sédiments grossiers 

sableux couvrent la partie sud et les bordures du cordon littoral. Les espèces les plus 

répondues sont Posidonia oceanica, Cymodocés nodosa, Caulerpa prolifera, Ruppia 

maritima et Halimeda tuna (Zaouali, 1982). 

2.4 Caractéristiques hydrologiques  

2.4.1 Hydrologie  

A. Le Golfe de Tunis 
L’hydrologie du golfe de Tunis est marquée par l’existence de deux oueds qui y débouchent : 

Mejerdah et Meliane.  

L’oued Mejerdah est considéré comme la rivière la plus importante en Tunisie avec un bassin 

versant de l'ordre de 23 500 km² et une longueur de 430 km. Son débit liquide moyen est de 

29 m
3
/s, son débit solide est en moyenne de 10 g/l; ceci fait un apport solide annuel au Golfe 

de Tunis de 17 millions de tonnes (Pimienta, 1959). Ces apports ont diminué à 3 millions de 

tonnes après la construction du barrage de Méllègue et ne seraient actuellement que de 9 

millions de tonnes suite à la mise en eau du barrage de Sidi Salem (Ben Mammou, 1998). Les 

apports solides de la Mejerda dans le Golfe de Tunis seraient actuellement de 5 millions de 

tonnes. 

 Une étude, effectuée par le Ministère de la Santé Publique a souligné les risques de pollution 

des eaux de l’oued Mejerdah suite aux rejets d’origine industrielle, domestique et agricole 

(Ben Charrada, 1997 ; in MEAT, 1994 et 1995). On y trouve en effet des grandes 

concentrations de Nitrates, de Phosphates, d’Ammoniaque et des conductivités élevées. 

Autrefois, l’oued Mejerdah était une source de matières solides pour le golfe de Tunis. 

Actuellement, avec la construction des barrages, certaines études ont montré l’impact de cet 

appauvrissement en matière solide sur la dynamique sédimentaire dans les zones littorales 

Ouest du golfe.  

L'Oued Meliane draine un bassin versant de 2 280 km² et a une longueur de 160 km. Il a un 

apport liquide de l’ordre de 50 Mm
3
/an, avec une charge solide de l'ordre de 20 400 T/an (Ben 

Mammou, 1998). Les deux ouvrages hydrauliques (Barrage El Kébir et Bir M’chergua) 

construits dans le bassin versant ont réduit considérablement les apports solides et liquides au 

Golfe de Tunis. Ses eaux sont très polluées par les rejets de 50% des eaux usées à l’état brut 

dans l'oued dans sa partie avale (Ben Cherrada, 1997). 

 

 



B. Le Golfe de Hammamet  

Le golfe de Hammamet est largement exposé aux écoulements continentaux débouchant sur 

une série de bassins hydrographiques à savoir : Oued Bir Bou Regba, Oued Hamid, Oued Ash 

Shikh et Oued Rmel. Ceux-ci drainent sur des terrains d’une superficie importante et ont 

comme exutoire la dépression de Sidi Khlifa qui s’étend vers le sud et se lie avec la 

dépression de Halk Elmenzel, plus basse et ayant une côte zéro. 

Les oueds Alem et Zéroud, qui alimentent la sebkha par l’ouest et le sud-ouest, coulent l’un 

vers l’autre en suivant une zone tectonique matérialisée par une faille normale de direction N 

25. A l’angle sud-ouest de la sebkha, les deux oueds se rencontrent dans le noeud tectonique 

de l’oued El Atef et forment un vaste delta à nombreux chenaux diffus. A l’angle nord-est, 

l’oued Sed draine la sebkha de Kelbia vers le golfe de Hammamet (Amri et Bedir, 1989). 

La direction habituelle des écoulements est sensiblement de direction Ouest-Est, vers le 

littoral. Les écoulements sont turbulents aux piémonts des reliefs pour perdre de l’énergie en 

traversant la plaine et atteignent un taux nul d’énergie quand ils débouchent dans la 

dépression. Il en résulte que les produits d’érosion les plus grossiers se déposent aux piémonts 

et les plus fins (en suspension dans l’eau) se disposent dans la dépression en touchant la zone 

du port. C’est grâce au cordon littoral stable que les apports d’eau ne se déversent pas en mer. 

Le système hydrologique de ces dépressions est donc semi-endoréique (Amri et Bedir, 1995). 

C. La lagune de Bizerte 

La lagune de Bizerte est influencée par l’apport maritime, les échanges au niveau du canal 

Tinja et les apports du bassin versant et des oueds. Les apports maritimes se font par 

l’intermédiaire des marées qui assurent un renouvellement de 20 millions de m3 par cycle sur 

un volume de 20 millions de m3 (Mansouri, 1996). En plus l’oued Tinja assure un apport 

d’eau qui s’alterne avec les saisons, et l’importance des courants qui est tributaire des apports 

hydriques du bassin de l’Ichkeul, des vents et de l’évaporation. En général, en dehors des 

périodes sèches, les écoulements vont de l’Ichkeul vers le lac de Bizerte en hivers et dans le 

sens inverse en été. 

Le volume d’eau qui déverse dans le lac par l’oued Tinja, a été réduit depuis la construction 

des barrages. Actuellement, seulement huit petits cours d’eau repartis autour de l’ensemble du 

lac de Bizerte, sont à l’origine de l’arrivé directe d’eau douce dans le lac, surtout en période 

hivernale (ANPE, 1990).  

D. La lagune d’El Bibane 

Le principal cours d’eau qui se déverse dans la lagune est l’oued Fessi, grand oued dont les origines se 

trouvent dans les Monts de Matmata au sud et qui travers la plaine de Jeffara avant d’arriver à la 



lagune (apport moyen annuel de 10 millions de m3).  Il y a également un petit apport d’eau douce le 

long de la bordure méridionale du lac, où on retrouve des roseaux Phragmites australis (Zaouali, 

1982).  

2.4.2 Courantologie  

A. Le Golfe de Tunis 

Les courants dans le golfe de Tunis présentent les caractéristiques suivantes : 

- Le vent principal générateur des courants et des hautes marées est celui du 

secteur Nord ; 

- Les courants générés par des vents Sud sont généralement faibles ; 

- Les courants côtiers sont les plus forts (Ben Charrada, 1997). 

Les vents, peu forts, soufflant du secteur N-NE, ont tendance à pousser les eaux marines du 

large vers les côtes S-SO. Les eaux marines rencontrent, au milieu de l’axe joignant Cap 

Carthage à Ras-Dourdas, un courant d’eau plus chaud et hyposalin venant du secteur littoral 

opposé SO. Ce flux côtier prend naissance au voisinage de l’oued Meliane, longe les côtes 

Ouest du golfe de Tunis jusqu’à Cap Carthage où il rencontre les eaux marines qui le divisent 

en deux branches dont l’une remonte vers le NO et surmonte une couche d’eau de direction 

opposée, traduisant un contre-courant profond venant du NO (Belkhir et Hadj Ali Salem, 

1983).  

Deux types de masses d’eau circulent au large des côtes nord tunisiennes : 

·  Les eaux d’origine Atlantique 

La mer Méditerranée présente un caractère climatique marqué par un bassin à bilan hydrique 

négatif, la différence est compensée par le courant atlantique qui pénètre par le détroit de 

Gibraltar. La circulation de l’eau d’origine atlantique, entre le Détroit de Gibraltar et le canal 

de Sicile, présente des caractéristiques fondamentalement différentes selon que l’on se trouve 

au large des côtes marocaines, algériennes. A l’ouest, cette circulation est relativement stable 

de cette mer et étroitement liée à la géomorphologie du détroit de Gibraltar et de la mer 

d’Alboran. A la sortie de cette mer, la circulation est, généralement, dirigée des côtes 

espagnoles (2°O) vers les côtes algériennes (1°O) ; cette circulation prend ensuite la forme 

d’une veine de courant qui coule vers l’Est le long de la côte africaine et devient généralement 

instable à partir de 1-2°E (Millot, 1985). Des méandres puis des tourbillons cycloniques se 

développent ; les tourbillons dérivent vers l’Est à des vitesses de quelques cm. s-1, mais seuls 

les anticycloniques croissent jusqu’à atteindre un diamètre de l’ordre de 100 Km. Ils 

s’éloignent ensuite de la côte et sont parfois repérés sur des thermographies pendant plusieurs 

mois, ils peuvent alors atteindre des dimensions de plus de 200 km et revenir vers la côte pour 



interagir avec la veine de courant (Taupier-Letage et Millot, 1987). Garzoli et al., (1979, 

1981) ont observé deux tourbillons dont la permanence n’est pas vérifiée et ont émis 

l’hypothèse de la séparation de l’eau Levantine intermédiaire en deux branches au sud de la 

de Sardaigne, l’une parallèle aux côte africaines, l’autre à la côte Est Sarde. Le canal de la 

Sardaigne est la région la moins étudiée de la Méditerranée occidentale. Néomoins, des 

résultats basés sur l’analyse des données de la campagne MEDIPRODS 5 (Benzohra et 

Millot, 1993) suggèrent qu’une partie de l’eau Levantine intermédiaire coule vers l’est le long 

du talus algérien, ce qui contredit les résultats de Grazoli et Maillard (1979). Ainsi, la 

circulation des eaux qui est généralement parallèle à la côte des mouvements verticaux qui 

influencent directement la distribution des sels nutritifs et de la biomasse phytoplanctonique.  

Ces tourbillons entraînent l’eau d’origine atlantique des côtes algériennes vers le large, leur 

influence pouvant se faire sentir loin vers le nord. En revanche, leur progression vers l’Est y 

est empêchée par le développement du plateau continental le long des côtes tunisiennes. Ils 

perturbent ainsi la circulation de l’eau Levantine intermédiaire (Millot, 1987) s’écoulant à 

partir du bassin Est (Sammari et Gana, 1995).  

En se basant sur l’étude de profils verticaux de température et de salinité, Brandhorst (1977) 

met en évidence les fluctuations du courant atlantique entre la surface et  250 m devant le 

golfe de Tunis. Les valeurs basses de salinité (36,8 à 37,4 psu) permettant le traçage du flux 

atlantique se retrouvent en surface et en profondeur (Sammari et Gana, 1995). 

D’autres travaux sur les caractéristiques des masses d’eaux au niveau du détroit siculo-

tunisien ont montré la complexité de la branche principale du courant atlantique à ce niveau 

(Astraldi et al., 1996). Ceci confirme, d’une part, que le flux principal du courant atlantique se 

trouve à proximité des côtes tunisiennes et, d’autre part, que sa vitesse, sa largeur et sa 

profondeur sont très variables au cours des saisons. Ainsi, c’est durant l’hiver que cette veine 

atteint son maximum de largeur s’étend jusqu’au plateau continental sicilien. Durant le 

printemps et l’été, le courant atlantique s’enfonce progressivement et en automne son noyau 

se situe à 60 m de profondeur. 

·  Les eaux Levantines 

Elles pénètrent dans le sud de la mer Tyrrhénienne, par le détroit siculo-tunisien, à une 

profondeur comprise entre 200 m et le fond, en direction de Gibraltar avec une température 

élevée (14,39 °C) et une forte salinité atteignant des valeurs de l’ordre de 38,95 psu. 

Cependant, la topographie sous marine du détroit siculo-tunisien, détermine le passage de 

deux veines d’eaux levantines qui ne forment plus qu’une branche unique après le détroit. Ces 



eaux coulent en direction du nord-ouest vers la mer Tyrrhénienne à la vitesse moyenne de 35 

cm/s. c’est à partir de cette branche que se détacheraient les deux autres (Astraldi et al., 1996). 

Roussenov et al., 1995, confirment les conclusions de Furnestin et Allain (1962 b) et montrent 

que les eaux orientalees se scindent en trois branches après avoir traversé le détroit siculo-

tunisien : 

- Une branche principale, comprise entre 200 et 600 m, passe au nord du golfe 

de Tunis et traverse le détroit tuniso-sarde, en longeant les côtes nord africaines. 

- Une branche secondaire remonte vers la mer Tyrrhénienne. 

- Une troisième branche longe les côtes occidentales de la Sardaigne. 

Quant aux marées, sur les côtes tunisiennes, la marée est de type semi-diurne (onde provenant 

de l’Est). Dans le golfe de Tunis, l’amplitude des marées est très faible puisqu’elle n’atteint 

que 0,12 m en morte-eau et 0,30m en vive-eau (Sammari, 2003). 

B. Le Golfe de Hammamet 

Le Golfe de Hammamet se trouve au voisinage du détroit Siculo-Tunisien, au travers duquel 

s’effectuent les échanges entre les deux bassins de la méditerranée. Les échanges sont assurés 

par les eaux d’origine atlantique (Mediterranean Atlantic Water : MAW) et par les eaux 

levantines intermédiaires (Levantine Intermediary Water : LIW). 

- A sa sortie du détroit Siculo-Tunisien, une branche du courant atlantique contourne le Cap 

Bon et s’oriente vers le sud intéressant directement le Golfe de Hammamet. Cette veine 

atlantique s’écoule à une vitesse de l’ordre de 15 cm/s en surface et 10 cm/s en profondeur. 

- Dans le Golfe de Hammamet proprement dit, la circulation de l’eau atlantique 

Méditerranéenne est cyclonique à 40 m avec des vitesses horizontales de 1 ou 2 cm/s. en 

période estivale, les eaux du golfe de Hammamet sont ainsi régénérées par la veine d’eau 

d’origine atlantique. En période hivernale, la convergence apparente des eaux de surface vers 

les côtes du golfe et l’écoulement vers le sud-est des eaux du fond, laisse supposer 

l’établissement d’un brassage vertical durant cette saison (Sammari et Gana, 1995).  

C. La lagune de Bizerte 

La courantologie dans la lagune de Bizerte est principalement gouvernée par la marée, 

l’apport d’eau douce, l’apport d’eau marine, la bathymétrie du lac et les vents. 

Ainsi, les eaux marines qui pénètrent par le canal, se dirigent vers Menzel Bourguiba, puis 

rejoignent la région nord après un détournement dans la partie Ouest avant de se déverser 

dans la mer (Frisioni et al., 1986) . Les courants nord-ouest dominent quand à eux les 

mouvements des eaux de la lagune en les déplaçant vers l’Est. Les masses d’eau s’acheminent 



ensuite vers l’ouest au voisinage du goulet. Dans cette zone c’est la marée qui prend la relève 

et les masses d’eau sont échangées avec la mer selon la phase de la marée (Frisoni et al., 

1986).  

D. La lagune d’El Bibane  

Dans le golfe de Gabes, les courants généraux interviennent dans le renouvellement des eaux 

du golfe mais leur incidence est limitée (Sammari et Gana, 1995). Pour la lagune d’El 

Bibane : 

-  Solb El Gharbi, peu agité en toutes saisons. 

- Solb El Chergui, soumis à des vagues notables en hiver par vent d’ouest. Les courants 

de dérive littorale se manifestent par la forme d’un delta intérieur de la passe déporté vers 

l’est. 

- Côté sud, exposé aux vagues sur toute sa longueur en été, mais inégalement à l’ouest 

d’El Marsa, la côte est plus calme qu’à l’Est où l’agitation est maximale par vent de nord-

ouest.  

 

2.4.3 La marée   

- Sur la côte nord, la marée est principalement semi-diurne et le marnage maximum est 

de 45 cm (Sammari et Gana, 1995). Les courants de marée sont faibles (v =10 cm/s) et sans 

action sur la dynamique sédimentaire. 

- Dans le Golfe de Hammamet, la marée est de faible amplitude : en période de vives 

eaux, elle ne dépasse pas 40 cm. Les courants induits sont très atténués et n’interviennent 

presque pas dans la dynamique sédimentaire (Anonyme, 2001). 

- Dans la lagune de Bizerte, la marée subit les variations de la hauteur d’eau de la 

Méditerranée, alors que celle propre de la lagune est négligeable. 

- La lagune d’El Bibane fait partie de la zone, unique en Méditerranée, entre Sfax et la 

frontière libyenne (prolongée d’ailleurs un peu au-delà de la frontière par la lagune de Farwa 

en Libye) où l’influence de la marée est considérable, de l’ordre d’un mètre au maximum. Le 

marnage est de l’ordre de 75 cm en vive eau et de 15 cm en morte eau (Lemoalle, 1986). 

 

 

 

 

 

 



 

2.4.4  Les houles 

- Dans la région nord de la Tunisie, les fetchs sont de type : 

·  Secteur nord- nord est : 570 km (5°), 510 km (45°), 600 km (70°). 

·  Secteur est- nord est : 825 km (270°), 570 km (290°), 510 km (310°), 710 km (335°) 

(Sammari et Gana, 1995). 

- Les principales caractéristiques des houles dans les Golfes de Tunis et de Hammamet 

(Anonyme, 2001), sont présentées dans le tableau I : 

 

Tableau I : Caractéristiques des houles dans les Golfes de Tunis et de Hammamet  

Région Direction Période Large Côte 

 

 

 

Golfe de Tunis 

Ouest 6.5s 2.5m 2.10m 

Nord - Ouest 10s 6m 5m 

Nord 7s 3m 2.90m 

Nord - Est 8.8s 2.80m 2.70m 

 

 

 

Golfe de 

Hammamet 

Est nord - Est 5s 

7s 

2m 

3m 

0.45m 

0.90m 

Est 5s 

7s 

2m 

3m 

1.50m 

2.45m 

Est Sud-Est 5s 

7s 

2m 

3m 

1.80m 

2.50m 

Sud-Est 5s 

7s 

2m 

3m 

1.95m 

3.00m 

Sud Sud-Est 5s 2m 1.75m 

 
 
- Dans la lagune d’El Bibane, les vents les plus forts (pouvant atteindre 25 nœuds) 

soufflent du secteur ouest à nord ouest (25% du temps). Les vents de secteur nord 

ouest à nord soufflent, quand à eux, près de 35% du temps. L’agitation est 

essentiellement liée aux vents locaux dans le golfe de Gabès (Sammari et Gana, 

1995). 
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1) Sites d’étude 

Nous avons choisi pour notre étude six sites dans différentes régions de la côte 

tunisienne (fig. 5). 

·   Pour le golfe de Tunis (fig.6), trois sites : Gammarth au nord ouest, Sidi Rais au 

milieu et El Haouaria au nord est. 

·  Pour le golfe de Hammamet (fig. 11), deux sites : le port de Hammamet et le littoral en 

face de la zone touristique de Hammamet. 

·  Pour le milieu lagunaire, deux lagunes : la lagune de Bizerte  (fig. 12) au nord et la 

lagune d’El Bibane (fig. 13) au sud. 

                                                                                             

             

                 

                                                                                    
 

Fig. 5 : Carte des sites d’étude 
 

Lagune de Bizerte 

Golfe de Tunis 

Golfe de Hammamet 
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1.1  Le golfe de Tunis 

Il est située entre 10°15’ et 10°54’ de longitude Est et entre 36°42’ et 37°10’ de latitude 

Nord (Fig. 6). Sa partie Nord, est largement ouverte à l’inverse de sa partie Sud qui est 

étranglée au niveau de l’axe Cap Carthage-Ras Fartas. 

 

 
Fig. 6 : Carte du golfe de Tunis 

A) Le site de Gammarth : 

Le site de la petite baie de Gammarth jouit d’une situation géographique particulière qui rend 

son étude intéressante. En effet, la petite baie de Gammarth se situe entre le Cap Gammarth 

d’une part et d’autre part la ville de Gammarth, qui est une station balnéaire importante dont 

la frange côtière est implantée d’hôtels et de restaurants qui déversent leurs eaux usées traitées 

dans la mer (Ben Charrada, 1997). 

En plus la petite baie de Gammarth se trouve sous influence d’un ensablement en provenance 

de l’oued Mejerda au SW du Cap Gammarth ce qui conduit à un engraissement de la plage 

(Mouldi, 2002).  La plage sablonneuse de la petite baie de Gammarth est parsemée de platiers 

et d’affleurements rocheux en allant de la côte vers les petits fonds marins constituants des 

points d’accrochages (IHE, 2003). Ces fonds sableux sont mis en suspension par les contre-

courants ce qui provoque une turbidité de l’eau quasi-permanente (Ben Alaya, 1971).  

La zone de Gammarth (parie Nord Ouest) est localisée sur la côte Ouest de la Tunisie. Elle est 

située à 10°19’ de longitude Est et à 36°54’ de latitude Nord (Fig. 7). 



On rencontre dans la petite baie de Gammarth deux types de biocénoses où vivent les 

ascidies : biocénose à détritique côtiers (DC) et biocénose à Herbier de Posidonie herbier 

(HP) et matte (MP). Nous avons pris 4 stations à des profondeurs allant de 0,5 à 8 m (fig.7, 

tableau II). 

 

 

Fig. 7: Représentation des stations de récolte à Gammarth 

B) Le site de Sidi Raïs : 

La zone de Sidi Rais est située sur la côte ouest de la presqu’île du Cap Bon, faisant donc 

partie du gouvernera de Nabeul. La baie de Sidi Rais, localisée au niveau du golfe de Tunis 

(fig.5), abrite un vaste herbier de Posidonie qui longe la côte depuis Soliman jusqu’à Aïn 

Oktor. 

L’herbier de Posidonie de Sidi Raïs constitue un récif barrière fixé sur un substrat de nature 

sableuse plus ou moins envasé. 

A Sidi Raïs, les ascidies se trouvent fixé sur 3 types de biocénoses : l’infralittoral à fond dur 

exposé (sciaphile) (EI), le détritique côtier (DC) et la Posidonie : herbier et matte (HP et MP). 

Nous avons pris 5 stations à des profondeurs allant de 0,5 à 10m (fig.8 ; tableau III). 

Les mesures ont été réalisées sur des substrats durs (matière idéale à la fixation des Ascidies), 

particulièrement roches, pierres et rhizomes de Posidonia oceanica.  



 

 

 

Fig. 8: Représentation des stations de récolte à Sidi Raïs 

 
 

C) Le site d’El Haouaria : 

La zone d’El Haouaria se situe au Nord Est du golfe de Tunis (fig.5), dans la presque île du 

Cap Bon (36°46’09’’ N, 10°32’56’’ E). Cette zone présente des caractéristiques particuliéres, 

en effet les plages sont encadrées par des reliefs relativement accidentés et à ossatures 

géologiques dominée par des argiles et des grés tertiaires. Des grés marins quaternaires 

empâtent ici et là le pied versant côtiers. Cette particularité de la zone la rend moins 

accessible aux plaisanciers par rapport aux autres régions du golfe de Tunis, donc moins 

soumise aux perturbations causés par ces derniers. 

Dans notre zone d’étude, nous avons divisé nos stations (fig. 9) suivant la profondeur et le 

type de biocénose sur lequel nous avons trouvé les Ascidies (Pérès et Picard, 1964 ; 

Boudouresque, 1971). Ainsi nous avons trouvé dans la zone d’El Haouaria 3 types de 

biocénoses : l’infralittoral à fond dur exposé (sciaphile) (EI), le détritique côtier (DC) et la 



Posidonie : herbier et matte (HP et MP). Le tableau IV résume les stations, la profondeur, la 

position GPS, l’orientation et la biocénose dans laquelle nous avons récolté les Ascidies.  

 
 

Fig. 9 : Représentation des stations de récolte à El Haouaria 
 
 
 
 
 

1.2 Le golfe de Hammamet 

Le site d’el Hammamet : 

Le Site d’el Hammamet se trouve au centre est de la Tunisie, dans le golfe de Hammamet (fig. 

4). Nous avons pris dans ce site 12 stations : 9 stations au niveau de la côte de la zone 

touristique de Hammamet et 3 stations dans le port de Hammamet (fig. 10). La position 

géographique a été marquée dans le tableau V. 

 Dans notre zone d’étude, nous avons divisé nos stations suivant la profondeur et le type de 

biocénose sur lequel nous avons trouvé les Ascidies (Pérès et Picard, 1964 ; Boudouresque, 

1971). Ainsi nous avons trouvé dans la zone nord de Hammamet 3 types de biocénoses: 

biocénose à Padina pavonica (AP), biocénose à substrat dur artificiel et naturel (SD) et 

biocénose à herbier de Posidonie : feuilles et matte (HP et MP).  



 
 
 

 
 

Fig. 10 : Représentation des stations de récolte à Hammamet 
 



1.3  Le milieu lagunaire 

A) La lagune de Bizerte :  

La lagune de Bizerte se trouve à 37° 13’ N et 09° 54’ E, elle communique avec la mer 

Méditerranée par un chenal de sept kilomètres et est reliée au lac Ichkeul par le canal de 

l'oued Tinja. Le lac s'étend sur 120 km2 et a une profondeur moyenne de sept mètres pouvant 

atteindre douze mètres. Au nord-ouest sont installées des pêcheries pour la pisciculture (cages 

flottantes) tandis qu'au nord-est sont développées des activités de conchyliculture (élevage 

d'huîtres et de moules principalement) produisant 120 tonnes par an. Dans l'ensemble du 

biotope la lagune de Bizerte présente une couverture macrophytique composés 

essentiellement d'espèces thalassiques (Caulerpa prolifera, Zoostera noltii, Cymodocea 

nodosa…). Seule la partie centrale la plus profonde et le chenal de navigation sont dépourvus 

de végétation (fig.11).  

 

 

Fig. 11 : Carte de la lagune de Bizerte 



 

B) La lagune d’EL Bibane : 

La lagune d’El Bibane se trouve à 33°15'N et 11°15'E. C’est est une grande lagune (aux 

dimensions maximales de 33 kms par 10 kms), séparée de la mer par deux péninsules (Solb 

el-Gharbi et Solb el-Charki), longues d’une douzaine de kilomètres, des dalles calcaires qui ne 

se rencontrent pas tout à fait ; en mer entre les deux péninsules se trouvent neuf petits îlots ; à 

la pointe de la péninsule orientale, là où les eaux de mer entrent dans la lagune, se trouve le 

lieu-dit El Bibane. De plus la majeure partie des fonds est recouverte de Cymodocées et de 

Posidonie qui forment ensemble la base de la chaîne alimentaire. (fig. 13) 

La biocénose qui couvre le fond de la lagune d’EL Bibane est de 3 types : biocénose à 

Caulerpa prolifera (CP), biocénose à Posidonia oceanica (HP-MP) et biocénose rocheuse 

(R). Nous avons choisi 6 stations (Fig.12) reparties de manière à exploiter toute la biocénose  

de la lagune, les stations sont capitulées dans le tableau VI. 

 

 

 

 

Fig. 12: Carte d’El Bibane 



  

a) Sidi Ahmed Chouech 

 

 

b) Bordigue délimitant la lagune avec des cages en aciers 

 

Fig. 13: Lagune d’El Bibane 

 

2) Echantillonnage des ascidies  

L’échantillonnage des ascidies a été effectué pour chaque site lors de campagnes saisonnières 

entre janvier 2006 et janvier 2008. La collecte des ascidies a été manuelle par arrachage des 

espèces dans un périmètre délimité par un quadrat de 1 m² de superficie. Les mesures sont 

principalement ponctuelles et au hasard, suivant la dispersion des ascidies. Ses collectes ont 

été principalement par plongée utilisant le scaphandre autonome, pour les profondeurs 

supérieures à 5 m, car cette méthode avantageuse a été expérimentée par plusieurs auteurs, 

parmi eux Drach (1948), Bacescu (1965), Jones (1971, 1983), Monniot C. et Monniot F. 

(1965), Ramos (1991) et Turon (1987) et reste l’idéale pour la récolte des ascidies sur substrat 



dur entre 0 et 50 m, à cause de la forte adhérence des ascidies sur le substrat et à l’exigence 

écologique de la majorité des espèces. Pour les profondeurs inférieures à 5 m, les collectes ont 

été effectuées par apnée. Pour mémoriser la couleur initiale de l’espèce on a photographié 

sous l’eau chaque espèce par un appareil photo type Canon S95 muni de son caisson Ikelite. 

Les échantillons collectés ont été comptés et mis dans des bocaux en plastique étiquetés. 

Parallèlement à la collecte des individus, d’autres mesures ont été effectuées (salinité, 

température, pH et oxygène). A chaque mesure on associe un numéro, qui sera rapporté sur 

une table en polyester où sont écrites les caractéristiques du milieu (profondeur, substrat, 

orientation, biocénose et faciès) joint à d’autres observations (températures, sédimentation, 

hydrodynamisme apparent). 

3) Traitement des échantillons 

Les échantillons récoltés sont directement fixés, en ajoutant le formol (neutralisé au 

tétraborate de sodium) directement au récipient afin d’obtenir une dissolution à 10% de 

formol. 

L’échantillon peut rester au moins 48 h dans cette solution puis le matériel fixé doit être 

conservé dans une solution diluée à 5% de formol pour la séparation et l’étude. 

Pour la séparation et l’étude du matériel fixé, il est nécessaire en premier lieu d’éliminer la 

majeure partie du formol, en ajoutant de l’eau courante pendant quelques minutes. 

Postérieurement l’échantillon est mis dans un récipient avec de l’eau courante. 

La séparation est réalisée premièrement par simple vue d’œil, puis à la loupe binoculaire, 

particulièrement si l’échantillon est mélangé avec le substrat. Il faut tenir compte pendant 

l’observation des fragments qui peuvent inclure des spécimens de petite taille, quelques uns 

cryptiques. 

Les espèces séparées sont mises dans des récipients indépendants avec la même solution de 

conservation indiquée plus haut. 

Pour les espèces de Didemnidées, il faut une période d’au moins 1 mois dans la solution avant 

la dissection (Lafargue, 1977). 

L’alcool n’est pas conseillé comme liquide fixateur car il peut dissoudre les spicules calcaires 

de quelques espèces comme les ascidies interstitielles (Monniot F, 1972). 

4) Technique d’étude systématique 

4.1 Dissection  

Très peu d’Ascidies peuvent être classées d’après leur aspect extérieur, c’est pour cela que la 

dissection de l’animal est nécessaire pour permettre l’étude de l’anatomie interne. 



Au début il faut enlever la tunique (fig. 14) avec précaution. Pour les Ascidies composées un 

minimum de 10 zoïdes est nécessaire (fig. 15). 

 
Fig. 14: Schéma montrant l’organisation d’une ascidie solitaire 

 

Fig. 15: Schéma montrant l’organisation d’un zoïde  



- Ascidies composées : 

Il n’est pas nécessaire de procéder à une dissection plus avancée sauf en ce qui concerne la 

branchie dans quelques cas. 

Afin de faciliter l’observation des zoïdes sous la loupe binoculaire, il faut procéder à une 

coloration à l’Hemalun pendant quelques minutes puis les zoïdes sont lavés à l’eau de robinet.  

- Ascidies simples : 

Il faut tout d’abord, ouvrir le manteau (fig. 14) et la branchie (fig. 14) en partant du siphon 

buccal et en suivant la ligne médio-ventrale.  

Ensuite, il faut épingler l’animal ouvert à l’aide d’épingles fines.  

Après avoir ouvert l’animal il faut procéder à la coloration du manteau, de la branchie, du 

tube digestif et des gonades à l’aide de l’Hemalun pendant quelques minutes. 

Après l’avoir lavé à l’eau, on procède ensuite au prélèvement de la branchie en coupant les 

uns après les autres les ponts dermataux branchiaux. 

Les fragments de la branchie colorés et prélevés sont ensuite : 

- Mis quelques minutes dans l’eau de robinet.  

- Déshydratés à l’alcool 95° pendant quelques minutes. 

- Montés sur Durcupan entre lame et lamelle. 

- Séchés sur une plaque chauffante. 

- Observés au microscope. 

 

Au cours de l’observation de la branchie, nous devons noter la présence des sinus 

parastigmatiques (fig. 14), dénombrer le nombre de rang de stigmates (fig. 15) et le nombre 

de plis branchiaux s’ils existent. 

Après observation de la branchie, nous procédons à l’observation des autres organes sous 

loupe binoculaire afin de noter : 

- La position du tube digestif par rapport à la branchie. 

- La position des gonades par rapport au tube digestif. 

- Le nombre de lobes dans le siphon buccal et cloacal. 

- La forme de l’estomac. 

- La présence ou absence de rein.  

·  Pour les Ascidies coloniales qui ont des spicules calcaires, l’observation des spicules 

est parfois déterminante pour l’identification de l’espèce. Pour cela il faut procéder comme 

suit : 



Enlever un morceau de la colonie pris au hasard, dissoudre la tunique à chaud pour libérer les 

spicules, laver et placer sur des porte-objets pour observation au microscope électronique à 

balayage. 

4.2  Identification 

Après avoir noté, toutes les observations, à l’aide d’une clé de détermination de Monniot C. et 

Monniot F. (1972), nous procédons à la détermination de l’espèce.  

Dans ce travail, nous avons suivi l’ordre systématique qui se base sur la nomenclature 

suivante : 

- Ordre : Perrier (1898) et Berrill (1950) 

- Sous –ordre : Lahill (1890) 

- Famille : Kott (1998) et Monniot C. et al. (1991) 

- Genre : Kott (1998), Monniot C. et Monniot F. (1972) et Monniot C. et al. (1991) 

Perrier et Berill utilisent la position des gonades pour déterminer le niveau de l’ordre : 

Enterogona, gonades localisées à l’intérieur ou à l’extérieur de la boucle intestinale ; et pour 

Pleurogona, gonades fixées au bout du manteau. Lahille (1886) utilise la morphologie de la 

branchie pour diviser les ascidies en 3 ordres : Aplousobranchia  (branchie sans vaisseaux 

longitudinaux ni plis), Phlebobranchia (branchie avec des vaisseaux longitudinaux mais sans 

plis) et Stolidobranchia (branchie avec vaisseaux longitudinaux et plis). Cette classification a 

été suivie par Monniot C. et Monniot F. (1972) et Monniot C. et al (1991). 

Récemment la phylogénie moléculaire utilisant le gène d’ADNr 18S (Swalla et al. 2000) et le 

gène d’ADNr 5’ et 28S (Christen and Braconnot, 1998) a confirmé les 3 ordres 

Aplousobranchia, Phlebobranchia et Stolidobranchia.  Par contre, pour l’analyse partielle de 

l’ADNr 28S, Aplousobranchia et phlebobranchia forment le même groupe mais 

Stolidobranchia forme un groupe séparé (Christen et Braconnot, 1998). Ce qui appuie la 

classification de Berill (1950), qui érige 2 ordres Pleurogona et Enterogona basé sur la 

position des gonades, Enterogona inclus Aplousobranchia et Phlebobranchia. 

5) Etude bio-écologique des ascidies 

Les données de distribution des espèces d’ascidies en Tunisie et en Méditerranée ont été 

obtenues par une révision bibliographique pour élaborer une table de données contenant les 

composantes suivantes : genre, espèce, état, site, coordonnées géographique, l’habitat et la 

profondeur de collecte. Ainsi, nous avons choisi en Tunisie les sites suivants : au nord, dans le 

golfe de Tunis : à l’Ouest Gammarth, au centre Sidi Raïs et à l’Est El Haouaria ; au centre, 



dans le golfe de Hammamet : la côte de Hammamet et le port de Hammamet. En plus de la 

mer, nous avons choisi de comparer deux lagunes : la lagune de Bizerte au nord et la lagune 

d’El Bibane au sud. 

Dans le but de réaliser les tableaux de distributions des espèces en Tunisie et en Méditerranée, 

nous avons rassemblé et étudié les publications mentionnants la distribution des ascidies sur 

les côtes de la Tunisie (Pérès, 1954, 1956 ; Méliane, 2002 ; Méstiri, 2005), de la Grèce 

(Koukouras et al., 1995), de l’Italie (Tursi, 1980 ; Brunetti, 1994 ; Mastrototaro et al., 2004 ; 

Mastrototaro et al., 2005 ; Salfi, 1931), sur la côte française méditerranéenne (Gaill, 1972, 73, 

74; Lafargue, 1970, 71 Lafargue and Al., 1986; Lahill, 1890 ; Levi and Gnontcharoff, 1955; 

Médiouni, 1970, 71; Fiala-Médioni ; 1972-73 ; Monniot C, 1956 ; Monniot F et Monniot C, 

1975 ; Monniot, 1979; Monniot and Al., 1992; Pérès, 1958) et sur la côte espagnole 

méditerranéenne (Naranjo et al., 1996; Naranjo et al., 1998 ; Ramos, 1988 ; Ramos, 1991; 

Ramos et al., 1992; Ramos and Ros, 2004; Turon  1987 ,88 et 90...). 

Pour analyser les aires de répartition des ascidies, nous avons utilisé des quadrats de 1m² de 

superficie, comme unité d’aire, le quadrat délimite ainsi la latitude et la longitude. Les 

résultats obtenus nous ont conduits, en prenant en considération les influences des facteurs 

abiotiques et biotiques, à réaliser des distributions selon le biotope, selon la profondeur et 

selon les saisons des ascidies récoltées en Tunisie. Une autre distribution des espèces a été 

considérée selon l’état colonial ou solitaire des différentes familles et les analyses ont été 

faites selon la fréquence d’apparition. Le pourcentage des espèces exclusives a été pris en 

considération pour les régions étudiées. Nous avons ensuite déduit les associations 

ascidiologiques et les affinités biogéographiques. L’analyse de similarité spatiale, 

bathymétrique et saisonnière a été réalisée grâce au logiciel Primer version 5, licence obtenu 

par le département de Zoologie à l’Université de Bari, Italie. 

6) Etude chimique des ascidies 

Après avoir été collecté, tous les échantillons ont été ensuite directement congelés et stockés à 

-30°C avant d’être lyophilisés.  

6.1  Préparation des extraits 

Nous avons utilisé le protocole d’extraction mis au point dans le cadre du programme 

ECIMAR. Les colonies lyophilisées et conservées à sec à -20°C, sont extraites en trois 

reprises dans un mélange de 20 ml de dichlométhane et méthanol CH2Cl2/MeOH 1:1 (V:V), 



ultrasons à trois reprises pendant 10 mn.  On fait ensuite une filtration sur coton et on évapore 

le tout en présence de silice Phenomenex sepra C18-E (50 µm 65 A) (1g pour dépôt solide). 

Après évaporation, on réalise l’extraction sur phase solide [cartouche SPE Phenomenex Strata 

C8-E, v = 6ml, 1g de silice] en chambre à vide : 

1) Conditionnement de la cartouche ; 10 ml de mélange CH2Cl2/MeOH 1:2 

(lavage/activation) + 10 ml de H2O (conditionnement). 

2) Dépôt solide de l’extrait et lavage par 10 ml d’eau MiliQ (élimination du sel contenu 

dans l’extrait), puis séchage à l’aide d’une pompe à vide pendant 30 mn. 

3) Elution par 4,5 ml de mélange CH2Cl2/MeOH 1:1, évaporation à sec, pesée et dissolution 

de chaque extrait dans 1 ml de Méthanol. 

 

                                                 

                                             Ultrasons                                     Evaporation 

 

  

Extraction sur phase solide          Dissolution des extraits        Filtration et mise en vial 

Fig. 16: Les étapes d’analyse des extraits d’ascidies 

 

6.2  Méthode analytique : Acquisition de l’empreinte chimique (EC) 

Pour cette méthode nous avons utilisé une chaine de chromatographie liquide haute 

performance (HPLC) Alliance Waters 2695 avec un détecteur UV Waters 996 Photodiode 

Array detector millipore et un détecteur à diffusion de la lumière (DEDL) polymer 

laboratories PL-ELS 1000. Deux types de colonnes HPLC on été utilisées : 



- Une première série d’analyse a été faite sur Cytodytes dellechiajei et sur Aplidium 

Conicum, en utilisant une colonne Phenomenex GEMINI C6-Phenyl 250/3 mm 

avec un diamètre de 5 µm utilisée pour le protocole ECIMAR. Les solvants utilisés 

selon un gradient d’élution sont : H2O/ CH3CN/1‰ acide formique avec un débit 

de 0,5 mL/mn.  

- Une deuxième série d’analyse a été adaptée spécifiquement aux pyridoacridines de 

Cystodytes dellechiajei.  Pour cela nous avons utilisé une colonne Zorbax XDBC8. 

Les solvants utilisés selon un gradient d’élution sont : H2O/MeOH/AcOH 

(90/10/1) avec un débit 0,8 mL/mn. Les chromatogrammes sont extraits à 305 nm 

ce qui permet une détection optimale des alcaloïdes à noyau pyridoacridine.  

Les chromatogrammes enregistrés constituent un profil chimique de chaque échantillon de 

Cystodytes dellechiajei et Aplidium conicum.  

Leur analyse est basée sur la comparaison des temps de retentions des différents composés 

ainsi que des spectres UV des pics correspondants avec ceux de la base de données constituée 

au laboratoire.  

 

                

Fig. 17: HPLC utilisé pour l’acquisition de l’empreinte chimique 

 

6.3  Méthode semi-préparative : purification chromatographique 

 

Pour isoler et identifier la plupart des pyridoacridines trouvées dans Cystodytes dellechiajei de 

couleur violette, nous avons regroupé tous les spécimens violets et nous avons ainsi 16,08 g 

d’ascidie lyophilisée. L’ensemble a été extrait puis fractionné par flash chromatographie 

MeOH/H2O : 60/40 ; 70/30 ; 80/20 ; 100/0 ; MeOH + TFA. Après analyse par HPLC les 

fractions éluées avec 60 à 80 % de MeOH ont été purifiées par HPLC semi-preparative. La 

purification a été réalisée en utilisant la chaine HPLC Waters 1525 binary Pump avec le 

détecteur d’absorbance Waters 2487 Dual [  absorbance detector et une colonne Max-RP 80A 



250/3mm, Phenomenex synergie 4 avec un diamètre de 4 µm. Le gradient utilisé est le 

suivant :  

Temps (mn) Débit (ml/mn) % H2O/MeOH/TFA 

(90/10/01) 

% MeOH/TFA 

(100/01). 

0 2,5 30 70 

10 2,5 20 80 

14 2,5 0 100 

20 2,5 0 100 

22 2,5 30 70 

Après purification, nous avons obtenu un poids final de 14, 20 g de produit pur. 

 

Fig. 18: HPLC utilisé pour purifier les produits détectés 

 

6.4  Chromatographie liquide couplée à la spectrométrie de 

masse (LC-MS) : Acquisition de la masse 

La spectrométrie de masse est une technique de détection très puissante et très sensible qui 

permet d’obtenir la masse moléculaire d’un composé par analyse du rapport masse/ masse 

atomique (m/z) en corrélation avec son spectre de masse. Elle est souvent couplée aux 

techniques de séparation, telle que la chromatographie en phase liquide. Cette  association, 

d’une méthode séparative et d’une méthode d’identification, permet une élucidation commode 

des structures des différents éléments des mélanges complexes même à l’état de traces. 

 

 

 

 

 

 

Fig. 19: LC-MS utilisé (Bruker Esquire Liquid Chromatograph - Ion Trap Mass Spectrometer) 



6.5  La résonance magnétique nucléaire (RMN) : Identification des 

alcaloïdes 

La résonance magnétique nucléaire en milieu liquide ou R.M.N est une technique utilisée 

pour l’analyse des structures de nombreuses molécules chimiques. La méthode repose sur le 

magnétisme nucléaire. Elle sert principalement à la détermination structurale des composés 

organiques. Les principaux noyaux étudiés sont le proton 1H, le carbone 13C et le phosphore 
31P car ils possèdent un moment magnétique nucléaire, c'est-à-dire qu’ils se comportent 

comme des aimants microscopiques caractérisés par une grandeur quantique : le spin. Les 

atomes de carbone 12 et d'oxygène 16 sont très répandus mais leur spin nucléaire est nul. En 

revanche, l'hydrogène n'a qu'un proton et son moment magnétique nucléaire est ainsi non nul : 

la résonance magnétique de l'hydrogène (du proton) est la plus utilisée. La RMN consiste à 

modifier le moment magnétique nucléaire, autrement dit à faire passer le noyau d'un niveau 

d'énergie à un autre, (ce qui revient à « retourner » le spin) par absorption d'un photon : 

lorsque l'énergie du photon (et donc la fréquence de l'onde électromagnétique) permet cette 

transition, il y a résonance. Pour les champs usuels (de l'ordre du tesla), la résonance du 

proton a lieu dans le domaine des ondes radio (100 MHz environ) : 42 MHz dans un champ 

de 1,0 T et 63 MHz dans un champ de 1,5 T. La relation mathématique existant entre le 

champ magnétique imposé de norme B0 et la fréquence de résonance (retournement de spin) 

\ 0 est très simple : 

   où ]  est le rapport gyromagnétique caractéristique de chaque noyau étudié. 

On voit ainsi que la fréquence de l'onde électromagnétique nécessaire pour la résonance du 

proton est environ 4 fois plus élevée que celle nécessaire pour la résonance du 13C. La 

transition du spin vers son retour à l'équilibre (la relaxation) entraîne l'émission d'une onde 

électromagnétique qui peut être détectée par un capteur. 

 

Fig. 20: Appareil à RMN utilisé 



 
 
 
 
 

Chapitre III : 
Etude d’inventaire des 
ascidies sur les côtes 

tunisiennes 
 
 
 

 



L’étude systématique des ascidies repose sur les caractères de morphologie externe et sur 

l’anatomie interne. Ainsi, une description ne doit pas seulement permettre de différencier une 

espèce d’une autre mais elle doit permettre à d’autres auteurs d’identifier une espèce selon 

cette description. Chez les ascidies il n’existe aucun caractère constant d’où une espèce doit 

être décrite selon un faisceau de caractères tous variables à des degrés divers mais dont 

l’ensemble est spécifique. L’examen et l’étude des caractères morphologiques doivent obéir à 

certaines règles. L’évolution est un phénomène actuel et continu dans le temps. Il ne faut pas 

considérer que les familles, les genres et les espèces actuelles sont arrivés au terme de leur 

évolution. Les espèces ne sont pas des produits parfaits totalement adaptés aux conditions de 

vie actuelles mais plutôt elles sont le fruit de plusieurs décennies de modifications et 

d’adaptations (Monniot C., 1965).  

La diversité doit être définie organe par organe. Mais pour chaque organe elle va représenter 

d’une part une évolution dans plusieurs directions, d’autre part une large variation autour de 

types moyens. La diversité générique des ascidies ne présente plus du tout la même allure que 

la diversité familiale. Alors que celle-ci s’étendait dans toutes les directions et à tous les 

organes, chaque genre va posséder un ou plusieurs caractères constants. A l’échelon de 

l’espèce, il convient de parler de variabilité. La variabilité spécifique des ascidies est 

considérable et elle touche plusieurs niveaux morphologiques, écologiques ou due au 

phénomène de maturité sexuelle à l’état juvénile. 

Afin de rendre utilisable ces notions de diversité et de variabilité, il faut définir un archétype 

d’ascidie qui repose sur trois études : l’une poussée de la morphologie des espèces primitives, 

l’autre du développement, la dernière consistant à déterminer un type moyen des espèces 

évoluées, ce qui permet de mettre en évidence certains caractères fondamentaux (tels que la 

position du tube digestif, la présence ou non de plis branchiaux, la position des gonades …). 

Afin de contribuer à l’étude des ascidies en Tunisie, nous nous sommes intéressés dans cette 

partie à l’étude systématique des ascidies récoltées dans deux milieux le premier marin et le 

deuxième lagunaire. Ainsi nous avons réalisé une liste systématique des espèces trouvées 

ainsi que leurs descriptions morphologiques.  

 
1)  Inventaire systématique des ascidies 

 
Au cours de cette étude, nous avons récolté 895 spécimens répartis sur 70 espèces. Ses 

espèces se classent suivant trois ordres et dix familles qui sont habituellement trouvés en 

Méditerranée.  



Voici la liste systématique des espèces trouvées : 

 

Ordre : Aplousoubranchia Lahille, 1890 

Famille : Clavelinidae 

 Clavelina lepadiformis (O.F. Muller, 1773) 

Famille : Polycitoridae  

Cystodytes dellechiajei (Della Valle, 1877)  

Distaplia magnilarva (Della Valle, 1881) 

Polycitor adriaticus (Drasche, 1883)  

Eudistoma planum Pérès, 1948  

Eudistoma mucosum, (Drasche, 1883) 

Eudistoma costai (Della Valle, 1877) 

Famille: Polyclinidae  

Synoicum lacazei (Pérès, 1957) 

Synoicum duboscqui Harant, 1927 

Sidnyum elegans (Giard, 1872) 

Aplidium albicans (Milne-Edwards, 1841) 

Aplidium pulmonaria ou Synoicum pulmonaria (Ellis & Solander, 1786) 

Aplidium proliferum (Milne-Edwards, 1841) 

Pseudodistoma crucigaster Gaill, 1972 

Pseudodistoma obscurum Pérès, 1959 

Pseudodistoma cyrnusense Pérès, 1952 

Pseudodistoma arnbacki Pérès, 1959 

Aplidium mediterraneum (Hartmeyer, 1909) 

Aplidium sp. 

Aplidium conicum (Olivi, 1792) 

Morchellium argus (Milne-Edwards, 1841) 

Aplidium aff. nordmanni (Milne Edawards 1841) 

Aplidium hyalinum (Pérès, 1956) 

Aplidium aff. pseudolobatum (Pérès, 1956) 

Aplidium coerulum Lahille, 1890 

Aplidium haouarianum Pérès, 1956 

 



Famille: Didemnidae  

Didemnum aff. comune (Della Valle, 1877) 

Trididemnum inarmatum ? (Drasche, 1883) 

Trididemnum cereum ? (Giard, 1872) 

Didemnum sp. 

Didemnum sp.1 

Didemnum sp.2 

Didemnum maculosum (Milne-Edwards, 1841) 

Polysyncraton lacazei (Giard, 1872)  

Order: Phelobranchia Lahille, 1890 

Famille: Cionidae 

Ciona intestinalis (Linnaeus, 1767) 

Rhopalaea neapolitana Philippia, 1843 

Famille: Perophoridae 

Ecteinascidia turbinata Herdman, 1880 

Famille: Ascididae  

Ascidia sp. 

Ascidia mentula O.F. Müller, 1776 

Ascidia virginea O.F. Müller, 1776 

Ascidiella scabra (Müller, O.F., 1776) 

Ascidiella aspersa (Müller, 1776) 

Phallusia mammilata (Cuvier, 1815) 

Order: Stolidobranchia Lahille, 1890 

Famille: Styelidae  

Styela plicata (Lesueur, 1823) 

Styela canopus (Savigny, 1816)  

Botryllus schlosseri (Pallas, 1766) 

Botryllus leachi (Savigny, 1816) 

Polycarpa kornogi Glémarec et Monniot, 1966 

Polycarpa mamillaris Gaertner, 1774 

Polycarpa violacea (Alder, 1863) 

Polycarpa gracilis Heller, 1877 

Polycarpa sp. 



Distomus variolosus Gaertner, 1774 

Famille: Pyuridae  

Halocynthia papillosa (Linnaeus, 1767) 

Microcosmus savignyi C. Monniot, 1962 

Microcosmus squamiger Michaelsen, 1928 

Microcosmus sabatieri Roule, 1885 

Microcosmus polymorphus Heller, 1877 

Microcosmus vulgaris Heller, 1877 

Microcosmus nudistigma C. Monniot, 1962 

Microcosmus sp.1 

Microcosmus sp.2 

Pyura dura (Heller, 1877) 

Pyura squamulosa (Alder, 1863) 

Pyura microcosmus (Savigny, 1816) 

Pyura sp. 

Famille: Molgulidae 

Molgula appendiculata Heller, 1877 

Molgula socialis Alder, 1848 

Molgula occulata Kupffer, 1875 

Molgula sp. 

 

2) Descriptions morphologiques des ascidies  

Ordre : Aplousoubranchia Lahille, 1890 

Famille : Clavelinidae 

Clavelina lepadiformis (O.F. Müller, 1776) 

Description : colonie ayant l’aspect de doigts transparents, chaque zoïde se trouve dans une 

poche transparente (fig. 21). 

Les zoïdes ont un corps divisé en deux parties : branchie et tube digestif ; le tube digestif se 

situe sous la branchie. La branchie possède plus de 4 rangs de stigmates (fig. 21). 

Biologie et écologie : 



Reproduction : larves observées en mars et avril (Fiala-Médioni, 1974) ; reproduction sexuel 

en mai et juin (Brunetti, 1979) ; quelques zoïdes sont matures en juillet (Lafargue et al., 

1986). 

Bathymétrie : espèce littoral observée entre eau superficielle (Milne Edwards, 1841 ; Fiala-

Médioni, 1974) et 100 m (Pérès, 1956 a). 

Bionomie : algues photophiles (Lafargue, 1970 a, Ramos, 1984 ; Turon, 1985) ; algues 

photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986) ; algues photophiles en mode battu (Hoare 

et Peattie, 1978 ; Gili et Ros, 1982 ; Lafargue et al., 1986) ; algues sciaphiles en mode battu 

(Gili et Ros, 1982 ; Turon, 1985) ; Coralligène (Laubier, 1966 ; Lafargue et al., 1986) ; roches 

circalitorales (Vidal., 1967) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a) ; lagune littorale (Tursi et al., 

1974). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Heiden, 1894 ; Rodriguez, 1922) ; Catalogne  (Camp et 

Ros, 1980 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1984. Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; 

Alicante (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1985). France (Lahille, 1887, 1890 ; Daumézon, 

1909, Harant, 1927 a, 1930 a ; Laubier 1966 ; Vidal., 1967 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-

Médioni, 1974). Italie (Della Valle, 1877 ; Salfi, 1931 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et 

Relini, 1970, 1977 ; Tursi, 1980) ; Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974). Tunisie 

(Pérès, 1956 a) ; Adriatique : Yougoslavie (Carus, 1890 ; Lafargue, 1971). Italie (Brunetti, 

1979 ; Tursi et al., 1979) ; Province Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1914). France 

(Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a). Azores (F. Monniot, 1974). Cadiz (Rallo et 

al., 1987) ; Province Mauritanienne : Maroc (Millar, 1965, 1967) ; Manche : France (Milne 

Edwards, 1841 ; Giard, 1872 ; Lévi, 1955). Royaume Unis (Berill, 1950 ; Millar, 1970 a) ; 

Région Boréal Atlantique orientale : Royaume Unis, Irlande (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

Scandinavie (Millar, 1966 ; Dybern, 1969 a).  

 

Famille : Polycitoridae 

 

Cystodytes dellechiajei (Della Valle, 1877) 

Description : colonie aplatie, fine (4 mm), de surface lisse, se présente sous diverses colories 

(blanc, violet, beige, vert), les canaux cloacaux sont visibles à la surface. Les zoïdes sont 

incrustés dans des logettes. Les spicules sont en forme de plaquettes (fig. 22). 

 



 

 

          

 

Fig. 21 : Clavelina lepadiformis a : colonie ; b : Zoïde (Chebbi, 2006) 

 



                         

Caramel                                                                Violette 

                         

Blanche                                                                   Caramel à reflets verts 

a : colonies                                                         

 

b : zoïde 

Fig. 22 : Cystodytes dellechiajei a: colonies; b: zoïde (Chebbi, 2006) 

 



Les zoïdes possèdent un corps divisé en deux parties ; la branchie possède 4 rangs de 

stigmates ; le siphon buccal contient 6 lobes ; le siphon cloacal possède 4 lobes et est sous 

forme d’un tube bien long. Chaque zoïde possède 8 lobules testiculaires. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : gonades et larves en juillet et en aout (Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 

1988 b ; Cornet et Ramos, 1980). 

Bathymétrie : espèce ubiquiste et eurybathyale (F. Monniot, 1974), de la superficie jusqu’à 

800 m. 

Bionomie : algues photophiles en mode battu (Ramos et al., 1988) ; algues sciaphiles en mode 

battu (Ramos et al., 1988 b) ; roches infralittorales (Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; 

algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; algues 

sciaphiles en mode calme (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1984, 1985 ; Lafargue et al., 

1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Harant, 1927 a ; Pérès, 1956 ; Pérès et Picard, 

1958 ; Laubier, 1966 ; Ramos, 1984, 1985 ; Lafargue et al., 1986, Ramos et al., 1988 b) ; 

grottes semi-obscure (Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; extra 

plombs (Fiala-Médioni, 1974 ; F. Monniot, 1971) ; prairie de zostère (Pérès, 1951) ; prairie de 

posidonie (Daumézon, 1909 ; Salfi 1931 ; Harant, 1939 ; Pérès, 1954, 1956 a ; Fiala-Médioni, 

1974) ; rhizome (Ramos, 1984, Ramos et al., 1988 b) ; détritique côtier (Pérès, 1954, 1956 a, 

1957 b, 1959 a, 1959 b ; Pérès et Picard, 1958, Ramos, 1987 a, 1987 c, Ramos et al., 198 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Heiden, 1984 ; Pérès, 1957 a ; Ramos et al., 1988 b) ; 

Gibraltar (Harant, 1929 a) ; Alboran (Pérès, 1959 b) ; Gironne (Cornet et Ramos, 1980 ; 

Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; îles Columbretes (Ramos, 1987 a, 1987 b) ; île de 

Tabarka (Ramos, 1985) ; France (Lahille, 1887, 1890 ; Daumézon, 1909 ; Harant, 1927 a ; 

Pérès, 1952 ; Laubier, 1966 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974) ; France (Della Valle, 

1877 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959 ; Tursi, 1980) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 

1954, 1956 ; Méliane 2002) ; Adriatique : Yougoslavie (Drasche, 1833 ; Carus, 1890 ; 

Lafargue, 1971) ; Province lusitanienne : Azores (C. Monniot, 1971 ; F. Monniot, 1974) ; 

Province Mauritanienne : Canaries (Hartmayer, 1912 b ; Kott, 1972 ; Rios et Brito, 1984, 

Rios, 1985) ; Mauritanie (Pérès, 1949) ; Province sénégalienne : Sénégal (Pérès, 1949, 1951 ; 

F. Monniot, 1969) ; île du Cap vert (Harant, 1929 a) ; Région Guinéenne (Michaelsen, 1915 ; 

Millar, 1953) ; Région tropicale Atlántico-occidentale (Van Name, 1945 ; Berill, 1932 ; 

Gravier, 1955 ; F. Monniot, 1972 a, 1983 b ; Millar, 1977, 1978). 



Région indopacifique (Millar, 1962 ; Plante et Vasseur, 1966 ; Kottt, 1981 ; Nishikawa, 

1984) ; Région australienne sud, Tasmanie et Nouvelle Islande (Brewin, 1948, 1957 ; Kott, 

1957). 

 

Distaplia magnilarva Della Valle, 1881 

Description : colonie sous forme de champignons. 

Zoïdes : 7 mm de longueur ; siphon buccal avec 6 lobes et 15 tentacules buccaux divisés en 

deux tailles ; branchie avec 4 rangs de stigmates, ayant chacun 30 à 35 stigmates ; l’estomac 

est lisse ; l’intestin n’est pas différencié; l’anus est bilobé ; la glande pylorique possède un 

réservoir gastrique. Les zoïdes sont unisexués et peuvent être soit mâles soit femelles.  Les 

testicules ou les ovaires se trouvent à droite de la boucle intestinale. 

Larves : possèdent une largeur de 1,5 mm et une longueur de 2,5 mm ; trois organes 

adhésives  mais sans ampoules. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : espèce unisexuée. 

Bionomie : herbier de Posidonie 

Distribution géographique : 

Atlantique (Della Valle, 1881 ; Berill, 1948) 

Méditerranée orientale : Adriatique (Mastrottotaro et Brunetti, 2006) ; Tunisie (Chebbi et al., 

sous press). 

 

Eudistoma costai (Della Valle, 1877) 

Description : colonie de couleur grise, aplatie, incrusté de sable, d’algues et débris très fins de 

coquillages, gélatineuse, dense. 

Zoïdes : sont assez longs et peuvent atteindre jusqu’à 11 mm, la relation thorax/ abdomen 

peut être soit   ½ ou 1/3 ; les zoïdes sont de couleur blanche à crème, particulièrement le 

thorax ; le siphon buccal ainsi que le siphon cloacal contiennent 6 lobes, les tentacules 

buccaux sont nombreux entre 30 et 40 disposés en 3 verticilles. La branchie se présente avec 3 

rangées de stigmates, de 17 à 22 stigmates par rangée. L’estomac est lisse, le tube digestif ne 

présente pas de torsion intestinale. Les testicules sont entre 20 et 30, de forme sphérique ou 

ovalaire ; les ovules sont dans la dernière portion de l’oviducte. 

Biologie et écologie : 



Reproduction : larves observées en juillet (Ramos et al., 1988 b), en aout et septembre (Pérès, 

1956 a). Les zoïdes sont matures entre mars et décembre. 

Bathymétrie : espèce littorale s’observe entre 2 et 70 m (Pérès, 1957 b). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode calme (Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Pérès, 

1954 ; Ramos et al., 1988 b) ; grottes semi obscures (Ramos et al., 1988 b) ; prairie de 

posidonie, rhizomes (Della Valle, 1877 ; Ramos, 1985) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a, 1959 

b ; Pérès et Picard, 1958 ; Ramos et al., 1988 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 b, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; île de 

Tabarka (Ramos, 1985) ; France (Della Valle, 1877 ; Salfi, 1929, 1931) ; Méditerranée 

orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 a ; Méliane, 2002 ; Mesitiri, 2005 ; Chebbi et al., sous 

press) ; Grèce (Pérès et Picard, 1958) ; Adriatique: Yougoslavie (Drasche, 1883; Lafargue, 

1971). 

 

 

 

Eudistoma mucosum, (Von Drasche, 1883) 

Description : Colonie de couleur tabac, tunique fine mucilagineuse transparente à points 

marrons (thorax des zooïdes) incrusté de sables fin et de débris de coquillages. Les zooïdes 

sont de petites tailles (3 mm) et remplis de larves (3 larves par zooïde). Le thorax est à 3 rangs 

de stigmates, chaque rang renferme 6 à 9 trémas par demi-rangée. Les siphons sont à 6 lobes, 

le tube digestif est peu tordu, le testicule est entouré de 10 filets testiculaires (fig. 23). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale entre 10 et 45 m. 

Bionomie : Herbier de Posidonie, fond à Caulerpa prolifera, détritique côtier.  

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : France (Harant, 1927 a ; Pérès, 1954 ; Costa, 1960) ; Baléares 

(Harant, 1927 a) ;  France (Ramos, 1988). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 ; Méliane 2002 ; Chebbi et al., sous 

press). 

Espèce endémique de la Méditerranée. 

 

 



 

 

 

 

Fig. 23 : Eudistoma mucosum  Zoïde (Chebbi, 2006) 



Eudistoma planum Pérès, 1948 

Description : colonie aplatie, de surface lisse, de couleurs variables : blanche laiteuse ou grise 

ou bleu ciel, semi-transparente, de consistance gélatineuse. 

Zoïdes : sont de petite taille (7 mm), la relation thorax/ abdomen est soit 1/3 ou ¼ ; le thorax 

est de couleur noire ou blanche. Les siphons buccal et cloacal possèdent 6 lobes ; les 

tentacules buccaux sont nombreux (entre 30 et 40) et elles sont disposées sur 3 verticilles. La 

branchie contient 3 rangées de stigmates, dont chacune contient de 14 à 20 stigmates. Le tube 

digestif est avec une légère torsion ; l’estomac est ovalaire ou piriforme. Les testicules 

piriformes sont entre 20 et 25 ; les ovules sont de 2 à 4 liées à l’anse intestinale et de 6 dans 

l’oviducte. 

Larve : longueur 750 µm ; présente 3 ventouses sur le plan sagittal ; de 4 à 5 prolongations 

ectodermiques.  

Biologie et écologie : 

Reproduction : zoïdes matures entre juin et septembre ; larves en aout. 

Bathymétrie : espèce littorale s’observe de la zone superficielle jusqu’à 66 m (Pérès, 1959 b). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode battu et en mode calme (Ramos et al., 1988 b) ; algues 

photophiles en mode calme ; racines de Caulerpe (Pérès, 1954, 1956 a) ; coralligène et 

détritique côtier (Pérès, 1959 b ; Pérès et Picard, 1964). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; Gironne 

(Lafargue et al., 1986) ; Baie d’alicante ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 

a ; Méliane, 2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Province sénégalaise : Sénégal (Pérès, 1948, 1949). 

 

 

 

Polycitor adriaticus (Drasche, 1883) 

Description : colonie sétiforme, pédonculée, de couleur blanche, semi transparente, épaisse, 

lisse, de consistance cartilagineuse.  

Zoïdes : ils ne forment pas de système apparent, ils sont de couleur blanche. Leur corps est 

divisé en deux parties ; l’abdomen est très long par rapport au reste du corps ; le siphon buccal 

contient 6 lobes ; le siphon cloacal contient 4 lobes et ils sont disposés au même niveau. La 

branchie possède ente 14 et 16 rangs de stigmates ; l’estomac est ovalaires avec des plis 

irréguliers qui donnent l’apparence de pseudo auréolé (fig. 24). 



 

 

Fig. 24 : Polycitor adriaticus Zoïde (Chebbi, 2006) 



Larves : elles sont incubées dans la cavité thoracique. Elles possèdent une longitude de 1250 

µm avec 3 ventouses triangulaires ; 3 prolongations ectodermiques. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : présence de larves en décembre et mai. 

Bathymétrie : espèce littorale récoltée entre 10 et 73 m (Pérès, 1956 a). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode calme (Ramos, 1985) ; extra plombs (Pérès, 1959 b) ; 

coralligène (Ramos, 1985) ; prairie de Posidonie, rhizomes (Ramos et al., 1988 b) ; détritique 

côtier (Pérès, 1956 a ; Rubio, 1971). 

Distribution géographique 

Méditerranée occidentale : Ceuta Alboran (Pérès, 1959 b) ; Blanes (Rubio, 1971) ; 

Formentera (Ramos et al., 1988 b) ; île de Tabraka (Ramos, 1982, 1985) ; France (Daumézon, 

1909). Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 a ; Méliane, 2002 ; Mésirti, 2005 ; 

Chebbi et al., 2010) ; Adriatique : Yougoslavie (Drasche, 1883 ; Gamulin-Brida, 1967 ; 

Lafargue, 1971). 

 

Famille : Polyclinidae 

Aplidium albicans (Milne-Edwards, 1841) 

Description : colonie globuleuse de couleur blanchâtre assez opaque, les zoïdes ne sont pas 

visibles de l’extérieur. 

Zoïdes : assez longs (longueur moyenne de 7 à 8 mm), siphon buccal avec 6 lobes, siphon 

cloacal avec une languette simple située vers le milieu du thorax.  Branchie avec 10 à 12 

rangs de stigmates, pourvu de 8 à 12 stigmates. L’estomac contient 6 à 8 plis longitudinaux 

bien marqués. Les ovules se trouvent dans la partie supérieure du post abdomen et les 

testicules sont concentrés ensemble en une seule file au nombre de 28 à 30. 

Biologie et écologie :  

Reproduction : pratiquement toute l’année, les zoïdes matures et les larves sont observés à 

partir de fin octobre. 

Bathymétrie : espèce littorale, se rencontre entre 3 et 75 m. (Pérès, 1959a). 

Bionomie : algues photophiles (Saldanha, 1974) ; algues sciaphiles (Ramos et al., 1988 a) ; 

prairie de Posidonie, rhizomes, coralligènes (Ramos et al., 1988 b) ; détritique côtier (Pérès, 

1956 a, 1959 a, 1959b ; Clausade, 1969 ; Ramos et al., 1988 b).  

Distribution géographique :  



Méditerranée occidentale : Alboran (Pérès, 1959 b) ; Baléares (Ramos et al., 1988 b) ; Cap de 

San Antonio et Huertas (Alicante), Cap de Gâta (Almeria). France (Daumézon, 1909 ; Harant, 

1927 a ; Medioni, 1970 b). Argelia (Pérès, 1959 a) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 

1956 a. ; Chebbi et al., sous press) ; Adriatique : Yougoslavie (Drasche, 1883 ; Carus, 1890). 

Provence Lusitanienne : France (Harant et Vernières, 1933). France (Saldanha, 1974) ; 

Manche : France (Milne Edwards, 1841 ; Lahille, 1890 ; Harant, 1924 b) ; Royaume unis : 

Berill, 1950 ; Millar, 1970 ; Province sénégalaise : Sénégal (Pérès, 1949). 

 

Aplidium caeruleum Lahille, 1890 

Description : colonie de couleur jaune-beige globuleuse, transparente, superficie lisse, de 

consistance gélatineuse. Les zoïdes sont disposés suivant un ordre apparent. 

Zoïdes : ils sont de longueur 6 à 7 mm ayant un thorax blanc avec un siphon buccal à 6 lobes 

et un siphon cloacal lisse sous forme d’un anneau. Branchie avec 10 à 12 rangées de stigmates 

avec 14 à 16 stigmates. L’estomac contient 12 à 14 plis bien marqués.  Le post abdomen est 

long, il contient dans sa partie supérieure les ovules et en dessous il contient 28 lobules 

testiculaires, grands et ovulaires. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : les gonades sont observées entre avril et octobre (Brément, 1912 b) ; les larves 

sont observées entre mai et octobre (Brément, 1912 b). 

Bathymétrie : espèce littorale rencontrée entre 6 (Médioni, 1970 b ; Lafargue et al., 1986 ; 

Chebbi et al., 2010) et 50 m (Brément, 1912b). 

Bionomie : algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986), algues photophiles 

(Lahille, 1890 ; Brément, 1912 b) ; algues sciaphiles en mode calme (Médioni, 1970 b. 

Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; arènes de Caulerpe et Vidalia (Pérès, 1959 a) ; prairie 

de Posidonie (Tursi, 1976 b), rhizomes (Turon, 1985) ; coralligènes (Lafargue et al., 1986), 

détritique côtier (Pérès, 1957 a ; Ramos et al., 1988 b) ; fongique terrigène côtier (Brément, 

1912 b). 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a ; Ramos et al., 1988 b) ; Alboran (Pérès 

1959 b) ; Gérone (Ramos, 1984 ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; Baie d’Alicante. 

France (Brément, 1912 b ; Harant, 1927 a, 1930 b ; Lafargue, 1970 b ; Médioni, 1970 b) ; 

Méditerranée orientale : France (Tursi, 1976 a) ; Tunisie (Chebbi et al., 2010) ; Manche : 

France (Lahille, 1890 ; Brément, 1912 b ; Harant, 1924 a). 



 

 

 

Aplidium conicum (Olivi, 1792) 

Description : colonie massive, de forme conique, sessile de longueur atteignant jusqu’à 12 

cm, de coloration variable, entre le beige, l’orangé et le blanc, de surface lisse, de consistance 

dure. Les zoïdes ne sont pas visibles de l’extérieur (fig. 25). 

Zoïdes : assez long, peut atteindre 10 à 12 mm, avec les proportions thorax/abdomen/post 

abdomen entre 2/1/4 et 2/1/6 ; le thorax est orangé ; le siphon buccal contient 6 lobes ; le 

siphon cloacal contient une languette simple formant un court tube. Branchie pourvu de 16 à 

20 rangs de stigmates avec 15 stigmates chacun. Estomac cylindrique avec 5 plis 

longitudinaux pas très marqués. Les ovules sont condensées à la moitié du pst abdomen et les 

testicules sont nombreux, ovulifères et condensés en deux files (fig. 25).  

Larve : elle est assez grande, avec trois ventouses sur le plan sagittal ; 4 prolongations 

ectodermiques. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : les zoïdes sont matures entre janvier et avril ; les larves sont présents entre 

avril et mai, apparition des testicules en novembre avec une possible régression en mai 

(Ramos, 1988). 

Bathymétrie : espèce littorale, observée entre 3 et 100 m (Harant et Vernières, 1933 ; 

Parenzan, 1959). 

Bionomie : algues photophiles en mode calme (Ramos, 1985 ; Ramos et al., 1988 b) ; algues 

sciaphiles en mode calme (Ramos, 1985 ; Ramos et al., 1988 b) ; prairie de Posidonie, 

rhizomes (Pérès, 1959 b ; Corne et Ramos, 1980 ; Gili et Ros, 1982 ; Ramos, 1985 ; Ramos et 

al., 1988 b) ; fonds avec Caulerpa prolifera (Pérès, 1954) ; coralligènes (Pérès, 1959 b) ; 

détritique côtier (Pérès, 1956 a ; Ramos et al., b) ; fonds terrigènes côtiers (Salfi, 1931 ; 

Parenzan, 1959 ; Rubio, 1971). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Rdriguez, 1922 ; Pérès, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; 

Ceuta (Pérès, 1959 b) ; Gironne (Rubio, 1971 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Gili et Ros, 1982) ; 

Iles de Tabarka (Ramos, 1985) ; Baie d’Alicante. France (Daumézon, 1909 ; Harant, 1927 a, 

1930 a ; Lafargue, 1970 b). Italie (Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959). 

 



 

 

b : zoïde 

Fig. 25 : Aplidium conicum a : colonie ; b : zoïde (Chebbi, 2006) 



Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 a ; Méliane, 2002 ; Mésiri, 2005 ; Chebbi 

et al., 2009 b) près de la côte d’Egypte (Harant, 1939) ; Adriatique : Yougoslavie (Drasche, 

1883 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971). Italie (Carus, 1890). 

Espèce endémique de la Méditerranée (Pérès, 1958 a). 

 

Aplidium mediterraneum (Hartmeyer, 1909) 

Description : colonie lisse fine, transparente de couleur beige, incrustée de sable. Les canaux 

cloacaux des zoïdes ne sont pas visibles de l’extérieur et les zoïdes sont dispersés. 

Zoïdes : présentent un siphon buccal à 6 lobes, un siphon cloacal petit et muni d’une 

languette assez longue et simple. La branchie se présente avec entre 13 et 15 rangs de 

stigmates. L’estomac est muni de 5 plis longitudinaux. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : asexuel en aout. 

Bathymétrie : espèce littorale, rencontrée jusqu’à 90 m (Pérès, 1956 a). 

Bionomie : fonds rocheux (Salfi, 1931) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a) ; détritique profond 

(Pérès, 1956 a). 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922). Italie (Della Valle, 1877 ; Salfi, 

1931) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 a ; Méliane, 2002 ; Chebbi et al., Sous 

press). 

 

Aplidium elegans Giard, 1872 

Description : Cette ascidie coloniale, à structure compacte, forme des masses globuleuses. Les 

colonies massives et gélatineuses sont attachées au substrat par une large surface (pas de 

pédoncule). Les colonies d'Aplidium elegans (= Sidnyum elegans) sont de taille limitée (de 2 à 

6 cm, en moyenne : 5 cm de large sur 1,5 cm d’épaisseur) et forment une masse, sans lobes 

marqués (petit coussinet). La couleur est vive, à dominante rose rouge ou orange. La tunique 

commune (ou cormus) présente une transparence peu marquée. L’implantation des zoïdes 

forme des méandres à la surface de la colonie. Les orifices inhalants sont surmontés d’une 

couronne blanche bordée de 8 languettes blanches (fig. 26). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : Les colonies se développent pendant l’été. 



Bathymétrie : espèce littorale, on la retrouve dès les premiers mètres et jusqu’à plus de 50 m 

de fond. 

Bionomie : Cette espèce préfère les substrats durs. On la retrouve à la surface des rochers ou 

des algues dans des zones modérément exposées aux courants marins, mais bien exposées à la 

lumière. Elle se fixe de préférence sur des surfaces horizontales ou légèrement inclinées, mais 

également sur des surfaces verticales dans les zones protégées.  

Distribution géographique :  

Atlantique ; Manche ; Méditerranée occidentale ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 

1956 ; Méliane, 2002 ; Méstiri, 2005 ; Chebbi et al., 2010). 

 

 

 

Aplidium aff. nordmanni Milne-Edwards, 1841 

Description : Cette ascidie composée à la structure compacte forme des colonies charnues, 

épaisses, à surface le plus souvent lobée, sans incrustation de sable. La couleur est variable, 

du rose au rouge vif, opaque avec ou sans pigmentations blanches. Ces colonies massives et 

de belle taille (5 à 10 cm de haut sur 20 à 30 cm de diamètre) sont attachées au substrat par 

une large surface (fig. 27). 

Zoïdes : Les orifices inhalant, largement pigmentés de blanc, en doubles rangées forment des 

dessins nets méandriformes dans les grands spécimens ; ils sont bordés de 6 lobes 

transparents. Les orifices exhalant sont largement ouverts vers le haut, et sont pourvus de 50% 

de languette simple et 50% de languette double. L’estomac est plissé mais les plis sont très 

peu marqués (fig. 27). 

Larve : elle mesure près de 1mm. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : les gonades sont mâtures en février, les larves sont abondantes d’avril à 

septembre (Médioni, 1970 b). 

Bathymétrie : espèce littorale présente jusqu’à 120 m. 

Bionomie : Ce sont des espèces des substrats durs que l'on rencontre à la surface des rochers 

dans des zones modérément exposées aux courants marins, mais bien exposées à la lumière. 

Ils se fixent de préférence sur des surfaces horizontales ou légèrement inclinées, mais 

également sur des surfaces verticales dans les zones protégées. 

Distribution géographique : 



 

 

a : colonie 

 

 

 

Fig. 26: Aplidium elegans  a: colonie; b: zoïde (Chebbi, 2006) 



 

 

b: zoïde 

Fig. 27: Aplidium aff. nordmanni  a: colonie; b: zoïde (Chebbi, 2006) 



Méditerranée occidentale : Iles Medas (Gérone), Grenade, Alboran. France (Daumézon, 

1909 ; Harant, 1927 a ; Laubier, 1966 ; Médioni, 1970 b ; Lafargue, 1970 a). Italie (Tursi, 

1980) ; Province Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1922). France (Lahille, 1890 ; 

Lafargue, 1970 a). Portugal (Saldanha, 1974). ; Méditerranée orientale : Tunisie (Chebbi et 

al., 2009 b) ; Province Mauritanienne : Tanger (Maroc) ; Manche : France (Milne Edwards, 

1841 ; Giard, 1872 ; Lahille, 1890 ; Harant, 1931 ; Levi, 1955). Royaume unis (Berrill, 1950 ; 

Kott, 1952 ; Millar, 1970) ; Région Boréal Atlantique orientale : Royaume unis (Millar, 

1952). 

Espèce Atlantico-méditerranéenne (Pérès, 1958 a). 

 

 

 

Aplidium proliferum (Milne-Edwards, 1841) 

Description : Cet Aplidium forme des colonies ovoïdes, compactes en lobes un peu 

pédonculés de couleur jaunâtre à rougeâtre (parfois blanche), de consistance ferme et à la 

surface lisse. Il prend fréquemment la forme d'un champignon au pied massif. La tunique 

commune est transparente, la taille peut atteindre 50 mm de haut. Alors que les petites 

(jeunes) colonies sont parfaitement lisses et semblent ne pas posséder d'ouverture à la surface, 

les colonies plus grosses (anciennes) montrent clairement les siphons buccaux et cloacaux sur 

toute la surface de la masse gélatineuse, à l'exception du large et court pédoncule basal. Les 

orifices inhalants bordés de six languettes forment des dessins polygonaux ou plus rarement 

méandriformes. Trois points rouges sont bien visibles autour de chaque siphon inhalant, deux 

points rouges sont rapprochés et orientés vers le siphon cloacal commun, le troisième est à 

l'opposé des deux premiers.  

Zoïdes : sont jaunes ou rouges, ils sont souvent bien visibles sous la tunique commune qui est 

claire et translucide. Leurs tailles sont petites (4 mm) avec une  relation thorax/abdomen/post 

abdomen égale à 1/1/2. Le siphon buccal contient 6 lobes ; le siphon cloacal est pourvu d’une 

courte languette. La branchie contient 6 à 8 rangs de stigmate avec dans chacun 15 à 17 

stigmates. L’estomac est pourvu de nombreux pli environ 26 plis longitudinaux dont la 

majorité sont incomplets. Le post abdomen est très riche en réserves. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : elle diffère d’un endroit à un autre de la Méditerranée, la maturité est observé 

entre août et septembre (Pérès, 1956, 1959 b), mais aussi en avril. 



Bathymétrie : espèce littorale observée entre la limite inférieur de la basse mer (Milne 

Edwards, 1841) et 75 m (Pérès, 1956 a). 

Bionomie : C'est une espèce des fonds rocheux. On la rencontrera aussi dans l'herbier de 

posidonie, sur des algues et des coquilles. Elle affectionne les endroits peu éclairés de 

quelques mètres jusqu'à 30 mètres, rarement plus profond. 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Menorca (Heiden, 1894 ; Pérès, 1959 b) ; Ceuta (Pérès, 1959 b) ; 

Grenade (Ramos, 1988). France (Lhille, 1890 ; Daumézon, 1909 ; Harant, 1927 a ; Pérès, 

1956 a). Italie (Della Valle, 1877 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959) ; Méditerranée orientale : 

Italie (Tursi, 1976 b) ; Tunisie (Pérès, 1956 a ; Chebbi et al., sous press) ; Adriatique : 

Yougoslavie (Darsche, 1883 ; Carus, 1890) ; Province lusitanienne : France (Lahille, 1890 ; 

Harant, 1924 b). Portugal (Salhanha, 1974) ; Manche : France (Milne Edwards, 1841 ; 

Lahille, 1890). Royaume unis (Kott, 1952) ; Région Boréal et Atlantique orientale : Royaume 

unis, Irlande (Berill, 1950 ; Millar, 1966, 1970). 

Espèce Atlantico-méditerranéenne. 

 

Morchellium argus (Milne-Edwards, 1841) 

Description: Colonie ayant la forme d’un champignon de couleur orangée à tunique lisse, peu 

épaisse transparente et qui forme comme un film (fig. 28).  

Taille : longueur: 4 cm et diamètre supérieur : 1 cm 

Zoïdes : sont très longs (27 mm), ils présentent un thorax orangé et très visible de l’extérieur. 

Ils présentent 12 à 16 rangs de stigmates ayant chacun un siphon buccal à 8 lobes  tandis que 

le siphon cloacal est formé uniquement par une courte languette simple. L’estomac est 

auréolé, le post abdomen est deux fois plus long (1, 1, 3). Les gonades femelles sont en haut 

par contre celles mâles sont en bas (fig. 28). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : zoïde mature et larve en janvier et février, testicules en régression en avril. 

Bathymétrie : espèce littorale, on trouve ces colonies en majorité à des profondeurs moyennes 

autour de 14 m en Tunisie. 

Bionomie : algues photophiles en mode battu ; infralittoral exposé (Lafargue, 1970 a ; Hoare 

et Peattie, 1979) ; algues photophiles en mode calme (Saldanha, 1974 ; Lafargue et al., 1986) ; 

algues sciaphiles en mode calme ; rhizomes de posidonie ; grottes semi-obscures (Harant et 

Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a). 



Distribution  Géographique: 

Méditerranée occidentale : Cap Creus (Lafargue et al., 1986) ; île Medas, Port d’Alicante. 

Méditerranée orientale : Grèce (Harant, 1927 a ; Harant et Vernières, 1933), Tunisie (Chebbi 

et al., 2009 b) ; Adriatique : Yougoslavie (Lafargue, 1971) ; Province Lusitanienne : 

Santander (Rodriguez, 1914) ; France (Lahille, 1890 ; Lafargue, 1970 a) ; Portugal (Saldanha, 

1974) ; Manche : France (Milne Edwards, 1841 ; Giard, 1872 ; Lahille, 1890 ; Harant et 

Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berill, 1950; Harrant, 1970) ; Province 

Mauritanienne: Portugal (Suldanha, 1974) et Tanger (C. and F. Monniot, 1983). 

 

 

 

Aplidium pulmonaria (Ellis et Solander, 1786) 

Description : Colonies globuleuses ou sous la forme de petites têtes de champignon liées les 

unes aux autres à leurs bases. Chaque colonie a la forme d’un champignon avec une tête 

transparente de couleur orangé très claire et le pied de couleur beige dense rempli de sable et 

de débris très fin de coquillages (fig. 29).  

Zoïde est très long, présente un lobe buccal simple et un lobe cloacal à languette tris lobés, 15 

rangs de stigmates, un estomac auréolé, les gonades femelles sont dans l’abdomen et les 

gonades mâles sont dans le post abdomen (fig.29). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce eurybathyale : de quelques mètres jusqu’à 600 m. 

Bionomie : support solide : roches et rhizomes de Posidonie. 

Distribution géographique : 

Méditerranée orientale : Tunisie (Chebbi et al., sous press) ; Atlantique : Royaume Unis ; 

Arctique ; Côtes nord-est américaine. 

 

 

 

 

 

 

 



 

a: colonie 

b: zoïde 

Fig. 28: Morchellium argus a: colonie; b: zoïde (Chebbi, 2006) 



 

a : colonie 

 

 

b : zoïde 

Fig. 29 : Aplidium pulmonaria a : colonie; b: zoïde (Chebbi, 2006) 



Aplidium aff. pseudolobatum (Pérès, 1956) 

Description : colonie de couleur orangée en surface de consistance molle, ayant la forme d’un 

champignon, le pied est incrusté de sable et débris de coquillages.  

Les zoïdes ne sont pas visibles de l’extérieur. Le siphon buccal est à 6 lobes ; le siphon 

cloacal présente une languette simple et courte. La branchie de couleur orangée vif, renferme 

12 à 19 rangs de stigmates ; l’estomac possède 6 plis longitudinaux et le tube digestif présente 

une torsion nette. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale, rencontrée entre 3 et 30 m. 

Bionomie : herbier de Posidonie 

Distribution géographique : 

Nord Atlantique ; Méditerranée occidentale : Baléares (Ramos et al., 1991) ; Méditerranée 

orientale : Tunisie (Pérès, 1956 ; Chebbi et al., sous press). 

 

 

Aplidium hyalinum (Pérès, 1956) 

Description : colonie arrondie, peu épaisse, gélatineuse, semi transparente, lisse, de couleur 

marron à gris foncé.  

Les zoïdes sont visibles de l’extérieur. Ils sont ordonnés, de couleur blanche ; présentent un 

siphon buccal à 6 lobes ; le siphon cloacal présente une languette simple ou une languette 

double. La branchie renferme 12 rangs de stigmates ; l’estomac présente 6 plis longitudinaux. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale 

Bionomie : herbier de Posidonie 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Tossa de Mar (Turon, 1987). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 ; Chebbi et al., sous press) ; Italie (Tursi, 1976). 

 

Aplidium haouarianum Pérès, 1956 

Description : colonie aplatie, peu épaisse, de couleur grise, incrustée de sable et débris de 

coquillage ; tunique assez molle. 

Les zoïdes ne sont pas visibles de l’extérieur. Leurs corps se divisent en 3 parties ; le siphon 

buccal est 6 lobes ; le siphon cloacal présente une languette bilobée située entre la première et 



la troisième rangée de stigmates. La branchie renferme entre 14 et 16 rangées de stigmates ; 

l’estomac présente 6 à 8  plis bien marqués et le tube digestif présente une torsion. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : 

Bathymétrie : espèce littorale observée entre 5 et 12 m. 

Bionomie : récoltée sur les roches et les fonds madréporaires morts avec graviers. 

Distribution géographique : 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 ; Méstiri, 2005 ; Chebbi et al.,). 

 

Pseudodistoma crucigaster Gaill, 1972 

Description : colonie globuleuse, ovoïde ou conique, légèrement pédonculée, transparente ou 

semi-transparente ; coloration peut être beige ou orangée ; de consistance gélatineuse. Les 

zoïdes ne sont pas ordonnés (fig. 30). 

Zoïdes peuvent atteindre jusqu’à 20 mm ; avec une relation T/A/P qui est variable mais en 

majorité elle est égale à 1/2/3 ; le siphon cloacal est légèrement inférieur au siphon buccal qui 

renferme 18 tentacules buccaux. La branchie renferme 3 files de stigmates dont chacune 

renferme entre 20 et 25 stigmates. L’estomac est pourvu de 4 plis longitudinaux bien 

marqués. L’ovaire est situé dans le tiers supérieur du post abdomen, les lobules testiculaires 

sont disposés en deux files (fig. 30). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : observation des larves en février, mai et juillet. 

Bathymétrie : espèce littorale, se trouve entre 1 et 38 m de profondeur. 

Bionomie : algues photophiles en mode calme (Ramos et al., 1988 b) ; algues sciaphiles en 

mode calme (Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; prairie de Posidonie, rhizomes 

(Gaill, 1972 ; Ramos 1984, 1985 ; Ramos et al., 1988, b) ; coralligène (Ramos, 1982 ; Ramos 

et al., 1988 b) ; détritique côtier (Ramos et al., 1988 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : îles Medas (Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; îles 

Columbretes (Ramos, 1982) ; îles de Tabarka (Ramos, 1985) ; Baléares (Ramos et al., 1988) ; 

Alicante ; Tossa de Mar (Turon, 1987) ; France (Gaill, 1972). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Ben Mustapha et al., 1999, 2002 a ; Bradai, 2000 ; Chebbi et 

al., sous press). 



 

a : colonie 

 

 

 

b : zoïde 

Fig. 30 : Pseudodistoma crucigaster a : colonie ; b : zoïde (Chebbi, 2006) 



Pseudodistoma cyrnusense Pérès, 1952 

Description : colonie à tunique lisse, épaisse, translucide ayant la forme d’un cône. Elle se 

présente sous la couleur verte.  

Les zoïdes sont désordonnés ; leurs corps se divisent en trois parties. La branchie est formée 

par 3 rangs de stigmates ; le siphon buccal est à 6 lobes ; le siphon cloacal est à 4 lobes ; les 

deux siphons sont au même niveau. L’estomac est lisse ; les deux gonades mâles et femelles 

sont le post abdomen. 

Biologie et écologie :  

Reproduction : zoïdes mâtures en avril, avec ovules fécondés, larves entre mai et juillet ; 

testicules en régression en septembre (Pérès, 1956 a). Période de reproduction sexuel entre 

mars et septembre. 

Bathymétrie : espèce littorale observée entre 1 et 90m. 

Bionomie : algues photophiles en mode battu (Ramos et al., 1988 b) ; algues sciaphiles en 

mode battu, algues photophiles en mode calme ; Prairie de Posidonie (Pérès, 1959 b), 

rhizomes (Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Pérès, 1956, 1957 b) ; détritique côtier (Pérès, 

1956 a, 1957 a ; Pérès et Picard, 1958) ; fonds terrigènes côtiers (Pérès, 1956 a). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a, 1957b, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; 

îles de la nouvelles Tabarka (Ramos, 1985) ; Cape de Palos. France (Pérès, 1952, 1956 b) ; 

Méditerranée orientale : Italie (Tursi, 1976 a) ; Tunisie (Pérès, 1956 a ; Méstiri, 2005 ; Chebbi 

et al., sous press) ; Grèce (Pérès et Picard, 1958). 

Espèce endémique de la Méditerranée (Pérès 1958 a). 

 

Pseudodistoma oscurum Pérès, 1959 

Description : Colonie de couleur brun foncé, tunique lisse molle, très épaisse et gélatineuse 

incrusté de sable fin.  

Les zooïdes sont ordonnés, de couleur blanc laiteux,  longs (12 mm), avec une relation T/A/P 

sous la formule 1/2/3.  Branchie avec 3 files de stigmates ayant une vingtaine de stigmates 

chacune. Chaque zooïde présente un estomac lisse de couleur jaune orangé, mais quelques 

zoïdes présentent quelques plis. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : différente selon les dates. 

Bathymétrie : espèce littoral entre 10 et 32 m (Pérès, 1959 b). 



Bionomie : prairie de Posidonie (Pérès, 1959 b),  roches sur surplomb (Pérès, 1959 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Ceuta de Menorca (Pérès, 1959 b) ; Méditerranée orientale : 

Tunisie (Méliane, 2002 ; Chebbi et al., sous press). 

 

Synoicum duboscqui Harant, 1927 

Description : colonie de forme ovale, de coloration beige semi-transparente, de consistance 

mucilagineuse incrustée d’algues et d’arènes. Les zoïdes ne forment pas de système apparent. 

Zoïdes de petite taille (7 mm), avec une relation T/A/P sous la forme 1/1/3 ; siphon buccal 

avec 6 lobes qui prolongent un long tube, siphon cloacal en forme de tube avec une courte 

languette trilobée. Branchie pourvue de 12 à 14 rangs de stigmates. Estomac lisse légèrement 

auréolé. Post abdomen rempli de réserves. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : larves en avril (Harant, 1927a) ; immatures en juillet (Ramos, 1982) à 

septembre (Pérès, 1956 a). 

Bathymétrie : espèce littorale, récoltée entre  9 et 110 m (Pérès, 1956 a). 

Bionomie : algues photophiles (Saldanha, 1974) ; Prairie de Posidonie (Pérès, 1956 a) ; 

détritique côtier (Ramos, 1982). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : îles Columbretes (Ramos, 1982, 1987) ; France (Harant, 1927 a) ; 

Méditerranée orientale : Canal siculo-tunisien (Pérès, 1956 a), Tunisie (Mestiri, 2005 ; Chebbi 

et al., sous press) ; Province lusitanienne : Portugal (Saldanha, 1974). 

 

 

Synoicum lacazei (Pérès, 1957) 

Biologie et écologie :  

Reproduction : différente selon les dates. Les zoïdes sont immatures en juin (Pérès, 1957 a). 

Bathymétrie : espèce littoral se rencontre entre 6 (Chebbi et al.,) et 37 m (Pérès, 1957 a). 

Bionomie : se rencontre sur les détritiques côtiers (Pérès, 1957 a). 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Mallorca (Pérès, 1957 a). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Chebbi et al., sous press). 

 



 

Famille: Didemnidae 

Didemnum aff. comune (Della Valle, 1877) 

Description : colonie aplatie, de couleur rosâtre, lisse, opaque (fig. 31). 

Les zoïdes ne sont pas visibles de l’extérieur. Leur corps est divisé en deux parties (fig. 31). 

La larve présente 3 papilles, 2 prolongations, un ovocyte  et un testicule; 6 à 8 tours de 

spermiducte. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : zoïdes mâture entre mars et décembre, larve observée entre avril et octobre 

(Lafargue, 1976). 

Bathymétrie : espèce littorale se rencontre entre 6 (Chebbi et al., sous press) et 70 m (Ramos, 

1982). 

Bionomie : infralittoral supérieur en mode battu (Lafargue et al., 1986) ; algues photophiles 

en mode calme (Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; algues sciaphiles en mode 

calme (Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; infra littoral inférieur et supérieur 

(Lafargue, 1976) ; rhizomes de posidonie (Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; 

coralligène (Lafargue et Tursi, 1975 ; Lafargue, 1976 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 

1988 b) ; détritique côtier (Ramos et al., 1988) ; fond de Microcosmus (Lafargue, 1976).    

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Heinden, 1894 ; Rodriguez, 1922 ; Ramos et al., 1988 

b) ; Catalane (Lafargue et al., 1986) ; îles Columbretes (Ramos, 1982) ; Cape de San Antonio. 

France (Harant, 1927 ; Lafargue, 1970 b, 1976, 1977). Italie (Della Valle, 1877 ; Salfi, 1931) ; 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 56 ; Méliane, 2002 ; Chebbi et al., sous press) ; 

Adriatique : Yougoslavie (Drasche, 1833 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971, 1982). Italie 

(Lafargue et Tursi, 1975). 

 

Didemnum maculosum (Milne Edwards, 1841) 

Description : colonie aplatie, fine, de couleur blanche à beige, opaque. 

Les zoïdes sont de petites tailles (1à 1,5 mm), leur corps divisé en deux parties. Le siphon 

buccal est à 6 lobes et à 16 tentacules buccaux, l’ouverture cloacale se situe entre la deuxième 

et la troisième rangée. La branchie comprend 4 rangs de stigmates ayant de 5 à 7 stigmates. 

Le tube digestif décrit une double courbure : la première au niveau du post estomac, la 

seconde au niveau de l’intestin terminal. Les gonades sont à gauche ; le testicule est toujour 



simple et sphérique. Le spermiducte décrit 8 à 9 tours de spire. Les ovocytes sont disposés sur 

une ou deux files selon le stade de maturation. 

Les larves sont petites atteignant 4,5 mm de long sur 2,5 mm de large. L’oozoïde ne présente 

que 3 rangs de stigmates ; deux ventouses ; la vésicule sensorielle présente un ocelle et un 

otlithe. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : présence de zoïdes mâtures et larves entre janvier et octobre (Lafargue, 1976) ; 

zoïdes mâtures et larves en décembre (Ramos, 1984). 

Bathymétrie : espèce ubiquiste, de la superficie (Lafargue, 1968, 1976 ; Médioni, 1970 a) 

jusqu’à 530 m (C. Monniot, 1970). 

Bionomie : fond rocheux à fort hydrodynamisme (Hoare et Peattie, 1979) ; algues sciaphiles 

en mode battu (Ramos et al., 1988 b) ; algues photophiles en mode calme (Millar, 1952 ; 

Lafargue, 1968, 1970 b, Fiala-Médioni, 1974 ; Castric-Fey et al., 1978 ; Ramos, 1984, 

Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; algues sciaphiles en mode calme (Lafargue, 

1968 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos Et al., 1988 b) ; Ports (Capoccia, 1964 ; Lafargue 1972 

b) ; coralligènes (Pérès, 1954, 1956 a ; Fiala-Médioni, 1974 ; Lafargue, 1976 ; Laubier, 1966 ; 

Gili et Ros, 1982 ; Lafargue et al., 1986, Ramos et al., 1988 b), prairie de posidonie 

(Daumézon, 1909 ; Pérès, 1954, 1956 a, 1957 a, 1957 b, 1959 a ; Ramos et al., 1988 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Heiden, 1894 ; Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1957 a, 1957 b, 

1959 b, Ramos et al., 1988 b) ; Gironne (Harant, 1930 a ; Lafargue, 1976 ; Gili et Ros, 1982 ; 

Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; Ceuta (Pérès, 1959 b). France (Giard, 1872 ; Lahille, 

1890 ; Daumézon, 1909 ; Harant, 1927 a, 1930 a, Pérès, 1952 ; Costa, 1960 ; Vidal., 1967 ; 

Laubier, 1966 ; Clausade, 1969 ; Lafargue, 1970 b, 1976, 1977 ; Médioni, 1970 a). Italie 

(Della Valle, 1877 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 

1975 ; Tursi, 1980); Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974). Tunisie (Pérès, 1954, 

1956 a ; Méliane 2002 ; Chebbi et al., 2010). Grèce (Pérès et Piccard, 1958). Egypte (Harant, 

1939). Israël (Pérès, 1958 c) ; Adriatique : Yougoslavie (Drasche, 1883 ; Carus, 1890 ; 

Lafargue, 1971, 1981). Italie (Carus, 1890 ; Tursi, 1971 ; Lafargue et Tursi, 1975) ; Province 

Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1914). France (Lafargue, 1968, 1977) ; Manche: France 

(Milne Edwards, 1841; Giard, 1872; Harant, 1924b; Lévi, 1955; Lafargue, 1983) ; Royaume 

Unis (Berill, 1950; Kott, 1952) ; Province sénégalienne: îles du Cape vert (C. et F. Monniot, 

1967). Sénégal (Lafargue et Wahl, 1988) ; Région boréale : Royaume Unis (Berill, 1950 ; 

Millar, 1952, 1970 a). Mer du nord (Lafargue, 1972 b). 



 

a : colonie 

 

 

 

 

b : zoïde 

Fig. 31: Didemnum aff. comune a: colonie; b: zoïde (Chebbi, 2006) 



Polysyncraton lacazei (Giard, 1872) 

 

Description : colonie de couleur rouge avec des stries blanches, surface lisse recouverte 

d’algues vertes et sable. 

Les zoïdes sont ordonnés et leurs canaux cloacaux sont visibles de l’extérieur. Le siphon 

buccal présente 6 lobes, le siphon cloacal présente une languette bifurquée, son ouverture est 

grande. La branchie est à 4 rangs de stigmates, 6 testicules plurilobés, chaque testicule est 

entouré par 3 spires (fig. 32). Les spicules sont étoilés. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : zoïdes mâture de janvier à aout, larves entre avril et aout (Lafargue, 1975 b). 

Bathymétrie : espèce littorale observée de la superficie (Médioni, 1970b ; Lafargue, 1975b ; 

Lafargue et al., 1986) jusqu’à 75 (Pérès, 1959a, 1959b). 

Bionomie : Infralittoral en mode battu (Lafargue et al., 1986) ; algues photophiles (Turon, 

1985) ; algues photophiles en mode calme (Castric-Fey et al., 1978 ; Lafargue et al., 1986) ; 

algues sciaphiles en mode calme (Lafargue et al., 1986), précoraligène (Turon, 1985), 

coralligène (Pérès, 1956 a, 1957 b, 1959 a, Laubier, 1966 ; Lafargue, 1975 b, Lafargue et al., 

1986). Prairie de Posidonie (Daumézon, 1909 ; Harant, 1929 a, 1939 a ; Pérès, 1956 a), 

rhizomes (Lafargue, 1975b, Turon, 1985). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a, 1957 b, 1959 b) ; Alboran (Pérès, 1959 

b) ; Gironne (Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986). France (Lahill, 1890 ; Daumézon, 1909 ; 

Harant, 1927a, 1929 a, 1930 a ; Pérès, 1952 ; Costa, 1960 ; Laubier, 1966 ; Vidal., 1967 ; 

Lafargue, 1970 b, 1975 b, 1977 ; Médioni, 1970 a, C. et F. Monniot, 1983) ; Méditerranée 

orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 a ; Méliane 2002 ; Chebbi et al., sous press). Egypte 

(Harant, 1939). Israël (Pérès, 1958 b, 1958 c). Grèce (Hartmeyer, 1904) ; Adriatique : 

Yougoslavie (Drasche, 1883 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971, 1981). Italie (Lafargue et Tursi, 

1975) ; Province Lusitanienne : Portugal (Saldaha, 1974). France (Lafargue, 1968, 1977) ; 

Manche : France (Giard, 1872 ; Lahille, 1890 ; Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955 ; 

Lafargue, 1975 b, 1983). 

 

 

 

 



 

 

 

 

Fig. 32 : Polysyncraton lacazei Zoïde (Chebbi, 2006)) 

 

 

 

 

 



Trididemnum cereum ? (Giard, 1872) 

Description : colonie plus longue que large, de consistance gélatineuse et de 4 mm 

d’épaisseur ; le cormus est marron, translucide, les zoïdes sont de couleur brun foncé donnant 

à la colonie un aspect marbré. Les spicules sont visibles de l’extérieur. 

Les zoïdes possèdent trois rangs de stigmates ; l’orifice cloacal est simple et il est situé en bas 

du thorax. 

Biologie et écologie :  

Reproduction : probablement toute l’année (Lafargue, 1974) ; zoïdes matures et larves 

observés de février à septembre. 

Bathymétrie : espèce observée entre 0 et 200 m (Berill, 1950 ; Millar, 1970). Normalement 

dans les hauts niveaux (Médioni, 1970 a). 

Bionomie : roches photophiles en mode battu (Lafargue, 1968 ; Castric-Fey et al., 1978) ; 

algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986) ; algues sciaphiles en mode calme 

(Médioni, 1970 a ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; ports (Lafargue, 1974 ; 

Tursi, 1976 b), coralligène (Pérès, 1956 a, 1957 b ; Lafargue, 1974, Lafargue et al., 1986) ; 

prairie de posidonie (Rodriguez, 1922 ; Salfi, 1931), rhizomes (Pérès, 1956 a ; Pérès et Picard, 

1964) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a, 1957 a, 1959 a, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; fonds 

à zostère (Giard, 1872 ; Rodriguez, 1914). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1957 a, 1957 b, 1959 b ; Ramos 

et al., 1988 b) ; Alboran (Pérès, 1959 b) ; Gironne (Lafargue, 1974 ; Lafargue et al., 1986) ; 

baie d’Alicante. France (Lahille, 1887, 1890 ; Daumézon, 1909 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; 

Pérès, 1952 ; Lafargue, 1970 b, 1974 ; Médioni, 1970 a). Italie (Salfi, 1931 ; Lafargue, 1974). 

Argelia (Pérès, 1959 a) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 a ; Méliane, 

2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Italie (Lafargue et Tursi, 1975 ; Tursi, 1976 b) ; Israël (Pérès, 

1958 b, 1958 c) ; Egypte (Harant, 1939) ; Canal de Suez (Harant, 1927 b) ; Adriatique : 

Yougoslavie (Drasche, 1883 ; Lafargue, 1971, 1981) ; Province lusitanienne : Santander 

(Rodriguez, 1914) ; France (Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1968, 1977) ; Manche : 

France (Giard, 1872 ; Lahille, 1890 ; Lévi, 1955 ; Lafargue, 1983) ; Royaume unis (Berill, 

1950 ; Kott, 1952 ; Millar, 1970 a) ; Région Boréal atlantique orientale : Royaume unis 

(Berill, 1950 ; Millar, 1952, 1970) ; Scandinavie (Millar, 1966). 

 

 



 

Trididemnum inarmatum ? (Drasche, 1883) 

Description : colonie transparente, fine, aplatie, longue que large, fixée sur feuille de 

posidonie. Les zoïdes sont visibles de l’extérieur ayant l’aspect de petits points marron. 

Les zoïdes sont très nombreux et dispersés sur toute la surface de la colonie, ils sont grands (2 

mm). Le thorax est généralement deux fois plus grand que l’abdomen La branchie possède 

trois rangs de stigmates avec 9 à 15 stigmates ; le siphon buccal a 6 lobes ; la couronne 

tentaculaire comprend 8 tentacules de deux ordres régulièrement alternés ; l’ouverture 

cloacale est assez grande. Les gonades sont sur le côté gauche de l’abdomen. Le testicule est 

simple ; le spermiducte décrit 8 à 11 tours de spire ; l’ovaire se situe entre le testicule et 

l’estomac. 

La larve possède 8,5 mm de long et 6,5 mm de large. L’oozoïde présente 3 rangs de 

stigmates ; les siphons buccal et cloacal sont bien visible ainsi que les organes thoraciques 

latéraux au niveau du troisième rang de stigmates près du siphon cloacal. Il y a 2 à 4 paires de 

prolongements ectodermiques de part et d’autre des 3 ventouses de fixation. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : larves en juin (Lafargue, 1974) ; zoïdes matures et larves en juillet (Lafargue, 

1974 ; Lafargue et Tursi, 1975 ; Lafargue et al., 1986). 

Bathymétrie : espèce littoral entre 1 (Lafargue et Tursi, 1975) et 37 m (Ramos et al., 1988 b). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode calme (Lafargue et Tursi, 1975 ; Lafargue, 1974 ; 

Ramos et al., 1988 b) ; coralligènes (Lafargue, 1974) ; grottes semi-obscure (Lafargue et 

Tursi, 1975 ; Lafargue et al., 1986) ; prairie de Posidonie (Salfi, 1929) ; détritique côtier 

(Drasche, 1883 ; Ramos et al., 1988 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Golfe de Valence ? (Daumézon, 1909) ; Gironne (Lafargue et al., 

1986) ; Baléares (Ramos et al., 1988 b) ; France (Lahille, 1890 ; Harant, 1927, 1930 a ; 

Lafargue, 1974) ; Italie (Salfi, 1929, 1931) ; Méditerranée orientale : Italie (Lafargue et Tursi, 

1975) ; Tunisie (Pérès, 1956 a ; Chebbi et al., sous press) ; Adriatique : Yougoslavie 

(Drasche, 1883 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971, 1981). 

 

 

 

 



 

Order: Phelobranchia Lahille, 1890 

Famille: Cionidae 

 

Ciona intestinalis (Linnaeus, 1767) 

Description : espèce solitaire en forme de sac (long : 4,5 cm ; épaisseur : 3 mm ; distance 

inter-siphonale : 1,5 cm) ; tunique souple, blanche, opaque, incrustée de polychètes et 

d’algues. Espèce possédant 8 lobes buccaux, pas de plis branchiaux, la branchie possède des 

stigmates droits, les papilles sur la branchie sont réunies en sinus longitudinaux, le raphé est 

en languette, le tubercule vibratile est très complexe. Le tube digestif est sous la branchie. Les 

gonades sont dans la boucle intestinale, le spermiducte possède en haut des points rouges et il 

est au même niveau que le rectum (Fig. 33).  

Biologie et écologie : 

Reproduction :  

La cione est un hermaphrodite ovipare. La reproduction peut avoir lieu toute l'année. La 

fécondation est externe et a lieu dans la colonne d’eau. Ovaires et testicules débouchent dans 

le cloaque. La reproduction sexuée de cette espèce ovipare produit un stade larvaire libre 

appelé têtard qui comprend une région antérieure élargie ou corps à laquelle fait suite une 

longue queue aplatie transversalement. Elle est entourée par une tunique dépourvue 

d’éléments cellulaires et constituée de cellulose. La queue est soutenue par une corde dorsale. 

Le tube nerveux caudal se prolonge dans le corps et s’y dilate en une vésicule cérébrale. La 

vie libre de la larve est de courte durée. Quelques heures après son éclosion, la larve tombe 

sur un support auquel elle se fixe par des papilles adhésives de son extrémité antérieure. Elle 

subit alors une métamorphose régressive au cours de laquelle la queue et la vésicule cérébrale 

disparaissent. Son développement rapide explique que cette espèce peut former des 

populations très denses en quelques mois (plus de 1000 individus au m²). 

 

Bathymétrie : espèce littoral et bathyale, récoltée du niveau des marées (Van Name, 1945 ; 

Berrill, 1950) jusqu’à 500 m (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

Bionomie : roche infralittorale (Lafargue, 1970 a ; Gulliksen, 1978) ; precoralligène (Turon, 

1985) ; coralligène (Pérès, 1956 a ; Rubio, 1971) ; fonds terrigène côtier (Gamulin-Brida, 

1967) ; détritique de haute mer (Clausade, 1969) ; milieux lagunaires et estuaires (Harant, 



1927 a ; Kott, 1951 ; Tursi et al., 1974 ; Brunetti, 1979 ; Tursi, 1980) ; élevage de bivalves 

(Roman et Pérez, 1982). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Catalane (Lahille, 1890 ; Maluquer, 1916 ; Arias et Morales, 1963, 

1965, 1969 ; Rubio, 1971 ; Camp et Ros, 1980 ; Turon, 1985) ; Baléares (Rodriguez, 1922 ; 

Buen, 1905) ; Castellon (Arias et Morales, 1969) ; ports d’Alicante et Cartagena ; France 

(Roule, 1884 ; Lahille, 1890 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; Pérès, 1952 ; Fiala-Médioni, 1974) ; 

Italie (Traustedt, 1883 ; Carus, 1890 ; Salfi, 1931 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 

1970, 1975) ; Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974 ; Tursi, 1976 b) ; Tunisie 

(Pérès, 1956 a ; Chebbi et al., 2010). Grèce (Hartmayer, 1904 ; Koukouras et Siamidou-

Efremidou, 1978). Israël (Pérès, 1958 b, 1958 c) ; Egypte (Sedra et Khalil, 1972) ; 

Adriatique : Italie (Heller, 1875 ; Carus, 1890 ; Pérès, 1956 b ; Sabbadin, 1958 ; Tursi, 1974 ; 

Tursi et al., 1979 ; Brunetti, 1979) ; Yougoslavie (Heller, 1875 ; Carus, 1890 ; Gamulin-Brida, 

1967 ; Lafargue, 1971) ; Mer noire (Van Name, 1945) ; Province lusitanienne : Santander 

(Rodriguez, 1914) ; Pays basque (Morales et Arias, 1979 ; Ibanez et al., 1980) ; Asturias 

(Ortea et Vizcaino, 1981) ; Galicia (Ortea et Vizcaino, 1981 ; Gili et al., 1982 ; Gonzalez 

Sanjurjo, 1982 ; Roman et Pérez, 1982) ; France (Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 

a) ; Province Mauritanienne : Canaries (Lozano, 1972 ; Rios et Brito, 1984 ; Rios, 1985) ; 

Maroc (Sluiter, 1927, 1928 ; Millar, 1967) ; Manche : France (Lahille, 1890 ; Lévi, 1955) ; 

Royaume Unis (Berill, 1950) ; Province sénégalienne : Sénégal (Pérès, 1948, 1949, 1951 ; C. 

Monniot, 1969 c) ; île du Cap vert (Hartmayer, Sluiter, 1927) ; Région Boréal Atlantique 

orientale (Arnback-Christie-Linde, 1934 ; Berill, 1950 ; Millar, 1966 ; Dybern, 1967, 1969 a, 

1969 b ; Gulliksen, 1973, 1974, 1978) ; Région Boréal Atlantique occidentale : Van Name, 

1945 ; Plough, 1978) ; Région sud Africaine : Millar, 1955, 1962, 1964 ; Région sud 

Américaine orientale : Millar, 1958 ; Région sud Américaine méridional : Van Name, 1945 ; 

Millar, 1958, 1970 b ; Région Boréal Pacifique orientale : Van Name, 1945 ; Région 

Californienne : Van Name, 1945 ; Fay et Johnson, 1971 ; Région Boréal Pacifique 

occidentale : Tokioka, 1963 ; Région Japonaise : Tokioka, 1963 ; Hoshino et Nishikawa, 

1985) ; Région sud australienne : Kott, 1951 ; Région de Tasmania, Nouvelle Islande : 

Brewin, 1950 ; Kott, 1951) ; Région indopacifique : ports de Singapour et Suez (Van Name, 

1945) ; Australie orientale (Kott, 1951). 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Fig. 33 : Ciona intestinalis Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 



Rhopalea neapolitana Philipi, 1843 

(Voir annexes II) 

Description : espèce solitaire, se trouve sous la forme de deux doigts accolés l’un à l’autre à 

leur base, la tunique est lisse, de couleur blanche, semi-transparente.  

Biologie et écologie : 

Reproduction : toute l’année. 

Bathymétrie : espèce littoral observée de 20 (Lafargue, 1971) et 146 m (Pérès et Picard, 

1958). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode calme (Ramos et al., 1988) ; coralligène (Pérès, 1957 

b ; Laubier, 1966 ; Pérès et Picard, 1958 ; Fiala-Médioni, 1974 ; Lafargue et al., 1986) ; 

détritique côtier (Pérès, 1956 a, 1957a, 1959 b, Costa, 1960 ; Pérès et Picard, 1958 ; Ramos et 

al., 1988b) ; fonds terrigène côtier (Harant et Vernières, 1933 ; Parenzan, 1959). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a, 1957 b, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b), 

Alboran (Pérès, 1959 b) ; Cap de Creus (Lafargue et al., 1986) ; Blanes ; France (Lahille, 

1887, 1890 ; Carus, 1890 ; Roule, 1886 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; Costa, 1960 ; Laubier, 

1966 ; Fiala-Médioni, 1974). Italie (Carus, 1890 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959) ; 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1965 a ; Ben Mustapha, 2004 ; Mestiri, 2005 ; Chebbi 

et al., 2010) ; Grèce (Hartmeyer, 1904 ; Pérès et Picard, 1958) ; Israël (Pérès, 1958 c) ; 

Adriatique : Yougoslavie (Gamulin-Brida, 1967 ; Lafargue, 1971) ; Province Mauritanienne : 

Canaries (Rios et Brito, 1984). 

 

 

Famille: Perophoridae 

Ecteinascidia turbinata Herdman, 1880 

(Voir annexes II) 

Description : espèce coloniale, sous forme de grappe transparente. 

Les zoïdes sont logés chacun dans un sac transparent, leur corps est divisé en deux parties ; le 

siphon buccal est lisse ; la branchie contient au moins 18 rangées de stigmates ; le tube 

digestif est sous la branchie. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : zoïdes matures de juin à septembre, larves de juillet à octobre. 



Bathymétrie : espèce littorale observée du niveau des marées (C. Monniot, 1972) jusqu’à 42 

m (Pérès, 1956 a). 

Bionomie : prairie de Thalassia (Van Name, 1945) ; algues sciaphiles en mode calme ; milieu 

portuaire (Ramos et al., 1988 b) ; prairie de Cymodocée (Pérès, 1954) ; prairie de Posidonie 

(Pérès, 1957 b) ; lagunes littorales (Pérès, 1954 ; Ramos et al., 1988 b). 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Baléraes (Rodriguez, 1922 ; Molinier, 1954 ; Pérès, 1954, 1957 b ; 

Ramos et al., 1988 b) ; Cap Creus (Harant, 1927 a, 1930 a) ; Port de Alicante (Cornet et 

Ramos, 1980) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1954, 1956 a ; Zaouali, 1974 ; 

Méliane, 2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Grèce (C. Monniot, 1983 a) ; Egypte (Harant, 1939) ; 

Canal de Suez (Harant, 1927 b) ; Province Lusitanienne : Cadiz ; Province Sénégalienne : 

Sénégal (Pérès, 1949, 1951) ; Île du Cap Vert (Rennie et Wiseman, en C. Monniot, 1983 a) ; 

Sierra Leona (Millar, 1956) ; Région tropicale, Atlantique occidentale (Berill, 1932; Van 

Name, 1945; Monniot C., 1972 b, 1983 a; Millar, 1978; Plough, 1978; Goodbody, 1984 a). 

 

 

Famille: Ascididae 

Ascidia mentula O.F. Müller, 1776 

Description: espèce solitaire, en forme de sac, de longueur 1,8 cm et de largeur 1 cm, 

d’épaisseur 2 mm ; la distance siphonale est de 1 cm. La tunique est blanchâtre, opaque 

recouverte d’algues brunes. Le siphon buccal contient 7 à 8 lobes ; la branchie est sur toute la 

longueur du corps ; pas de plis branchiaux, existence de sinus. Les gonades sont dans la 

boucle intestinale (fig. 34). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale et bathyale supérieure (Carpine, 1970), observée de la zone des 

marées (Berill, 1950) jusqu’à 270 m (Arnback-Christie-Linde, 1934). 

Bionomie : algues photophiles (Saldanha, 1974 ; Ramos, 1984 ; Turon, 1985) ; algues 

sciaphiles en mode battu ; algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986) ; algues 

sciaphiles en mode calme (Fiala-Médioni, 1974 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1985 ; 

Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Pérès et Picard, 1958 ; Laubier, 

1966 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1987 c, 1985 ; Ramos et al., 1988 b) ; roches 

circalitorales (Vidal., 1967), grottes semi-obscures (Ramos, 1984 ; Rios et Brito, 1984), 

extraplombs et grottes (Dybern, 1969 a ; Lafargue, 1970 a ; Cornet et Ramos, 1980 ; Castric-



Fey et al., 1978) ; prairie de Posidonie (Roule, 1884 ; Pérès, 1954, 1959 b ; Kerneis, 1960 ; 

Cornet et Ramos, 1980 ; Templado, 1984) ; détritique côtier (Rodriguez, 1922 ; Roule, 1884 ; 

Salfi, 1931 ; Pérès, 1956 a, 1957 a, 1959 a, 1959 b ; Pérès et Picard, 1958 ; Costa, 1960 ; 

Fredj, 1964 ; Ramos, 1987 a, Ramos et al., 1988 b) ; fond terrigène côtier (Salfi, 1931 ; 

Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 1964 ; Pérès et Picard, 1964) ; élevage de bivalves (Roman et 

Pérez, 1982). 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1957 a, 1959 b ;Ramos et al., 

1988 b) ; Catalane (Maluquer, 1916 ; Rubio, 1971 ; Camp et Ros, 1980 ; Cornet et Ramos, 

1980 ; Ramos, 1984 ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; Alicante (Cornet et Ramos, 

1980) ; île de Tabarka (Ramos, 1985) ; France (Roule, 1984 ; Harant, 1927 a, 1929 a, 1930 a, 

Pérès, 1952, Kerneis, 1960 ; Costa, 1960 ; Fredj, 1964 ; C. Monniot, 1975b ; Laubier, 1966 ; 

Vidal., 1967 ; Carpine, 1970 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974) ; Italie (Traustedt, 

1883 ; Salfi, 1931, 1939 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1975 ; Tursi, 1980) ; 

Argelia (Pérès, 1959 a) ; Méditerranée orientale : Italie (Carus, 1890 ; Tursi, 1976 b) ; Tunisie 

(Pérès, 1954, 1956 a ; Zaouali, 1976 ; Chebbi et al., 2010) ; détroit siculo-tunisien (Pérès, 

1956 a) ; près de la côte Egyptienne (Harant, 1939) ; Grèce (Hartmeyer, 1904 ; Pérès et 

Picard, 1958 ; Koukouras et Siamidou-Efremidou, 1979) ; Israel (Pérès, 1959). 

Adriatique : Italie (Carus, 1890 ; Tursi et al., 1979), Yougoslavie (Heller, 1874 ; Carus, 1890 ; 

Lafargue, 1971) ; Mer de Marmara, Mer Noire (Arnback-Christie-Linde, 1934 ; Berill, 1950). 

Province Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1914) ; détroit de Gibraltar (Arnback-Christie-

Linde, 1934) ; Galicia (Roman et Pérez, 1982) ; Portugal (Saldanha, 1974) ; France (Harant, 

1929 a. Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a) ; Province Mauritanienne : Canaries 

(Rios et Brito, 1984 ; Rios, 1985) ; Marruecos (Sluiter, 1927, 1928) ; Manche : France 

(Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berrill, 1950) ; Région Boréal 

Atlantique orientale : Royaume Unis (Berill, 1950 ; Millar, 1952, 1970 a). Scandinavie 

(Arnback-Christie-Linde, 1934 ; Millar, 1966 ; Dybern, 1969a). 

 

 

 

 



 

 

 

 

Fig. 34 : Ascidia mentula Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 



 

Fig. 35: Ascidia virginea Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 



 

Ascidia virginea O.F. Muller, 1776 

Description : espèce solitaire ayant un corps rectangulaire, de couleur gris translucide à rose ; 

la tunique est lisse. Les deux siphons buccal et cloacal sont proches ; les tentacules buccaux 

sont très nombreux. Le rectum est long ; l’anus se trouve dans la partie antérieure de la boucle 

intestinale (fig. 35). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale et bathyale, récoltée entre 3 et 400 m (Millar, 1970 a). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode calme (Dybern, 1969 ; Lafargue, 1970 ; Fiala-Médioni, 

1974) ; extra-plombs, grottes (Lafargue et al., 1986) ; détritique côtier (Salfi, 1931 ; Pérès, 

1956 a, 1957 b ; Gulliksen, 1978 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos, 

1987 a) ; détritique profond (Rubio, 1971). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 b ; Ramos et al., 1988 b) ; Catalane (Rubio, 

1971 ; Camp et Ros, 1980 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Lafargue et al., 1986) ; île Columbretes 

(Ramos, 1987 a) ; France (Harant, 1927 a, 1929 b, 1930 a ; Pérès, 1952) ; Italie (Trausted, 

1883 ; Salfi, 1931) ; Méditerranée orientale : Canal Siculo-tunisien (Pérès, 1956 a) ; Tunisie 

(Hamza, 1998 ; Chebbi et al., 2010) ; Grèce (Koukouras et Siamidou-Efremidou, 1979) ; 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1875 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971) ; Province 

Lusitanienne : France (Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a) ; Manche : France 

(Harant, 1929 a ; Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berill, 1950) ; 

Région Boréal Atlantique orientale : Royaume Unis (Berill, 1950 ; Millar, 1969 a ; Gulliksen, 

1978) ; Arctique: île Spitsbergen (Millar, 1966). 

 

Ascidiella scabra (Müller, 1776) 
 

Description : Ascidiella scabra est une petite ascidie solitaire dont le diamètre n'excède pas 5 

cm (2 à 4 cm). Sa couleur est grise ou blanche, souvent intérieurement pigmentée de rouge et 

visible à travers la tunique transparente et vitreuse. Le corps de forme ovale aplatie est le plus 

souvent collé au substrat, couché sur le côté gauche. La tunique d'apparence rugueuse est 

prolongée par de nombreuses excroissances fibreuses qui lui donnent une apparence poilue et 

semblent l'aider à se fixer au substrat. Les deux siphons sont difficiles à distinguer, proches 

l'un de l'autre, ils sont ponctués de taches crèmes et rougeâtres. Le siphon oral est terminal, le 



cloacal à côté en est distant d'une longueur équivalente à un quart de la longueur du corps (fig. 

36).  

Biologie et écologie : 

Reproduction : Il s'agit d'une espèce ovipare. Sa reproduction, sexuée, est annuelle et a lieu 

d'avril à septembre. La larve reste pélagique de 2 à 10 jours, sa dispersion est de 1 à 10 km. 

La durée de vie de cette ascidie est de 2 à 5 ans. La maturité sexuelle est atteinte à 6 mois. 

Bathymétrie : 0 à 10 m, rarement jusqu'à 30 m. 

Bionomie : Ascidiella scabra est fixée à des substrats durs naturels ou artificiels, algues 

(Fucus serratus, laminaires), phanérogames, bryozoaires, autres ascidies solitaires, débris 

coquilliers ou roches. 

 

Cette petite ascidie hyaline est présente dès l'estran jusqu'à 300 mètres (occurrence 0 à 10 m). 

Elle est fréquemment présente dans des eaux très chargées en suspensions diverses et balayées 

par des courants. Elle supporte de grandes variations de température (Norvège <=> 

Méditerranée) et l'exondation à marée basse; cette ascidie est donc relativement tolérante. 

Ascidiella scabra fait partie d'un faciès particulier : celui des bancs d'huîtres Ostrea edulis en 

Atlantique nord. La densité de A. scabra est de 5 individus au mètre carré environ, elle est 

associée dans ce faciès à Ascidiella aspersa, à plusieurs polychètes : Chaetopterus 

variopedatus, Myxicola infundibulum, Sabella pavonina, et Lanice conchilega. 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a, 1957 b ; Ramos et al., 1988 b) ; Ceuta, 

Alboran (Pérès, 1959 b) ; Catalane (Cornet et Ramos, 1980 ; Lafargue et al., 1986) ; île 

Columbretes (Ramos, 1987 a, 1987 c) ; Alicante (Ramos, 1985, 1987 c). France (Roule, 

1884 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; Pérès, 1952 ; Lafargue, 1970 b). Italie (Salfi, 1931 ; Parenzan, 

1959 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1970, 1975) ; Méditerranée orientale : Italie 

(Tursi et al., 1974) ; Tunisie (Pérès, 1956 a ; Chebbi et al., 2010) ; Grèce (Pérès et Picard, 

1958) ; Israël (Pérès, 1958 c) ; Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1874 ; Carus, 1890 ; 

Lafargue, 1971) ; Mer Marmara, Mer noire (Millar, 1966) ; Province Lusitanienne : France 

(Glémarec et Monniot, 1966, Lafargue, 1970 a) ; Manche : France (Lévi, 1955 ; Harant et 

Vernières, 1933) ; Royaume Unis (Berrill, 1950) ; Région Boréale Atlantique orientale: 

Royaume Unis (Berill, 1950 ; Millar, 1952, 1970a) ; Scandinavie (Arnback-Christie-Linde, 

1934 ; Millar, 1966 ; Dybern, 1969 a, 1969b, 1969c ; Gulliksen, 1978).  

 
 



 
 
 
 

 
 

Fig. 36 : Ascidiella scabra Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 
 



 

 

 

 

 

 

Fig. 37: Ascidiella aspersa Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 



 

Ascidiella aspersa (O.F. Muller, 1776) 

Description : espèce solitaire de forme ovoïde ; tunique de couleur variable du gris translucide 

au brun rosâtre. Espèce munie à son niveau supérieur du corps de nombreux papilles et 

rugosité. Le siphon buccal se trouve au à l’extrémité supérieur du corps ; le siphon cloacal est 

situé au niveau du tiers du corps, en position dorsale. La branchie contient 40 tentacules ; le 

tubercule dorsal est en forme de « C ». La boucle intestinale se trouve dans la partie inferieur 

du corps. L’ovaire se trouve au niveau de la partie gauche de la boucle intestinale tandis que 

les tubules testiculaires, ramifiés, sont situés sous l’intestin (fig. 37). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale, quelques fois bathyale, observée du niveau des marées (Berill, 

1950) jusqu’à 248 m (Harant, 1929 a). 

Bionomie : algues photophiles (Dybern, 1969 a) ; algues sciaphiles en mode calme (Fiala-

Médioni, 1974) ; fonds à Caulerpe (Harant, 1939), fonds à Zostère (Koukouras et Siamidou-

Efremidou, 1979) ; détritique côtier (Salfi, 1931 ; Pérès, 1956 a, 1957 a, 1959 b ; Pérès et 

Picard, 1958) ; lagunes littorales (Harant, 1927 a ; Tursi et al., 1974 ; Brunetti, 1979) ; élevage 

de bivalves (Roman et Pérez, 1982 ; Gonzalez Sanjurjo, 1982). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Golfe de Valence (Rodriguez, 1922) ; Mallorca (Pérès, 1957 a) ; 

Alboran (Pérès, 1959 b) ; Catalane (Camp et Ros, 1980) ; France (Roule, 1884 ; Harant, 1927 

a, 1930 a ; Harant et Vernières, 1933 ; Pérès, 1952 ; C. Monniot, 1965 b ; Picard, 1965 ; 

Clausade, 1969 ; Fiala-Médioni, 1974 ; Leung Tack Kit, 1976) ; Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 

1931, 1939 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1975 ; Tursi, 1980) ; Méditerranée 

orientale : Italie (Carus, 1890 ; Parenzan, 1959 ; Tursi, 1976 b) ; Canal Siculo-tunisien (Pérès, 

1956 a) ; Tunisie (Chebbi et al., 2010) ; Grèce (Hartmeyer, 1904 ; Pérès et Picard, 1958 ; 

Koukouras et Siamidou-Efremidou, 1979) ; Israël (Pérès, 1958 b, 1958 c) ; Egypte (Harant, 

1939) ; Canal de Suez (Harant, 1927 b) ; Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1874 ; Carus, 

1890 ; Lafargue, 1971) ; Italie (Tursi, 1971 ; Tursi et al., 1979 ; Brunetti, 1979) ; Mer de 

Marmara, Mer noire (Arnback-Christie-Linde, 1934, Berill, 1950) ; Province Lusitanienne : 

Santander (Rodriguez, 1914) ; Asturias (Harant, 1929 a) ; Galicia (Harant, 1929 a ; Roman et 

Pérez, 1982 ; Gonzalez Sanjurjo, 1982) ; France (Harant et Vernières, 1933 ; Harant, 1929 a) ; 

Province Mauritanienne : Maroc (Sluiter, 1927, 1928) ; Madère (Harant, 1929 a) ; Manche : 

France (Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berill, 1950). 



Province Sénégalienne : Sénégal (Pérès, 1948, 1949) ; Région Boréal : Royaume Unis 

(Berrill, 1950 ; Millar, 1952, 1970 a) ; Scandinavie (Arnback-Christie-Linde, 1934 ; Millar, 

1966 ; Dybern, 1969 a) ; Région Sur-australienne : Tasmanie, Nouvelle Islande (Brewin, 

1949, 1957 ; Kott, 1951). 

 

Phallusia mamillata (Cuvier, 1815) 

(Annexes II) 

Description : espèce solitaire à tunique blanche, translucide, de consistance cartilagineuse 

avec de gros tubercules arrondis et disposés de manière irrégulière. Le corps est long 

légèrement ovoïde. Le siphon buccal est terminal, celui cloacal est situé à des distances 

variables (au niveau 1/3 ou ½ de la longueur du corps). La branchie contient de très nombreux 

tentacules buccaux, un petit tubercule et de nombreux vaisseaux longitudinaux avec des 

papilles intermédiaires et stigmates allongés. La glande neurale se trouve dans la cavité 

péribranchiale avec de nombreux tubercules. La masse viscérale est localisée dans la partie 

inférieure du corps. Il existe sous la boucle intestinale de nombreuses vésicules rénales et les 

gonades. L’oviducte et le spermiducte suivent le parcours de l’intestin pour s’ouvrir près de 

l’anse. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale, observée entre le niveau superficiel (Berill, 1950 ; Pérès, 1959 

b ; Millar, 1970 a) et 180 m (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

Bionomie : coralligène (Pérès, 1959 b ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; grottes semi-

obscures (Laborel, 1960) ; prairie de Posidonie (Pérès, 1957 b) ; fonds à Zostère (Roule, 

1884) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a, 1957 a, 1957 b, 1959 b ; Costa, 1960 ; Rubio, 1971 ; 

Ramos, 1985, 1987 a, Ramos et al., 1988 b) ; élevage de bivalve (Roman et Pérez, 1982). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1957 a, 1957 b, 1959 b. Ramos 

et al., 1988 b) ; Catalane (Maluquer, 1916 ; Camp et Ros, 1980 ; Rubio, 1971 ; Turon, 1985 ; 

Lafargue et al., 1986) ; île Tabarka (Ramos, 1985) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a) ; Port de 

Valence, Baie d’Alicante ; France (Roule, 1884 ; Harant, 1927 a, 1929 a, 1930 a ; Costa, 

1960 ; Laborel, 1960 ; Bellan-Santini, 1969 ; Lafargue, 1970b ; Fiala-Médioni, 1974 ; Leung 

Tack Kit, 1976) ; Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 1964 ; 

Montanari et Relini, 1970, 1975) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 a ; Méliane, 

2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Italie (Carus, 1890 ; Parenzan, 1959 ; Tursi, 1976 b) ; Grèce 



(Hartmeyer, 1904 ; Koukouras et Siamidou-Efremidou, 1979) ; Adriatique : Yougoslavie 

(Heller, 1875 ; Lafargue, 1971) ; Italie (Carus, 1890) ; Mer de Marmara (Harant et Vernières, 

1933 ; Berill, 1950) ; Province Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1914) ; Ria de Arosa 

(Roman et Pérez, 1982) ; France (Harant et Vernières, 1933) ; Manche : Royaume Unis 

(Berrill, 1950) ; Région Boréal Atlantique orientale : Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 

1970 a). 

 

 

Order: Stolidobranchia Lahille, 1890 

Famille: Styelidae 

Styela plicata (Lesueur, 1823) 

(Annexes II) 

Description : Corps ovoïde, mamelonné avec des sillons marqués, de couleur crème à brun 

clair. Tunique rigide, de consistance cartilagineuse. Manteau jaune orangé, plus foncé au 

niveau des siphons. On distingue par transparence un très gros tube digestif à gauche et des 

gonades allongées des deux côtés. Branchie avec quatre plis méridiens de chaque côté. 

Estomac rayé. Deux gonades à gauche et en général quatre ou cinq à droite, formées d’un 

ovaire centralement allongé, orangé et entouré de lobes testiculaires blancs. Toute la face 

interne du manteau est couverte de vésicules claires. 

Taille : Maximum: 10 cm; commune 6 à 8 cm. 

Biologie et écologie : 

Reproduction : Reproduction en été et automne 

Bathymétrie : 0 à 10 m de profondeur 

Bionomie : vit presque uniquement dans les lagunes, les ports et les installations 

conchylicoles.  

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Catalane (Buen, 1905 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; Baléares 

(Rodriguez, 1922) ; Baie et Port d’Alicante (Cornet et Ramos, 1980) ; France (Roule, 1885 ; 

Harant, 1930 a ; Pérès, 1952 ; Clausade, 1969 ; Fiala-Médioni, 1974 ; Leung Tack Kit, 1964 ; 

Montanari et Relini, 1970 a, 1975 ; Tursi, 1980) ; Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 

1954 ; 1956 a ; Chebbi et al., 2010) ; Italie (Tursi et al., 1974 ; Tursi, 1976 b) ; Egypte 

(Harant, 1939 ; Sedra et Khalil, 1972) ; Israël (Pérès, 1958 b, 1958 c). 



Adriatique : Italie (Heller, 1877 ; Pérès, 1956 c ; Sabbadin, 1958 ; Brunetti et Menni, 1977 ; 

Brunetti, 1979 ; Tursi et al., 1979) ; Province Mauritanienne : Mauritanie (Pérès, 1949). 

Province Sénégalienne : Sénégal (Pérès, 1948, 1949, 1951 ; C. Monniot, 1969 c) ; Région 

Tropical Atlantique occidentale: Van Name, 1945 ; C. Monniot, 1972 a, 1983 b ; Plough, 

1978 ; Goodbody, 1984 a, 1984 b ; Région Carolines: Van Name, 1945; Plough, 1978 ; 

Région sud Américaine orientale: Van Name, 1945; Millar, 1958; C. Monniot, 1969 c ; 

Région Japonaise : Tokioka, 1963 ; Nakauchi, 1973 ; Tokioka et Nishikawa, 1975 ; 

Nishikawa, 1980 ; Région Californienne : Fay et Johnson, 1971 ; Abbot et Johnson, 1972 ; 

Fay et Vallee, 1979 ; Région Australienne : Brewin, 1948, 1957 ; Kott, 1952. 

 

Styela canopus (Savigny, 1816) 

Description : espèce solitaire possède une tunique rigide de couleur rougeâtre, lobulée, de 

longueur 1, 5 cm, de largeur 1 cm et possédant une distance inter-siphonale de 1 cm. Le 

siphon buccal est à 4 lobes rouges à bandes jaunes ; le siphon cloacal est à 4 lobes rouges. La 

branchie possède 4 plis, l’estomac est rayé et les gonades sont dans les deux parties du corps.  

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce ubiquiste (littorale et bathyale supérieur), observée de 0 m jusqu’à 280 

m (Leung Tack Kit, 1976). 

Bionomie : algues photophiles (Lévi, 1955 ; Saldanha, 1974 ; Ramos, 1984) ; algues 

sciaphiles en mode calme (Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; coralligène (Laubier, 1966, 

Lafargue et al., 1986) ; prairie de posidonie (Salfi, 1931) ; détritique côtier (Pérès, 1957 a, 

1959 b ; Costa, 1960 ; Clausade, 1969 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1987 a) ; roches de 

haute mer (Pérès et Picard, 1964) ; détritique profond (Clausade, 1969) ; fonds terrigène côtier 

(Pérès, 1956 a. Parenzan ? 1959 ; Capocaccia, 1964 ; Pérès et Picard, 1964) ; milieu portuaire 

(Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1970 ; Tursi et al., 1979 ; C. Monniot et al., 1985) ; 

lagunes côtières (Tursi et al., 1974 ; Tursi, 1980 ; Godbody, 1984 a). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a, 1957 b, 1959 b) ; Catalane (Camp et Ros, 

1980 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; Bibiloni et Cornet, 1982 ; Ramos, 1984 ; 

Lafargue et al., 1986) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a) ; France (Roule, 1885 ; Harant, 1927 

a, 1929 a, 1930 a ; Harant et Vernières, 1933 ; Costa, 1960 ; C. Monniot, 1965 b. Clausade ? 

1969 ; Laubier, 1966. Leung Tack Kit, 1976). Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 

1959 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1970 a, 1975) ; Méditerranée orientale : 



Tunisie (Pérès, 1956 a ; Méliane, 2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Italie (Tursi et al., 1974) ; 

Egypte (Harant, 1939) ; Israël (Pérès, 1958 b) ; Canal de Suez (Harant, 1927b); Adriatique : 

Italie (Tursi et al., 1979) ; Yougoslavie (Heller, 1877) ; Mer de Marmara (Berrill, 1950). 

Province Lusitanienne : Portugal (Saldanha, 1974 ; Marques, 1984) ; France (Lafargue, 1970 

a) ; Manche : France (Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berrill, 1950 ; 

Millar, 1970 a) ; Province Mauritanienne : Mauritanie (Pérès, 1949) ; Province Sénégalienne : 

Sénégal (Pérès, 1949, 1951 ; C. Monniot, 1969 c) ; île du Cap Vert (Berrill, 1950) ; Région 

Guinéenne : Millar, 1953 ; C. Monniot, 1983) ; Région Boréal Atlantique occidentale : Van 

Name, 1945 ; Plough, 1978) ; Région Tropical Atlantique occidentale: Berrill, 1932 ; Van 

Name, 1945; Gravier, 1955; C. Monniot, 1972 a, 1983 b ; Plough, 1978 ; Goodbody, 1984 a, 

1984 b) ; Région Carolines: Van Name, 1945; Plough, 1978 ; Région sud Américaine 

orientale: Van Name, 1945; Millar, 1958; C. Monniot, 1969 c) ; Région Indopacifique : 

Vasseur, 1967 a, 1967 b ; Tokioka et Nishikawa, 1975 ; Nishikawa, 1984 ; C. Monniot et al., 

1985) ; Mer rouge: Hartmayer, 1915; Michaelsen, 1918; Kott, 1957) ; Région Japonaise : 

Tokioka, 1963 ; Nakauchi, 1973 ; Tokioka et Nishikawa, 1975 ; Nishikawa, 1980). 

 

Botryllus leachi (Savigny, 1816) 

Description : C’est une espèce coloniale formée de plusieurs centaines d'individus réunis par 

une tunique plus ou moins transparente. Encroûtante et molle, elle forme des couches plates 

mais charnues qui peuvent arborer toutes les couleurs (uni ou bicolore) possibles suivant les 

régions où elle se trouve. La pigmentation est souvent jaune orangé, mais aussi plus claire, 

rouge, brune, parfois ponctuée de points blancs. Les colonies sont douces et molles au 

toucher.  

Les zoïdes sont organisés en deux rangées parallèles aboutissant à des siphons cloacaux 

allongés ou circulaires où aboutissent les canaux exhalant qui séparent les rangées flexueuses, 

méandriformes de zoïdes. Ces ouvertures cloacales sont parfois entourées d'une rosette de 

zoïdes. La colonie a une épaisseur de 4 mm en moyenne et peut s'étendre sur le substrat de 

quelques centimètres à quelques dizaines de centimètres (fig. 38). 

Les zoïdes sont deux fois plus longs que larges et mesurent 1,5 à 3 mm de long, ils ne sont pas 

divisés en thorax et abdomen. Les siphons buccaux ne sont pas lobés et sont relativement 

larges. Le siphon cloacal ne présente pas de languette (ou elle est très petite). Les tentacules 

branchiaux sont au nombre de 8 à 16, le sac branchial est constitué de 9 à 15 rangées de fins 



trémas et de 3 renforts longitudinaux de chaque côté, mais sans repli. L'intestin est à gauche 

du sac branchial ; les gonades sont postérieures (fig. 38). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : Cette espèce hermaphrodite est vivipare. La reproduction est possible toute 

l’année. Zoïdes mâtures de mai à juillet (Brunetti et Menin, 1977) ; ovules en avril. 

Bathymétrie : espèce littorale, rencontrée de 0 à 15 m (Millar, 1970 a) mais elle aussi été 

observée à plusieurs centaines de mètres (110 m) (Capocaccia, 1964). 

Bionomie : substrats durs (roches, coquillages, grandes algues brunes), elle affectionne 

particulièrement les étangs et chenaux littoraux. Colonies présentes sur le sable sont fixées sur 

un support dur (coquilles vides...). 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; 

Catalane (Camp et Ros, 1980 ; Lafargue et al., 1986) ; île de Tabarca (Ramos, 1985) ; France 

(Daumézon, 1908 ; Harant, 1927 a, 1930 a. Harant et Vernières, 1933 ; Pérès, 1952 ; 

Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974) ; Italie (Della Valle, 1877 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 

1959 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1970, 1975) ; Méditerranée orientale : Italie 

(Parenzan, 1959 ; Tursi et al., 1974) ; Tunisie (Méliane, 2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Egypte 

(Harant, 1939) ; Adriatique : Yougoslavie (Drashe, 1883 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971) ; 

Italie (Carus, 1890 ; Pérès, 1956 c ; Brunetti, 1979 ; Tursi et al., 1979) ; Mer Noire (Berrill, 

1950) ; Province Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1914) ; Portugal (Saldanha, 1974) ; 

France (Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a) ; Manche : France (Milne Edwards, 

1841 ; Giard, 1872 ; Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berrill, 1950 ; 

Millar, 1970 a) ; Province Sénégalienne : Sénégal (C. Monniot, 1969 a) ; Région Boréal 

Atlantique : Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 1966, 1970 a) ; Scandinavie (Millar, 1966 ; 

Dybern, 1969 a) ; Région Australienne et Nouvelle Islande (Brewin, 1948, 1950, 1957 ; Kott, 

1966). 

 

Botryllus schlosseri (Pallas, 1776) 

Description : tous les individus sont inclus dans une tunique commune. Les orifices inhalants 

des zoïdes sont groupés de façon régulière autour d’un cloaque commun qui occupe une 

position centrale. La colonie apparaît comme un ensemble de petites structures en étoiles 

caractéristiques. Chaque groupe de 3 jusqu’à une vingtaine de zoïdes mesure 5 mm environ. 

L’ensemble des individus forme une croûte molle pouvant atteindre un diamètre de plusieurs 



centimètres. La couleur des colonies est extrêmement variable, jaune, verte, brune, bleue, 

mauve…et les zoïdes sont presque toujours de couleur différente, ce qui contraste avec la 

couleur de la tunique (fig. 39). 

 

Biologie et écologie : 

Reproduction : Cette espèce hermaphrodite est vivipare. Reproduction possible toute l’année. 

Bathymétrie : Espèce des eaux superficielles (Fiala- Médioni, 1974)  jusqu’à la profondeur de 

plusieurs centaines de mètres (300 m) (Capocaccia, 1964). 

Bionomie : pierres ou en épiphyte sur les ascidies, les algues, les zostères marines, côtes 

rocheuses modérément exposées. En Méditerranée où elle est largement distribuée et 

fréquente, cette espèce sera principalement vue sur les feuilles de posidonies et sur les zones 

plates de certaines algues. 

 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922 ; Ramos et al., 1988 b) ; golfe de 

Valence (Rodriguez, 1922) ; Alboran (Pérès, 1959 b) ; Catalane (Camp et Ros, 1980 ; Cornet 

et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; île Columbretes 

(Ramos, 1987 a, 1987 c) ; France (Marion, 1883 ; Daumézon, 1909 ; Harant, 1927 a, 1929 a, 

1930 a ; Harant et Vernières, 1933 ; Lahille, 1887, 1890 ; Pérès, 1952 ; Kerneis, 1960 ; 

Laubier, 1966 ; Vidal., 1967 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974) ; Italie (Della Valle, 

1877 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1970 a, 1975 ; 

Tursi, 1980) ;  

Méditerranée orientale : Italie (Parenzan, 1959 ; Tursi et al., 1974) ; Tunisie (Pérès, 1954,56 

a ; Méliane, 2002 ; Chebbi et al., 2010) ; Egypte (Harant, 1939 ; Sedra et Khalil, 1972) ; 

Grèce (Pérès et Picard, 1958) ; Israël (Pérès, 1958 b) ; 

 Adriatique : Yougoslavie (Drashe, 1883 ; Carus, 1890 ; Gamulin-Brida, 1967 ; Lafargue, 

1971) ; Italie (Carus, 1890 ; Pérès, 1956 c ; Sabbadin, 158 ; Tursi et al., 1979 ; Brunetti et 

Menin, 1977 ; Brunetti, 1979) ; Mer Noire : Harant et Vernières, 1933 ; Berrill, 1950 ;  

Province Lusitanienne : Galicia (Gili et al., 1982 ; Gonzalez Sanjuro, 1982) ; Pays Basque 

(Ibanez et al., 1980) ; Portugal (Saldanha, 1974 ; Maques, 1984) ; France (Harant et 

Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a) ; 

 Province Mauritanienne : Canaries (Rios, 1985) ; Maroc (Sluiter, 1927). 

Manche : France (Savigny, 1816 ; Milne Edwards, 1841 ; Giard, 1872 ; Lahille, 1890 ; Harant 

et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a) ; Province Sénégalienne : Sénégal (Pérès, 1949, 1951). 



Région Boréal Atlantique orientale : Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 1966, 1970 a) ; 

Scandinavie (Berrill, 1950 ; Millar, 1966 ; Dybern, 1969 a) ; Région Boréal Atlantique 

occidentale : Van Name, 1945 ; Plough, 1978 ; Région Carolines : Van Name, 1945 ; Plough, 

1978. 

Région sud Africaine : Millar, 1955. 

Région Japonaise : Tokioka, 1963 ; Nakauchi, 1973 ; Nishikawa, 1980. 

Région Australienne et Nouvelle Islande : Brewin, 1948, 1950, 1957 ; Kott, 1952. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Fig. 38 : Botryllus leachi  Zoïde (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fig. 39: Botryllus schlosseri Zoïde (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 



Distomus variolosus Gaertner, 1774 

Description : individus cylindriques, allongés (1 cm de longueur), fortement condensé les uns 

aux autres. La couleur va du jaune au brun foncé donnant au noir. La branchie n’est pas munie 

de vrais plis mais de plis rudimentaires. Le tube digestif est court, muni d’un estomac avec 

une dizaine de plis ; les testicules (une douzaine) se trouvent dans la partie péribranchiale 

gauche ; les ovaires allongés, sont au contraire situés dans la partie droite du corps (fig. 40). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : larves en juin (Cornet et Ramos, 1980). 

Bathymétrie : espèce euribathyal du niveau superficiel (Berrill, 1950) jusqu’à 280 m (Leugh 

Tack Kit, 1976). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode battu (Saldanha, 1974) ; algues photophiles en mode 

calme (Saldanha, 1974 ; Lafargue et al., 1986) ; algues sciaphiles en mode calme (Lafargue, 

1970 a ; Fiala-Médioni, 1974 ; Saldanha, 1974 ; Cornet, 1980 ; Gili et al., 1982 ; Lafargue et 

al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Harant, 1927 a ; Laubier, 1966 ; Fiala-Médioni, 

1974 ; Lafargue et al., 1986) ; grottes semi-obscure (Lacaze-Duthiers et Délage, 1892 ; Lévi, 

1955 ; Lafargue et al., 1986), extra-plombs (Lafargue, 1970 a ; Fiala-Médioni, 1974) ; roches 

circalittorales (Vidal., 1967) ; détritique côtier (Pérès, et Picard, 1958 ; Costa, 1960 ; 

Clausade, 1969 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1987 a) ; fonds terrigènes côtier (Parenzan, 

1959). 

Distribution géographique : Catalane (Rubio, 1971 ; Camp et Ros, 1980 ; Cornet et Ramos, 

1980 ; Cornet, 1980 ; Biblioni et Cornet, 1982 ; Gili et Ros, 1982 ; Ramos, 1984 ; Turon, 

1985 ; Lafargue et al., 1986) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a) ; France (Roule, 1883 ; 

Lahille, 1887 ; Harant, 1927 a ; Pérès, 1952 ; Costa, 1960 ; C. Monniot, 1965 b ; Laubier, 

1966 ; Vidal, 1967 ; Clausade, 1969 ; Fiala-Médioni, 1974 ; Leung Tack Kitt, 1976) ; Italie 

(Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931, 1939 ; Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 1964 ; Tursi, 1980). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 a ; Méliane, 2002 ; Chebbi et al., sous press) ; 

Grèce (Pérès et Picard, 1958) ; Canal de Suez (Harant, 1927 b). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971). 

Province Lusitanienne : Galicia (Hartmeyer, 1912 b ; Gili et al., 1982) ; Portugal (Berrill, 

1950 ; Pérès, 1964 ; Saldanha, 1974) ; France (Harant et Vernières, 1933 ; Lafargue, 1970 a). 

Manche : France (Roule, 1883 ; Lacaze-Duthiers et Délage, 1892 ; Harant, 1924 b ; Lévi, 

1955) ; Royaume Unis (Berill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

Région Boréal Atlantique orientale : Royaume Unis (Berrill, 1950). 



 

 

 

 

 

Fig. 40 : Distomus variolosus Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Polycarpa gracilis Heller, 1877 

Description : le corps a généralement une forme variable, généralement ovoïde. La tunique est 

recouverte de sable surtout dans au niveau des rizoïdes. La branchie, très délicate, présente 4 

plis. L’intestin forme une boucle ayant l’allure d’un « S » ; l’estomac présente de nombreux 

plis. Les polycarpes, de petites tailles, se trouvent dans la partie ventrale en une seule file. 

Dans chaque polycarpe, on note la présence dans la partie centrale des ovaires et à la 

périphérie les testicules (fig. 41). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : espèce vivipare (Lafargue, 1970 a). 

Bathymétrie : espèce littorale eurybathyale, observée entre 2 (Fiala-Médioni, 1974) et 200 m 

(Clausade, 1969). 

Bionomie : algues photophiles (Lévi, 1955 ; Saldanha, 1974) ; algues sciaphiles en mode 

battu (Cornet et Ramos, 1980) ; algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986) ; 

algues sciaphiles en mode calme (Fiala-Médioni, 1974 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 

1988 b) ; grottes semi-obscure (Lafargue, 1970 a ; Fiala-Médioni, 1974) ; prairie de 

posidonie, rhizomes ; détritique côtier (Pérès, 1956 a ; 1959 b. Picard, 1965 ; Ramos et al., 

1988 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1959 b ; Ramos et al., 1988 b) ; Catalane (Camp 

et Ros, 1980 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Lafargue et al., 1986) ; Alicante ; France (Harant, 

1927 a, 1930 a ; Harant et Vernières, 1933 ; Pérès, 1952 ; Picard, 1965 ; Clausade, 1969 ; 

Guille, 1971 ; Fiala-Médioni, 1974) ; Italie (Heller, 1887 ; Salfi, 1931, 1939 ; Capocaccia, 

1964). 

Méditerranée orientale : Italie, (Tursi, 1976 b) ; Tunisie (Pérès, 1956 a, Chebbi et al., sous 

press). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890 ; C. et F. Monniot, 1971 ; Lafargue, 

1971). 

Province Lusitanienne : Portugal (Saldanha, 1974 ; Marques, 1932) ; France (Lafargue, 1970 

a). 

Manche : France (Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955) ; Royaume Unis (Berrill, 1950 ; 

Millar, 1970 a). 



 

 

 

 

 

Fig. 41 : Polycarpa gracilis Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 



Polycarpa mamillaris  (Gaertner, 1774) 

Description : Espèce solitaire à tunique de couleur brun foncé de forme allongée latéralement, 

incrusté d’algues brunes et de débris de coquillages. Le manteau est de couleur gris avec deux 

siphons colorés en orangé claire. Le tubercule vibratile est sous forme de « c » mais à 

l’envers. La branchie présente 4 plis sous laquelle, on observe un corps remplis de nombreux 

polycarpes de chaque côté du corps, la boucle intestinale est dans la partie gauche du corps 

(fig. 42). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce rencontrée entre 10 (Chebbi et al., sous press) et 100 m (Cornet et 

Ramos, 1984). 

Bionomie : fonds meubles de la plateforme continental (F. et C. Monniot, 1975) ; détritique 

côtier et détritique profond (Cornet et Ramos, 1980). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Catalane (Cornet et Ramos, 1980) ; île Columbretes (Ramos, 1987 

a) ; France (F. et C. Monniot, 1975). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Chebbi et al., sous press). 

Manche et Région Boréale Atlantique Orientale : Royaume Unis (Alder et Hancock, 1907). 

Province Lusitanienne : Portugal (Marques, 1984). 

 

 

Fig. 42 : Polycarpa mamillaris  Individu ouvert (Chebbi, 2006) 



 

Polycarpa kornogi (Glémarec et Monniot C., 1966) 

Description : tunique de couleur beige sombre incrusté de sable et débris de coquillages. Le 

corps est allongé, possède deux siphons bien visibles et fermées (fig. 43). 

Taille : 3 cm de longueur et 2 cm de largeur. 

Epaisseur de la tunique: 3 mm. 

Le manteau est de couleur grise avec des points rougeâtres autour des siphons. 

Pour les spécimens de taille moyenne la branchie se présente avec 4 plis selon la formule : 

Droite: DL-1-15-6-11-1-18-3-9-2-E  

Gauche: DL-0-10-1-8-2-14-1-10-1-E  

L’irrégularité de la longueur des stigmates ainsi que de leurs nombres par rang est exactement 

comme celle décrite par Glémarec et Monniot en 1960. Les deux siphons présentent quatre 

bandes rouges-orangées. A la base du siphon buccal on trouve 12 longues tentacules qui 

alternes avec d’autres plus petits. Le tubercule dorsal est en forme de « 6 » ou de « C ». La 

boucle intestinale occupe le ¾ de la partie gauche du corps. L’anus présente plusieurs lobes de 

différentes tailles. L’orifice cloacal s’ouvre avec un court velum. On note aussi la présence de 

plusieurs gonades dans chaque côté du corps : 40 à droite et 30 à gauche. Les gonades sont 

allongées et composées de 6 à 8 acinis testiculaires situées sous ou autour d’un ovaire 

cylindrique. Le spermiducte s’ouvre près du gonopore femelle. 

Les larves n’ont pas été observées. L’endocarpe est localisé dans la boucle intestinale près des 

gonades. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : P. Kornogi a été trouvée pour la première fois en Tunisie à des profondeurs 

variables entre 5 et 9 m à Sidi Raïs et autour de 40 m à Bilaw (Chebbi et al., 2009 a). Le 

substrat est soit  de type rocheux incrusté d’algues ou soit de type herbier de Posidonie. 

Distribution géographique: 

Atlantique : Norvège (Monniot et Glémarec, 1979) vers 200 m de profondeur, sud de la 

Bretagne (Vasquez et al., 1995). 

 Méditerranée : province Ibérique (Turon, 1987) entre 10 et 75 m de profondeur ;  Tunisie 

entre 5 et 40 m. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Fig. 43 : Polycarpa kornogi Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 



 

 

Polycarpa violacea (Alder, 1863) 

Description : espèce solitaire, de dimensions entre 2 et 7 mm, forme globuleuse, les deux 

siphons sont proches, larges et de couleur rouge. La tunique est couverte d’arènes végétales. 

Les tentacules buccales sont simples et au nombre de 18 ; tubercule vibratile de petite taille, 

en forme de « I » ou de « C » ; branchie pourvue de 4 plis selon la formule : 

 Pour les petits individus (2 mm) : Gauche  LD 5-2-4-2 E/  Droite LD 5-2-4-2 E. 

Pour les grands individus (5mm) : Gauche LD 7-1-3-1-7-1-5-1 E/ Droite LD 6-1-4-1-7-1-5 E. 

Le tube digestif occupe le tiers inferieur de la partie gauche ; l’œsophage est large ; l’estomac 

est court, avec 7 à 9 plis ; l’anse intestinale est en forme de « S ». 

Les polycarpes sont petits, peu nombreux, sphériques ou ovalaires, avec 2ou 3 acinis 

testiculaires, le spermiducte commun s’ouvre indépendamment de l’oviducte. Les endocarpes 

peu nombreux, le velum cloacal contient peu de tentacules simples qui forment une couronne 

(fig. 44). 

Biologie et écologie : 

Reproduction : larves incubées en juillet (Ramos et al., 1988). 

Bathymétrie : espèce littorale récoltée entre 7 (Chebbi et al., 2010) et 35 m (Ramos et al., 

1988 b). 

Bionomie : algues photophiles infralittorales (Saldanha, 1974) ; algues sciaphiles en mode 

calme (Lafague, 1970 a ; Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Ramos et al., 1988 b) ; détritique 

côtier (Ramos et al., 1988 b) ; fonds bathyales (F. et C. Monniot, 1975). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Espagne (Ramos, 1988). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Méliane, 2002 ; Chebbi et al., 2010). 

 



 

Fig. 44 : Polycarpa violacea Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Famille: Pyuridae 

Halocynthia papillosa (Linnaeus, 1767) 

(Voir annexes II) 

Description : espèce solitaire, souvent isolé de forme la plus courante et remarquable chez les 

tuniciers. De couleur rouge vif à orangée, sa taille moyenne est de 10 cm (6-12 cm), le 

maximum observé avoisine les 20 cm. Cette ascidie ressemble à une outre cylindrique avec un 

port est dressé. 

La tunique coriace et très résistante de cet animal est assez rugueuse, granuleuse au toucher. 

Elle est malgré tous mince par rapport aux autres pyuridés. 

Elle présente deux siphons cylindriques : un supérieur, oral par lequel l’eau est aspirée (en 

forme de croix lorsqu'il est fermé ; 4 lobes), un second latéral cloacal plus petit et en forme de 

doigt, par lequel l’eau est expirée (en forme de lèvres pincées lorsqu'il se ferme ; 2 lobes). 

Chacun porte à ses bords une couronne de soies qui permettent, entre autres, de refermer les 

orifices lorsqu’elle est dérangée ou empêche l’intrusion de particules trop importantes ou 

indigestes.  

Biologie et écologie : 

Reproduction : Elle est dite sexuée. La maturité sexuelle (oeufs) a lieu au mois de novembre. 

Bathymétrie : présente  de 0 (Fiala-Médioni, 1973)  jusqu’à 100 m (Rios et Brito, 1984). 

Bionomie : rhizomes de posidonie ; zones non exposées aux rayons solaires : sous les 

surplombs ou encore implantée dans des anfractuosités et des grottes. 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Catalane (Maluquer, 1916 ; Rubio, 1971 ; Camp et Ros, 1980 ; 

Cornet et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; Gili et Ros, 1982 ; Ramos, 1984 ; Turon, 1985 ; 

Lafargue et al., 1986) ; Baléares (Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1957 a, 1957 b, 1959 b ; Ramos et 

al., 1988 b) ; Alicante (Ramos, 1976, 1985) ; îles Columbretes (Ramos, 1987 a, 1987 c) ; 

France (Marion, 1883 ; Roule, 1885 ; Lahille, 1887 ; Harant, 1929 a ; Harant et Vernières, 

1933 ; Costa, 1960 ; Kerneis, 1960 ; Laborel, 1960 ; Molinier, 1960 ; Fredji, 1964 ; Laubier, 

1966 ; Vidal., 1967 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974 ; C. et F. Monniot, 1983 b) ; 



Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Pérès et Picard, 1958 ; Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 

1964 ; C. Monniot, 1965 a ; Tursi, 1980). 

Méditerranée orientale : Canal Siculo-tunisien (Pérès, 1956 a) ; Tunisie (Boudouresque et al., 

1998 ; Bayle et al., 2003 ; Ben Mustapha et al., 2003 ; Ben Mustapha, 2004 ; Mestiri, 2005 ; 

Chebbi et al., sous press) ; Grèce (Hartmeyer, 1904 ; Pérès et Picard, 1958) ; Egypte (Harant, 

1939) ; Israël (Pérès, 1958 b). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1887 ; Carus, 1890 ; Gamulin-Brida, 1967 ; Lafargue, 

1971) ; Italie (Tursi, 1971) ; Grèce (Laborel, 1960). 

Province Lusitanienne : Saldanha (1974) ; France (Lahille, 1890). 

Province Mauritanienne : îles Canaries (Lozano, 1972 ; Rios et Brito, 1984). 

Manche : France (Lévi, 1955). 

 

Pyura microcosmus (Savigny, 1816) 

Description : espèce solitaire de petite taille (3cm de hauteur) avec une tunique dure sculptée 

de nombreux carreaux, sa couleur varie du jaune-gris au rose. Les deux siphons sont visibles 

même si l’animal est contracté. La branchie possède 7 plis ; la gonade droite est plus 

volumineuse de celle de gauche qui est situé dans la boucle intestinale (Fig. 45).    

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : Espèce eurybathyale, rencontrée depuis les eaux superficielles (Berrill, 1950 ; 

Millar, 1970 a) jusqu’à 380 m (Leung Tack Kit, 1976). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode battu (Ramos, 1984) ; algues photophiles en mode 

calme (Pérès, 1954 ; Fiala-Médioni, 1974 ; Cornet, 1980 ; Bibiloni et Cornet, 1982 ; Ramos, 

1984 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; coralligène (Pérès, 1956 a, 1957 b ; 

Laubier, 1966 ; Ramos, 1987 c ; Lafargue et al., 1986) ; grottes semi-obscure (Lafargue et al., 

1986) ; grottes et extra-plombs (Pérès, 1954, 1957 b) ; prairie de posidonie (Pérès, 1956 ; 



Kerneis, 1960 ; Templado, 1984) ; rhizomes (Ramos, 1987 c) ; racines de Caulerpes (Pérès, 

1956 a) ; détritique côtier (Roule, 1885 ; Pérès, 1956 a, 1957 b, 1959 b ; Costa, 1960 ; 

Clausade, 1969 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1987 a ; Ramos et al., 1988 b) ; fonds 

terrigènes côtiers (Pérès, 1956 a ; Parenzan, 1959). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Rodriguez, 1922 ; Pérès, 1957 b, 1957 b ; Ramos et al., 

1988 b) ; Alboran (Pérès, 1959 b) ; Catalane (Camp et Ros, 1980 ; Cornet et Ramos, 1980 ; 

Cornet, 1980 ; Bibiloni et Cornet, 1982 ; Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986) ; île de Tabarca 

(Ramos, 1987 c) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a) ; France (Roule, 1885 ; Harant, 1927 a, 

1930 a ; Pérès, 1952 ; Costa, 1960 ; Kerneis, 1960 ; C. Monniot, 1965 b ; Laubier, 1966 ; 

Clausade, 1969 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974 ; Leung Tack Kit, 1976) ; Italie 

(Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959 ; Capocaccia, 1964). 

Méditerranée orientale : Canal Siculo-tunisien (Pérès, 1956 a) ; Tunisie (Pérès, 1954, 1956 ; 

Chebbi et al., sous press) ; Egypte (Harant, 1939). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971). 

Mer de Marmara (Berill, 1950). 

Province Lusitanienne : Santander (Rodriguez, 1914) ; France (Harant et Vernières, 1933 ; C. 

Monniot, 1965 a ; Lafargue, 1970 a). 

Manche : France (Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955 ; C. Monniot, 1965 a) ; Royaume 

Unis (Berrill, 1950). 

Province Sénégalienne : Sénégal et île du Cap Vert (Pérès, 1951 ; C. Monniot, 1969 c). 

Région Boréal Atlantique Orientale : Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

 

 

 



 

Fig. 45 : Pyura microcosmus Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 



Pyura dura (Heller, 1877) 

Description : Individu à tunique rose, rigide et plissée. Le manteau est de couleur rose, la 

branchie est à 7 plis, le raphé est en languette. La boucle intestinale est à gauche, les gonades 

sous forme de masse ronde de petite taille se trouvent dans les deux côtés du corps. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale, observée depuis les eaux superficielles jusqu’à 150 m (Roule, 

1885). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode battu (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1984) ; algues 

photophiles en mode battu (Cornet et Ramos, 1980) ; algues sciaphiles en mode calme (Fiala-

Médioni, 1974 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1984, 1985 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos 

et al., 1988 b) ; coralligène (Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b) ; 

grottes semiobscure (Pérès, 1959 c ; Laboral., 1960 ; Pérès et Picard, 1964 ; Fiala-Médioni, 

1974 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 1986 ; Ramos et al., 1988 b), 

extraplombs et fissures (C. Monniot, 1967) ; prairie de posidonie, rhizomes (Ramos, 1984, 

1987 c) ; détritique côtier (C. Monniot, 1965 a) ; milieu portuaire (Tursi et al., 1979) ; lagunes 

côtières. 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Girone (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 

1986) ; Alicante (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1985, 1987 c) ; Baléares (Ramos et al., 

1988 b) ; France (Roule, 1885 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; Pérès, 1959 c ; Laborel, 1960 ; C. 

Monniot, 1965 a ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médioni, 1974) ; Italie (Traustedt, 1883 ; Heller, 

1877 ; Salfi, 1931 ; C. Monniot, 1975 a). 

Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974) ; Tunisie (Hamza, 1998 ; Méliane, 2002 ; 

Chebbi et al., 2010). 

Adriatique : Italie (Tursi et al., 1979). 

Province Mauritanienne : Mauritanie (Pérès, 1949, 1951). 

Province Sénégalienne : île du Cap Vert (Harant, 1929 a) ; Sénégal (Pérès, 1948, 1949, 1951 ; 

C. Monniot, 1969 c). 

 

Pyura squamulosa (Alder, 1863) 

Description : espèce solitaire à corps sphérique ou ovoide ; la tunique est formée à sa surface 

par de petits cercles aplatis. La branchie est formée par 6 plis dans chaque côté ; la première 

boucle intestinale est serrée tandis que la deuxième boucle est ouverte ; il existe dans chaque 



côté une seule gonade étroite et allongée ; celle de gauche se trouve près de la première 

boucle intestinale (fig. 46). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale et eurybathyale, signalée entre 2 (Fiala-Médioni, 1974) et 130 m 

(Leung Tack Kitt, 1976). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode battu ; infralittoral exposé (Lafargue et al., 1986) ; 

algues photophiles en mode calme (Bellan-Santini, 1969 ; Lafargue et al., 1986) ; algues 

sciaphiles en mode calme (Fiala-Médioni, 1974 ; Cornet, 1980 ; Bibiloni et Cornet, 1982) ; 

coralligène (Pérès, 1956 a ; 1959 b ; Ramos, 1987 c ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986 ; 

Ramos et al., 1988 b) ; grottes semi-obscures (Fiala-Médioni, 1974 ; Lafargue et al., 1986) ; 

prairie de posidonie (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos et al., 1988 b) ; détritique côtier (Costa, 

1960 ; Clausade, 1969) ; fonds terrigènes côtiers (Parenzan, 1959) ; milieux portuaires 

(Montanari et Relini, 1975 ; Tursi et al., 1979) ; lagunes littorales (Tursi et al., 1974). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Alboran (Pérès, 1959 b) ; Gironne (Cornet et Ramos, 1980 ; 

Cornet, 1980 ; Biblioni et Cornet, 1982 ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; Alicante 

(Cornet et Ramos, 1980) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a, 1987 c) ; Baléares (Ramos et al., 

b) ; France (Harant, 1927 a, 1929 a ; Pérès, 1952 ; Costa, 1960 ; Clausade, 1969 ; Fiala-

Médioni, 1974 ; Leung Tack Kit, 1976) ; Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 

1959 ; Tursi et al., 1974). 

Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974) ; Tunisie (Pérès, 1956 a ; Chebbi et al., 

2010) ; Canal Siculo-tunisien (Pérès, 1956 a). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890 ; Hartmayer, 1912 ; Lafargue, 1971) ; 

Italie (Tursi, 1971 ; Tursi et al., 1979). 

Mer de Marmara: Hartmayer, 1912 ; Berrill, 1950. 

Province Lusitanienne : France (Harant et Vernières, 1933 ; C. Monniot, 1965 a ; Lafargue, 

1970 a). 

Manche : France (Lacaze-Duthiers et Delage, 1892 ; Harant et Vernières, 1933 ; Lévi, 1955 ; 

C. Monniot, 1965 a) ; Royaume Unis (Berill, 1950). 

Région Boréal Atlantique Orientale : Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 1952, 1966, 1970 

a). 

 

 

 



 

 

 

Fig. 46 : Pyura squamulosa Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 



Microcosmus nudistigma C. Monniot, 1962 

Description : espèce solitaire de taille moyenne, fixée par la partie ventrale de la tunique qui 

est épaisse, très dure et parcourue de grandes rides. Le siphon buccal est long, dépasse de peu 

le niveau du siphon cloacal tous les deux sont de couleur pourpre foncé avec quatre bandes 

plus claires qui soulignent le sommet des lobes. Il existe un velum buccal qui est composé de 

quatre languettes arrondies. Le manteau est jaune-orangé ; le tubercule vibratile est sous la 

forme d’un « V » ; le raphé est lisse, droit et peu élevé. La branchie comporte 7 plis de chaque 

côté ; le tube digestif forme une anse fermée, la glande hépatique est petite et bilobée ; la 

gonade gauche est petite et massive ; la droite est plus étendue et est formée de quatre lobes 

(fig. 47). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale, entre 0 (Fiala-Médioni, 1973) et 26 m (Lafargue et al., 1986). 

Bionomie : algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986) ; algues sciaphiles en 

mode calme (Saldanha, 1974 ; Fiala-Médioni, 1973 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; 

Bibiloni et Cornet, 1982 ; Lafargue et al., 1986 ; coralligène (Ramos, 1984 ; Lafargue et al., 

1986) ; prairie de posidonie, rhizomes (C. Monniot, 1965 a ; Cornet et Ramos, 1980). 

 Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Gironna (Cornet, 1980 ; Bibiloni et Cornet, 1982 ; Ramos, 1984 ; 

Lafargue et al., 1986) ; Alicante (Cornet et Ramos, 1980) ; France (C. Monniot, 1962 ; Fiala-

Médioni, 1974). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Méliane, 2002 ; Chebbi et al., sous press). 

Province Lusitanienne : Portugal (Saldanha, 1974 ; Marques, 1984). 

 

Fig. 47 : Microcosmus nudistigma Individu ouvert (Chebbi, 2006) 



Microcosmus polymorphus Heller, 1877 
(Voir annexes II) 

Description : Tunique épaisse, non ridée, brunâtre en coupe, très recouverte d’épibiontes, 

parfois imprégnée de sable. Siphons courts, pigmentés en rouge sombre avec parfois de fines 

bandes claires. Manteau rouge avec des traînées blanc Jaunâtre. Branchie à sept plis méridiens 

de chaque côté, parfois huit chez les très grands exemplaires, envahie par un pigment blanc 

rosâtre. Gonade gauche fragmentée en plusieurs lobes laissant voir le tube digestif. 

Taille : En Adriatique maximum 15 cm; en Méditerranée occidentale maximum 8 cm; 

commune 5 à 10 cm. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : de 1 à 50 m (Fiala-Médioni, 1973). 

Bionomie : fixé dans l’infralittoral rocheux, les herbiers à posidonies, les fonds chalutables, et 

fixé sur des coquilles. 

Distribution géographique :  

Méditerranée occidentale : baie d’Alicante (Cornet et Ramos, 1980) ; Gironne (Ramos, 1984 ; 

Lafargue et al., 1986) ; Baléares (Ramos et al., b) ; France (Roule, 1885 ; Harant, 1927 a ; 

Kerneis, 1960 ; C. Monniot, 1962 ; Laubier, 1966 ; Fiala-Médioni, 1974) ; Italie (Heller, 

1877 ; Traustdt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Capocaccia, 1964 ; Montanari et Relini, 1975). 

Méditerranée orientale : Italie (Tursi, 1976 b) ; Tunisie (Pérès, 1956 ; Méliane, 2002 ; Chebbi 

et al., sous press). 

Adriatique : Heller, 1877 ; C. et F. Monniot, 1970). 

Province Lusitanienne : Portugal (Saldanha, 1974 ; Marques, 1984). 

 

Microcosmus sabatieri Roule, 1885 

(Voir annexes II) 

Description : espèce solitaire à tunique épaisse, parcourue de rides, portant de nombreux 

épibiontes. Coloration : brun jaunâtre près des siphons, plus foncée à la base. Siphons avec 

huit bandes violettes séparées par des espaces clairs. Manteau jaune citron, rose sur las 

siphons, avec des muscles jaune-orangé. Branchie avec sept plis méridiens internes de chaque 

côté. Gonades très volumineuses, couvrant tout le tube digestif. 

Taille : Maximum: 22 cm; commune 10 à 15 cm. 

 Biologie et écologie :  

Reproduction par larves planctoniques, du printemps à l’automne. 



Bathymétrie : de 1 à 200 m (C. Monniot, 1965 a, 1965 b).  

Bionomie : algues photophiles en mode battu ; algues sciaphiles en mode battu ; algues 

photophiles en mode calme ; algues photophiles (Turon, 1985) ; algues sciaphiles en mode 

calme (C. Monniot, 1965 a ; Saldanha, 1974 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; Bibiloni 

et Cornet, 1982 ; Ramos, 1984, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; coralligène (Laubier, 1966 ; 

Turon, 1985 ; Lafargue et al., 1986) ; grottes semi-obscures (Fiala-Médioni, 1973), 

extraplombs (C. Monniot, 1965 a) ; prairie de posidonie (Turon, 1985) ; détritique côtier 

(Harant, 1927 a ; Clausade, 1969 ; Cornet et Ramos, 1980 ; détritique de haute mer (Clausade, 

1969 ; Cornet et Ramos, 1980) ; fonds terrigènes côtiers (Roule, 1885 ; C. Monniot, 1965 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Catalane (Rubio, 1971 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; 

Gili et Ros, 1982 ; Bibiloni et Cornet, 1982 ; Ramos, 1984 ; Turon, 1985 ; Lafargue et al., 

1986) ; Baléares (Pérès, 1957 b) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a, 1987 c) ; île de Tabarca 

(Ramos, 1985) ; France (Roule, 1885 ; Lahille, 1887 ; Harant, 1927 a, 1930 a ; C. Monniot, 

1962 ; Laubier, 1966 ; Clausade, 1969 ; Lafargue, 1970 b ; Fiala-Médionni, 1974) ; Italie 

(Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Tursi, 1980). 

Méditerranée orientale : Tunisie (Pérès, 1956 a ; Chebbi et al., 2010) ; Israël (Pérès, 1958 b) ; 

Grèce (Pérès et Picard, 1958). 

Adriatique : Yougoslavie (Lafargue, 1971). 

Province Lusitanienne : Portugal (Saldanha, 1984 ; Marques, 1984). 

Province Mauritanienne : Maroc (Sluiter, 1927). 

 

Microcosmus vulgaris Heller, 1877 
 

Description : Tunique épaisse, parcourue de rides bien marquées. De coloration jaunâtre 

uniforme, non recouvert d’épibiontes. Siphons longs, blanchâtres, sans bandes pigmentaires 

nettes. Manteau jaune citron. Branchie avec sept plis méridiens de chaque côté, envahie par 

un pigment opaque jaune. Glande hépatique ponctuée de papilles brunes. Gonade gauche 

laissant voir le tube digestif. 

Taille : Maximum: 15 cm; commune 10 cm (fig. 48). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce eurybathyale, récoltée entre 5 (Chebbi et al.,) et 300 m (Leung Tack Kit, 

1976). 



Bionomie: coralligène (C. Monniot, 1962) ; détritique côtier (Harant, 1927 a ; C. Monniot, 

1965 b ; Picard, 1965 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Tursi, 1980. C. et F. Monniot, 1983 b ; 

Ramos, 1987 a) ; détritique profond (Guille, 1971 ; Cornet et Ramos, 1980) ; détritique de 

haute mer (Desbruyères et al., 1973) ; fonds terrigènes côtiers (Harant et Vernières, 1933 ; 

Parenza, 1959 ; Capocaccia, 1964). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Catalane (Rubio, 1971 ; Desbruyères et al., 1973 ; Cornet et 

Ramos, 1980) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a) ; France (Roule, 1885 ; Lahill, 1887 ; 

Harant, 1927 a, 1930 a ; C. Monniot, 1962, 1965 b ; C. et F. Monniot, 1983 b ; Picard, 1965 ; 

Guille, 1971) ; Italie (Heller, 1877 ; Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931 ; Parenzan, 1959 ; C. 

Monniot, 1962) ; Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974 ; Tursi, 1976 b) ; Grèce 

(Hartmeyer, 1904 ; Pérès et Picard, 1958) ; Tunisie (Chebbi et al., sous press) ; Adriatique : 

Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890). 

 

Microcosmus savigni C. Monniot, 1962 

Description : Individu solitaire de petite taille, sa tunique est de couleur rose foncée (violet), 

les deux siphons sont visibles. La branchie est à 7 plis et le tubercule vibratile est sous forme 

de « C ». La boucle intestinale est à gauche et les gonades forment une sorte de chaine vers la 

périphérie dans les deux côté (fig. 49). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale du niveau superficiel jusqu’à 120 m (C. Monniot, 1965 a). 

Bionomie : algues sciaphiles en mode battu ; algues sciaphiles en mode calme (Cornet, 1980 ; 

Bibiloni et Cornet, 1982) ; extra-plombs et grottes (Cornet, 1980) ; prairie de posidonie, 

rhizomes ; détritique côtier (Cornet et Ramos, 1980 ; Ramos, 1987 a) ; détritique profond 

(Rubio, 1971 ; Cornet et Ramos, 1980) ; milieux portuaires (Tursi et al., 1979). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Blanes (Rubio, 1971 ; Cornet et Ramos, 1980 ; Cornet, 1980 ; 

Bibiloni et Cornet, 1980) ; île Columbretes (Ramos, 1987 a) ; France (C. Monniot, 1962, 1965 

b) ; Italie (Salfi, 1931 ; Tursi, 1980). 

Méditerranée orientale : Italie (Tursi et al., 1974) ; Tunisie (Méliane, 2002 ; Chebbi et al.,). 

Adriatique : Italie (Tursi et al., 1979 b). 

 

 



 

 

Fig. 48 : Microcosmus vulgaris Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Fig. 49 : Microcosmus savigni Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Microcosmus squamiger Michaelsen, 1928 

Description : espèce solitaire, en forme de sac, tunique rigide, de couleur marron, incrusté 

d’algues vertes et d’algues brunes. 

Longueur : 3, 5 cm ; Largeur : 3 cm ; distance inter-siphonal : 1 cm. 

La branchie est à 8 plis de chaque côté ; les papilles de la branchie sont réunies en sinus 

longitudinaux ; le ganglion nerveux est en double spirale ; l’estomac est recouvert de 

diverticule hépatique ; le tube digestif est à gauche ; les gonades sont présents de chaque 

côté ; pas de rein. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale, récolté du niveau superficiel jusqu’à 20 m (Chebbi et al., 

2010). 

Bionomie : prairie de posidonie ; milieux lagunaires (Chebbi et al., 2010). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Espagne ; Méditerranée orientale : Tunisie (Monniot, 1981 ; 

Chebbi et al., 2010) ; Adriatique : Italie (Mastrototaro et al., 2005). 

 

Famille: Molgulidae 

Molgula socialis Alder, 1848 

Description : Espèce solitaire de forme ronde. La tunique est de couleur gris-beige, fine 

incrusté d’algues vertes et de quelques débris de coquillages. Le corps ouvert, on découvre un 

manteau de couleur gris transparent le siphon buccal est à 6 bandes rouges alors que celui 

cloacal est à 3 bandes rouges. L’espèce présente sous le siphon buccal des tentacules 

ramifiées de longueurs moyennes dirigées vers le bas, un tubercule vibratile ayant la forme 

d’un « U » et une branchie à 6 plis, sous laquelle la boucle intestinale, très fermée, est à 

gauche, les gonades sous forment de bouteilles se trouvent dans les deux côtés du corps. le 

rein est volumineux, peu courbé ; le velum cloacal est très peu développé (fig. 50). 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littoral ; zone des marées. 

Bionomie : sous les pierres, sur les récifs ou sur les algues de haut niveau. 

Distribution géographique : 

Atlantique : Espagne. 

Manche : Royaume unis.  



Méditerranée orientale : Tunisie (Chebbi et al., sous press). 

 

 

 

 

Fig. 50 : Molgula socialis Individu ouvert (Chebbi, 2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Molgula appendiculata Heller, 1877 

Description : Individu solitaire de forme ronde globuleuse ayant deux siphons courts tubuleux 

très visibles et proche l’un de l’autre. La tunique de couleur brun claire est incrustée d’algues 

et de débris de coquillages. le manteau ouvert, on observe un tubercule vibratile sus forme de 

cœur à l’envers, la branchie présente 7 plis, la boucle intestinale est à gauche et les gonades 

sous formes de bouteille à base large sont dans les deux côtés du corps ouvert. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce eurybathyale, observée entre 5 et 490 m (Pérès, 1959 b). 

Bionomie : algues photophiles en mode calme (Lafargue et al., 1986) ; algues sciaphiles en 

mode calme ; roches circalittorales (Vidal., 1967) ; prairie de posidonie, rhizomes (C. et F. 

Monniot, 1983 b) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a ; Pérès et Picard, 1964 ; Costa, 1960 ; 

Picard, 1965 ; Ramos, 1987 a) ; fonds de corail blanc (Pérès, 1959 b). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Baléares (Pérès, 1957 a) ; Gironne (Lafargue et al., 1986) ; île 

Columbretes (Ramos, 1987 a) ; France (Harant, 1927 a ; Roule, 1885 ; Lacaze-Duthiers, 

1877 ; Costa, 1960 ; Picard, 1965 ; Vidal., 1967 ; Guille, 1971 ; C. Monniot, 1969 a ; Leung 

Tack Kit, 1976 ; C. et F. Monniot, 1983 b) ; Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931). 

Méditerranée orientale : Canal Siculo-tunisien (Pérès, 1956 a) ; Tunisie (Pérès, 1954, 1956 a ; 

Méliane, 2002 ; Chebbi et al., sous press) ; Grèce (Hartmeyer, 1904 ; Pérès et Picard, 1958). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890 ; Lafargue, 1971). 

Province Lusitanienne : secteur ibéro-marocain ; Gibraltar (Pérès, 1959 b). 

 

Molgula occulata Kupffer, 1875 

Description : espèce solitaire dont le corps est ovale, les siphons rapprochés, sont nus et 

saillants, ils sont marqués de taches pigmentaires rouges ou brunes. La tunique est mince, le 

manteau est transparent ; les tentacules au nombre de 16 grands et moyens, sont régulièrement 

disposés ; le tubercule vibratile est en forme de « C ». Le raphé débute près du tubercule 

vibratile, son bord est lisse. La branchie, fine, est formée de 7 plis couchés qui se recouvrent 

presque ; les stigmates sont très longs, rectilignes entre les plis et courbés sous les plis. Le 

tube digestif débute par un œsophage court qui débouche dans un estomac élargi recouvert 

d’une vaste glande hépatique multilobée. L’intestin forme une boucle fermée marquée à son 



tiers antérieur d’un anneau pigmenté ; l’anus est simple. Les gonades sont volumineuses ; la 

partie femelle forme un boudin axial et les lobules mâles se disposent sur les côtés de 

l’ovaire ; l’oviducte est large, rectiligne, se dirige vers le siphon cloacal et s’ouvre par un 

sillon en fer à cheval. Le rein, volumineux, est souvent accolé à la gonade droite. Le vélum 

cloacal est court. 

Biologie et écologie : 

Bathymétrie : espèce littorale de la zone des marées (Berrill, 1950 ; C. Monniot, 1969 a) 

jusqu’à les 100 m (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

Bionomie : racines fongiques avec Caulerpe (Harant, 1939) ; détritique côtier (Pérès, 1956 a ; 

Picard, 1965 ; Glémarec et Monniot, 1966 ; Clausade, 1969) ; détritique profond (Clausade, 

1969). 

Distribution géographique : 

Méditerranée occidentale : Mallorca (Rodriguez, 1922) ; France (Picard, 1965 ; Clausade, 

1969 ; C. Monniot, 1969 a ; Guille, 1971) ; Italie (Traustedt, 1883 ; Salfi, 1931). 

Méditerranée orientale : Canal Siculo-tunisien (Pérès, 1956 a) ;  Tunisie (Chebbi et al., sous 

press) ; Egypte (Harant, 1939). 

Adriatique : Yougoslavie (Heller, 1877 ; Carus, 1890). 

Mer de Marmara (Arnback-Christie-Linde, 1928 ; C. Monniot, 1969 a). 

Province Lusitanienne : France (Glémarec et Monniot, 1966 ; C. Monniot, 1969 a). 

Province Mauritanienne : Maroc (Sluiter, 1928). 

Manche : France (Lacaze-Duthiers, 1887 ; Lévi, 1955 ; Harant et Vernières, 1933 ; C. 

Monniot, 1969 a) ; Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a). 

Région Boréal Atlantique orientale : Royaume Unis (Berrill, 1950 ; Millar, 1970 a) ; 

Scandinavie (Arnback-Christie-Linde, 1928 ; Millar, 1966 ; C. Monniot, 1969 a). 

 

3)  Distribution taxonomique des ascidies 
 

La distribution des ascidies en Tunisie est différente d’un milieu à un autre et d’un site à 

l’autre (tableau VII). 

3.1 Distribution des ascidies suivant le milieu  

D’après la figure 51, on remarque que le milieu marin est plus riche en faune ascidiologique 

(75% des espèces récoltées) que le milieu lagunaire (25% des espèces récoltées), ceci est sans 

doute due à la nature du milieu : milieu relativement fermé dans les lagunes et ouvert en mer 

et aux caractéristiques très différentes entre ces derniers.  



 

 

Fig. 51: Représentation des pourcentages relatifs du nombre d’espèce pour chaque milieu 

 

Pour ce qui est du nombre de famille (fig. 52), on peut remarque qu’il n’y a pas de différence 

entre les deux milieux, en effet les familles sont représentes presque à part égale : 9 familles 

d’ascidies ont été trouvées dans le milieu marin et 8 familles d’ascidies dans le milieu 

lagunaire (tableau VII).  

 

Fig. 52: Représentation des pourcentages relatifs du nombre de famille pour chaque milieu 

 

3.2 Distribution des ascidies par sites  

- Pour le milieu marin, on peut remarquer que les sites de Sidi Raïs et d’El Haouaria 

sont les plus riches de point de vue nombres d’espèces et d’individus. En effet ils renferment 



30 espèces d’ascidies repartis sur 6 familles ;  le nombre d’individus est 222 pour Sidi Raïs et 

de 174 pour El Haouaria. Ensuite on trouve le site de Hammamet qui renferme 28 espèces 

repartis sur 6 familles avec un nombre d’individu de 159. En fin le site de Gammarth reste le 

plus pauvre de point de vue richesse en espèces et en nombre d’individus, puisqu’il renferme 

seulement 35 individus dont 7 espèces appartenant à 3 familles (fig. 53). 

 

 

 

Fig. 53: Representation du pourcentage relatif au nombre d’espèce par site marin 

 

 

- Pour les deux lagunes, on remarque que la lagune d’El Bibane est plus riche de point 

de vue nombre d’espèce, en effet la lagune de Bizerte renferme 14 espèces et  celle d’El 

Bibane elle renferme 16 espèces (fig. 54). Mais de point de vue nombre d’individus la lagune 

de Bizerte est nettement plus riche puisqu’elle renferme 172 individus par rapport à la lagune 

d’El Bibane qui renferme 110 individus. Cette différence peut être expliqué par le faite que 

dans la lagune de Bizerte il y a un élevage de moules se qui la rend plus propice au 

développent des ascidies (supports solides naturelles et artificielles très nombreux). 

 

 

 




















































































































































































































































































































